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PREFACE 

Le programme des Nations tinies sur les Mere rgionales a 6ti mis sur pied par ie 
PNUE en 1974. Depuis lors, le Conseil d'Administration du PNIJE a constamment appuyó 
une approche r4gioriale pour Is lutte contre is pollution marine et pour Ia gestion 
des ressources marines et côtires; ii a galement reclami is mice su point de 
plans d'action rgionaux. 

Le Programme des Mere r4gionales couvre d'sormais ooze rgions 1/, et plus cia 121 
tats côtiers y participent. C'ast un programme qul met l'accent cur l'action et 

qui s'intresse non seulement aux consquences mais aussi aux causes de la 
d4qradation de l'environnement; le Programme suit une approche d'ensernble qui, pour 
lutter contre lee prob1mes d'environnemant, met l'accent cur Is gestion des zones 
marines et côtires. Chaque plan d'action rgionai act formul4 salon les besoins 
de la rgion tels que perçus par les gouvernements int4resss. Le elan d'action 
4tablit un lien entre d'une part lvaluation de la qualit6 de l'environnement mann 
et las causes de sa dgradation, at d'autre part, las activits de gestion at de 
cnise en valaur de i'environnement mann et côtier. Ii pousse 4 Is mice au point, 
de facon parallie, d'accords juridiques régionaux et d'activit5s programmnes qui 
mettent i'accent cur l'action. 2/ 

Par d4cision 8/13 (0), ie Conseil d'Administration du PNUE a demandé, ions d's sa 
huitime session, qua soit mis au point un plan d'action pour is protection et Is 
mica en valeun du milieu mann et des zones côtires de la region de i'Afrique de 
PEst. A titne cia premiere activitC entrepnise dane is rgion, le PNIJE a envoyé en 
octobre-novembre 	1981 	une 	mission 	axpioratoire mixte PNUE/9NU/8NUDI/ 
FAO/Unesco/DMS/']MI/UICN. 	Las donnCes at renseignemnents rassembis par cette 
mission ont abouti 4 1'laboration de six napports sectoriels: 

- 	ONIJ/Unesco/PNUE: Mice en valeur du milieu mann et des zones côtieres de is 
rgion de l'Afrique de PEst. 	Rapports at itudes des mere rgionales, No. 6. 
PNUE, 1982. 

- 	ONtJDI/PNIJE: Sources industrielies de pollution de milieu mann at des zones 
cotieres cia la r7gion de PAfrique de 1'Est. 	Rapports at itudes des mere 
négionales, No. 7. 	PNIJE, 1982. 

- 	FAO/Pr'4UE: Pollution de la mar cia Is rgion de i'Afnique de PEst. Rapoorts at 
etudes des mere r4gionaies, No. 9. 	PNUE 1982. 

- 	8MS/Pr4iJE: Probièmas de sant4 publique dane is zone côtiere de Ia r4gion de 
PAfrique cia 1'Est. 	Rapponts et etudes des mars régionales, No. 9. PNUE, 
1992. 

1/ Region rnditerranéenne, plans d'action sur is region du Kuwait, de l'Afrique de 
P0uest et du Centre, des Caraibes, des mars c1'sie orientale, du Pacifique 
Sud-est, du Pacifique Sud, da is Mar Rouge et du Golfe d'Acien, ne l'Afriqua de 
PEst, du Sud-ouest atlantique, at des mers cia l'Asie du Sud. 

2/ PNUE R4aiisations at projets 'Pextension du programme du PN'JE pour les met's 
régionales at des programmes comparables relevant d'autras organismes. Rapports 
at Ctudes des mere régionales No. 1. PNUE, 1982. 
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- 	JMI/PNUE: Lutte contre la pollution p4troli6re do la rgion de l'Afrique de 
l'Est. Rapports et 4tudes des mers rgionales, No. 10. PNUE, 1982. 

- 	JICN/PNUE: Conservation des écosystëmes côtiers et inarins et des ressources 
biologiques de is r-gion de l'frique de PEst. PNUE, Rapports et etudes des 
mers rCgionales, No. ii. PNUE, 1992. 

Les six rapports sectoriels pr5pars sur la base des données rassembiées par cette 
mission ont 4t6 utilises par le secrCtariat du PNLJE pour prparer un rapport de 
synthèse intitui: 

PNUE: Problèmes do Penvironnement qui se posent dans la rgion de PAfrique de 
PEst. 	Rapports et 6tudes des mars régionales, No. 12. 	PN(JE, 1982. 

Le rapport de synthse et les six rapports sectoriels furent sournis a la runion de 
travail PNIJE sur la protection et is mise en vaieur du milieu mann et des zones 
côtiBres de Is region de lfrique de PEst (Mah4, Seychelles, 27-30 septembre 1982) 
a laquelle ont assisté des experts dsiqns par les gouvernements de is region. 

La reunion de travail a: 

- 	passé en revue lea problmes environnementaux de la réqion; 

- 	approuv4 un projet do plan d'action pour la protection et is mise en valeur de 
l'environnement mann et côtier de Ia région do PAfnique de PEst; 

- 	dCfini l'ordre de priorité des activités du programme qui doivent être menées 
dans le cadre du projet de plan d'action; et 

- 	recommand4 que ie projet de plan d'action, ainsi qu'un pro.jet de convention 
rCqionale pour is protection et is mise en valour de l'environnement mann et 
côtier de la region de l'Afrique do PEst, et de protocoles relatifs (a) a Is 
cooperation en mnatire de lutte contre la pollution en cas d'urgence, (b) aux 
zones spcialement protégées et aux espces menacées, soient soumis a une 
conference do piénipotentiaires des gouvernements de ia region, en vue de leur 
adoption. 

En consultation avec les gouvernements de la region de PAfrique de PEst, 
Pélaboration du plan d'action a mis Paccent sur ies activits directement reliCes 
au prCparatifs de la confrence des plCnipotentiaires, et aux autres activités 
régionales quo Ia rCunion de travail de Mahé a recommand4 de classer dans ia 
catCgonie do premiere prionité. 3/ Ceci inclut la prparation par des experts de 
la r4qion, d'une sénie de rapports nationaux sur: 

- 	les legislations nationales; 

- 	la conservation des ressources naturelies n3tionales; et 

- 	los activits socio-conomiques qui oeuvent avoir un impact sur 
i'environnemont mann et côtier. 

3/ Rapport do la RCunion de travail sur is protection et is mise en valeur du 
milieu mann et lea zones côtières de la region de i'Afrique de l'Est, Mahé, 
27-31 septembre 1932 (PN'JE/WG/77/4). 
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Lms rapports nationaux firent Uobjet d'une synthse dana des rapports rgionaux 
4/5/6/ prpar4s pour aider lea gouvernements de Is r4gion de l'Afrique de l'Est 
ngocier is Convention rgionale et ses protocoles. De plus, une r4union ne 
travail sur la formation technique en matire ne lutte contre is pollution par lea 
navires pour Is rgion de l'Afrique de U[st sera organise conjointement par 
l'Organisation Maritime internationale (IMI) et le PNIJE, en 1933. 

La prsente 4tude forme le rapport juridique r'gional sur Is protection et la 
gestion de l'environnement mann et côtier de la rgion de l'Afrique de l'Est. Elle 
fut pr4pare par D. Alhnritire, spcialiste des questions juridiques, et Ch.f]. 
)kidi, consultant, Bureau juridique de Is FAD, A qui des remerciernents sont expnim4s 
ici. L'tude stappuie  sun huit rapports nationaux 6crits par lea experts suivants 
dans le cadre du projet FP/053_92_04: C.L. r:PAnifat (Maurice), B. Georges 
(Seychelles), M. Jardin (France), C.L. Kateka (Tanzanie), F. Muslim (Kenya), P.H. 
Randriananijaona et E. Razafimbelo (Madagascar), A. Salim (Cornores) at M.I. Singh, 
(Sornalie). Aucun expert n'a 6t4 d4sign4 par le Mozainbique, et lea renvois a ce 
pays sont bass sun lea donn4es rassembles par les auteurs. 

4/ FAO/PN'JE: 	Aspects juridiques ne Ia Protection et 	de 	la 	Gestion 	de 
l'Environnement mann et côtien de la R4gion de l'Afrique de UEst. Rapports at 
4tudes des mers rgionales, No. 38. 	PNiIJE, 1983. 

5/ UICN/PN'JE: La conservation marine at côtire dana is rgion de l'frique de 
l'Est. Rapports et 4tudes des mers rqionales No. 39. PNLJE 1983. 

6/ PNIJE: 	Les activits socio-n5conomiques qui peuvent avoir un impact 	sur 
l'environnement mann et côtier de la r4gion de l'Afnique de l'Est. Rapports et 
4tudes des mers régionales No. 41. PNUE, 1983. 
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INTRG!JCTIUN 

Aux fins du plan d'action pour la protection at la rnise-en-valeur de 
l'environnement mann at côtier de la region de l'Afrique tie l'Est, le sot "region" 
s'entend 1/, tie façon provisoire, comae comprenant lea eaux tie l'fJcCan indien 
relevant de la junidiction des Comores, tie is France, du Kenya, de Madagascar, de 
Maurice, du Mozambique, des Seychelles at tie Is Tarizanie. La n4gion comprenti 
galement lea zones côtires, leurs limites gCographiques exactes devant être fixCes 
par les gouvernements intressés, cas par cas, an prenant an considération lea 
activites spécifiques que l'on dCsire mener. 

Parrni les ohjectifs génCraux at lea activitCs poursuivis par le plan d'action, 
figunent la promotion de legislations appropniées pour la protection at la gestion 
tie i'environnement mann at côtier, tant au niveau rCgional que national, at 
i'adoption d'une convention régionale at tie protocoles annexes a ce sujet. 

L'objectif principal de cette étude est de fournin lea renseignements de base a 
la reunion des experts juridiques convoquée par le PNIJE pour dCcernbre 1993, afin de 
lancer 4 ce niveau lea n4gociations sur le texte d'une convention régionale pour la 
protection at la gestion de l'environnement mann at côtier de l.a rCgion tie 
l'fnique de l'Est, sun le texte cJ'un protocole relatif aux zones protCges ainsi 
qu'a la faune at & Ia flore dans la n4gion, at sun le texte d'un protocole relatif 
is cooperation an matire de Is lutte contre Is pollution an cas tie situation 
critique. 

Cette Ctutie eat divisCe an trois parties. 	La premiare partie analyse lea 
aspects juritiiques internationaux, tant 4 l'Cgard du trait existant que des projets 
tie textes an prCparation 2/; la seconde partie dCcnit le droit positif applicable 
dana les Etats tie Is rCgion. La troisime partie pr4sente des Ivaluations at des 
conclusions sur la base des informations contenues dana le rapport. 

1/ Rapport tie la Runion tie Travail sun la Protection at la Mise an Valeur du 
Milieu mann at ties zones côtires tie Is R4gion tie l'Afnique tie l'Est, Mahé, 
7_30 septemnbre I992 (IJNEP/tmIG.77/4, Annexe III, paragraphe 3), suivi de 

nCgociations avec le Couvernemnent français. 

2/ Cette partie est une version amendCe at r4vis4e tie Ia premthre pantie du rapport 
prpar4 par le Bureau junidique tie l.a FAT) sun la base des travaux de A. Pique'nal 
et M. Savini, publi4e an 1979 (Projet conjoint FA)/PNUE No. FP/0593-77_]2). 
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PARTIE I: 	ASPECTS JURIDIQIJES INTERNATIONAUX 

AU NIVEAU UNIVERSEL 

Le droit conventionnel actuel 

Un certain nombre de conventions applicables au niveau universel ant 6t 
conclues pour contrôler les diverses formes de pollution marine. Il n'y a que 
quelques Etats seulement de Ia r4gion de l'Afrique tie l'Est qui sont parties a ces 
conventions (voir le tableau en annexe), bien que deux ou trois Etats aient fait 
part de leur intention d'y adherer prochainement. 

On examinera successivement lee conventions relatives h la pollution due A la 
navigation, puis celles relatives a la pollution d'origine tellurique, a la 
pollution proveriant des op4rations rnenées au fond des mere et sur le plateau 
continental, ties oprations d'immersion de déchets at des activits militaires. 

La pollution due a la navigation 

Le droit international s'est pr6occup4 de ce type de pollution das 1954 lorsqu'a 
t4 4laborée N Londres la Convention internationale pour Is Prevention de la 

Pollution des Eaux de la Mer par les Hydrocarbures (DILPOL). Cette convention, 
amend5e a plusleurs reprises, a surtout pour but tie prévenir la pollution due a 
l'exploitation normale des navires. 	Le 2 octobre 1983, elle a 4t6 remplace par la 
Convention internationale tie 1973 pour la pr4vention de la pollution par les navires 
(MARP'lL), pour lee Etats parties a cette dernire convention. 	D'autre part, la 
fr4quence des cas de pollution accidentelle a abouti a la conclusion d'une eerie de 
conventions destin4es a faire face a la pollution accidentelle. 	On examinera 
successivement ces deux cas ainsi que lee accords relatifs a la responsabilit4 et a 
l'indemnisation des dommages dus a Is pollution. 

La pr4vention tie Ia pollution due h l'exploitation normale ties navires 

R. Ce type tie pollution eat principalernent raglemente par la Convention OTLPOL tie 
1954 mentionne plus-haut. 'e texte a 4t4 successivement amend4 en 1962, 1969 et 
1971. Lee amendements de 1962 sont entrs en viqueur le 19 mai 1967, et ceux tie 1969 
le 20 janvier 1979. Lee amendement de 1971 ne sont pas encore entrée en vigueur. 

En ce qui concerne l'Afrique tie I'Est, on note qu'au ler juillet 1993, la 
France, le Knya et Madagascar 4taient parties 4 la Convention de 1954 telle 
qu'amend4e en 1962 at en 196. 	La France a ratifii lea amendements de 1971 
relatiVe A la barrire de corail. 

La Convention internationale pour la prvention de la pollution des eaux de Is 
rner par lee hyrirocarbures, de 1954, crée des zones dane lesquelles ii est interdit 
aux naviree citernes tie rejeter ties hydrocarbures et mélanges d'hydrocarbures. 	Aux 
terrnes tie Is convention, il V aut entendre par "m1anges d'hydrocarbures", tout 
m4lange dont la teneur en hydrocarbures est igale ou supérieure a 100 ppm (cent 
units d'hydrocarbures pour un nil1ion d'unit du rnlange). 	"Hydrocarbure" désigne 
le ptrole brut, le fuel oil, l'huile diesel lourde et l'huile de graissage. 	Lee 
zones d'interdiction comprennent toutes lee eaux maritimes sur une largeur de 
cinquante mules a partir de Is terre la plus proche, et an outre, un certain nombre 
de zones sp4ciales oi cette largeur a 4t6 port4e 4 100 mules, voire a 150 mules. 
L'une de ces zones sp4ciales se trouve dane lee eaux tie 1'Afrique de l'Est. C'est 
la zone malgache, d41imite par l'annexe A des amendernents tia 1962. 
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11.. Des exceptions a ces interdictions sont prvues pour des raisons ne scurit4 ou 
pour cviter lea avaries. D'autre part, le rejet d'hydrocarbures 4 Is suite d'une 
avarie ou d'une fuite impossible & 4viter n'est pas non plus sanctionn4 si toutes 
lea mesures raisonnebles ont 40 prises. Enfin est tolr le rejet, aussi loin de 
terre que possible, de certains r4sidus provenant d'huiles de qraissage ou des fonda 
des cales. 

La Convention s'applique en principe 4 thus lea hitiments de mer irnmatricul4s 
dana 	un Etat 	contractant. 	Sont 	cependant 	excius 	les petites untt's 
(navires-citernes inf4rieurs a 150 tonneaux et autres navires infrieurs a 590 
tonneaux) ainsi que los navires de querre et navires auxiltaires, pendant Is dure 
du service. 

Ces mesures d'interdictions sont comp1tes par un certain nontbre de mesures 
prventives concrtes. 	Los navires auxquels Is Convention s'applique doivent être 
munis de dispositifs perrnettant d'5viter, autant qu'il est raisonnable et possible 
de le faire, lea fuites de fuel oil ou d'huile diesel lournie. 	Quant aux 
gouvernernents, us doivent prendre los rnesures apropries pour prornouvoir Is 
cr4ation dens les ports principaux, cPinstallation adéquates de rception pour les 
r4sidus et mélanges d'hydrocarbures. 	En outre, pour tous los navires-citernes 
ainsi que pour lea autres navires utilisant des hydrocarbures comme combustible ii 
dolt être tenu un reqistre d' hydrocarbures mentionnant chaque 	chargement, 
déchargement ou rejet d'hydrocarbures ou de mélanges, ainsi quo lea operations 
telles que le nettoyage, le lestage, le dversement des eaux de lest des citernes et 
des soutes a combustible, lea rejets accidentels otj exceptionnels. 	Ce registre 
peut être examine par lea autorités do tout territoire d'un gouvernement contractant 
lorsqu'un navire auquel la convention s'applique se trouve dana un port de ce 
territoire. 

La sanction des infractions commises eat 'J6termin4e par Ia 14gislation 'tu pays 
dens lequel le navire est immatricul étant eritendu que les pénalités 4dit4es par un 
Etat nour sanctionner los rejets interdits en haute rner no doivent pas être 
inf4rieures a celles prévues pour les rnêmes infractions commises dans sa rner 
territoriale. 	Lea Etats contractants doivent collaborer dens le dépistage des 
infractions. 	Le gouvernement qui a connaissance d'un cas do d4versement en zone 
interdite pout informer lea autorités compétentes de UEtat dont relève le navire 
incrimin. Ces autorits, si elles estiment quo les 411ments de preuve sont 
suffisants, doivent faire engager des poursuites contre l'arrnateur ou le capitaine 
du navire. Les diffrends relatil's a l'application do la Convention peuvent être 
d4fr6s, a la requête de l'une quel.conque des parties, a la Cour internationale do 
Justice, a solos que les parties en cause no s'entendent pour los soumettre a 
l'arbitrage. 

Ce système a 4t6 profondément rernanié par los amendements apports en 1969 a la 
Convention de 1954. 	Le systeme des zones d'intervention a etC abandonnC au profit 
de mesures do protection de toutes lea eaux mantises. Lea critères rCgissant lea 
rejets ont 4t4 complètement révisCs dens Is mesure oi l'on tient comnpte dCsormais du 
rapport entre le volume d'hyrirocarbures déversCs et Is distance moyenne parcourue. 
Pour lea navires-citernes, tout rejet d'hydrocarbure est interdit, saul' s'il r4pond 
aux conditions suivantes 

- le navire-citerne doit être en marche. 

- le re.jet ne dolt pas dCpasser soixante litres d'hydrocarbures par mille 
parcouru. 

- le navire-citerne dolt so trouver 4 plus de cinquante mules de la terre Is 
plus proche. 
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- la quantit6 totale d'hydrocarbures rejets pendant une traverse 4 vide, 
c'est-à-dire lorsque le navire eat lest avec de Ueau, ne dolt pas d4passer 
1/15 000 au poids total d'hydrocarbures transportable. 

Lea trois premires conditions sont rgalemant applicables aux autres navirs. 
De plus, ii eat pricis6 pour ces rierniers qua le nvlange rejet4 ne dolt pea contenir 
plus de cent parties d'hydrocarbure pour un million de parties du m1ange. 

Les nouvelles dispositions autorisent le rejet des eaux de lest pratiquernent 
propres, c'est--dire celles ne laissant pas de traces visibles sur une eau calme. 
Lea dispositions concernant la repression des infractions n'orit pas 6M sensiblement 
modif iCes. 

13. Les amendements de 191 sont de nature essentiellernent technique et tendent a 
imposer des mesures de scuritC dens Ia construction des nouveaux p4troliers de 
manière N limiter las risques de fuites d'hydrocarbures en cas de d4chirure 
accidentelle de la coque. 

La Convention internationale pour la PrCvention de Is Pollution par les Navires 
(MARPOL), adoptCe è Londres en novernbre 1973, reprend sous une force ranforcCe lea 
dispositions de la Convention de 1954 modifi4e dana le cadre d'uns convention plus 
large applicable a toutes lea forces de pollution dues a la navigation, qu'elles 
soient liées a l'exploitation des navires ou 4 des causes accidentelles. 	La 
Convention est entrée en vigueur telle qu'amendCe en 1979, le 2 octobre 1993 a 
l'exception des annexes II h V. 	4u ler juillet 1993 seuls le Kenya at la France 
l'avaient ratifiCe. 

Le corps mérne de la Convention ne contient qua des dispositions gCnCrales quant 
au champ d'application, au contrôle at a la sanction des régles de fonds. 	Ces 
dernires font l'objet de cinq annexes en fonction des substances dont ii s'agit 
d'empêcher le rejet. 	Les annexes I at II sont considérCes cornme obligatoires at 
indissolubles de Is Convention. 	Lea trois autres sont dites 	facultatives. 
Toutefois, lea amendements de 199 ont reporté l'application des annexes II a V. 

Lea dispositions de la Convention MARPOL s'appliquent 4 tout navire-citerne de 
plus de 150 TJB ou plus et è tout autre navire de 400 TJB ou plus, a l'exception des 
navires de guerre. Les plates-formes de forage, fixes ou flottantes, sont Cgalement 
couvertes. 

Afin d'Climiner les risques de pollution volontaire, ii eat prCvu qua las 
navires-citernes neufs devront, si leur port en lourd eat Cgal ou sup4rieur N 70 000 
TJB, être 4quip4s de citernes a ballasts séparCs, distinctes des citernes de 
cargaison. 	us doivent tout comma lea navires-citernes existants, être CquipCs 
d'un dispositif de surveillance continue at de contrôle des rejets d'hydrocarbures. 
Ce système d'enreqistrement des rejets permet de connaltre le moment (et donc le 
lieu) ainsi qua ia quantité et is teneur en hycJrocarbures des mélanges dCversCs. 
Lorsque la quantitC totale de mClange et la teneur en hydrocarbures dCpassent le 
niveau autorisC, le dispositif de contrôle interrompt automatiquement le rejet. 
D'autre part, tous les navires couverts par la Convention devront, sauf dens 
certains cas pr4cis, être pourvus d'un matérial appropriC qui comprend un système de 
separation des m4langes, ou un système de filtrage, des citernes a boues, des 
citernes de d'Ccantation, cia la tuyauterie et des installations de pompage. 

Lea conditions mises aux rejets sont è peu près les mêmes que celles qui sont 
prescrites par lea amendements de 1969 a la Convention de 1954. 	On note simplement 
la reintroduction du systeme des zones spéciales oi tout rejet eat absolument 
interdit, mais aucune de ces zones ne se situe en Afrique de ltEst. 	Dana tous lea 
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cas, les résidus d'hydrocarbures qui subsistent aprs d4cantation doivent être 
conserv4s a bord. Les Etats parties ont Uobligation de raettre en place dans laura 
principaux ports des installations de rception de ces r4sidus. 

Comme sous l'empire de is Convention de 1954, tous les navires devront conserver 
un registre d'hydrocarbures. 	us devront en outre être inunis d'un certificat 
international de pr4vention de la pollution dilivrA en principe par i'administration 
de i'Etat dont us battent pavilion après une visite détaille ayant pour but de 
vrifier si Is structure, les 4quipements, lea installations, amnagements et 
matriaux du navire en question sont conformes aux dispositions de is Convention. 
Cette visite doit être r4pte tous les cinq ans au moms. 	L'autorit4 comnp4tente 
assume la pleine responsabilit6 du certificat et se porte pleinernent qarante de 
l'excution complate et de l'efficacité des visites. 

L'Annexe II de la Convention de 1973 rgiemente ie transport en vrac de ces 
substances et s'applique 4 tous las navires-citernes, a i'exception des navires de 
guerre at auxiliaires. 	Les liquides nocifs sont répartis en quatre catgories 
clsign4es par lea lettres A a D selon i'ordre dcroissant de danger qu'iis 
présentent pour lea ressources marines, pour is sant6 cle i'honvne ou pour ies autres 
utilisations F5gitimes de Is mer. 	Les navires--citernes destinés au transport de 
ces substances sont soumis & des inspections du seine type que celies qui sont 
prévues 	pour les ptroiiera. 	Ii leur est de même d6livri un certif'icat 
international de pr5vention de la pollution qui constate que le navire satisfait aux 
prescriptions contenues dans un "Recueii des ragles relatives a la construction et a 
l'quipement des navires transportant des produits chimniques dangereux en vrac" 
adoptl par i'Assembime de i'rJMI. 

Sauf cas de n6cessit4 ou de force majeure, le rejet des substances figurant clans 
i'une des catmgories A a D est en principe interdit. 	Cette prescription n'est 
toutefois pas absolue et des rejets sont possibies, a condition que soient 
respecties certaines conditions; celles-ci ont pour but d'assurer que la quantit 
giobale des rejets reste faible, et surtout qu'une dilution suffisante supprime 
pratiquement le caractère nocif des substances déverses. La navire doit toujours 
faire route, et proc4der au rejet en dessous de Is ligne de fiottaison; ii doit se 
trouver a douze mules au moms des côtes et clans des eaux d'une profondeur de vingt 
cinq metres au moms. 	quant au volume et a is concentration autoriss des 
substances nocives, us variant suivant is catégorie a laqueile appartient ie 
produit. 	Ces conditions sont plus strictes dana des zones dites spciales. Aucune 
zone spéciale ne se situe au large des flats de Is rgion de ltAfrique  de i'Est. 

Chaque navire doit être muni d'un registre de cargaison oJ doivent être 
rapportes toutes lea oprstions concernant le chargement, le transfert, le 
déchargement d'une cargaison ainsi que le rejet volontaire ou accidentel des 
substances nocives. 	Lea autorités compétentes de chaque flat contractant peuvent 
contrôler le registre d'un navire se trouvant clans ieur port. 	One telie procdure 
est de nature a faciiiter i'appiication des mesures d'interdiction ci--dessus 
mentionn4es. L'article II du protocole MARPL de 1973 prvoit que ies parties su 
protocole ne sont pas liées par lea dispositions de l'annexe II de is Convention 
pour une période de trois ans a compter de i'entrée en vigueur du protocoie. 

L'annexe lit de is Convention ne contient que des regies assez génraies at 
s'en remet pour l'application a la discretion des gouvernements. 	[lie pose le 
principe que les substances las plus dangereuses ne clevraient pouvoir Ctre 
transportCes qu'en quantité limitee. [lie formula des recommandations quant aux 
caractCristiques des embaliages et conteneurs et a ieur arrimnaqe. 

L'annexe IV de la Convention atipuie que lea navires de plus de 200 TJB ou 
autorisCs 4 transporter pius de 11 personnes doivent être équipCs d'une installation 
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de traiternent, d'un dispositif de dsinfection ou d'une citerne de stockage des eaux 
uses ainsi que d'une tuyauterie nornalis4e permettant le d4versement dana les 
installations portuaires appropries. A l'issue d'une inspection d4taill6e ces 
navires peuvent recevoir un certificat international de prevention de la pollution 
par lea eaux usees, du moms dans les eaux cOtiBres, saul' en cas de n6cessit6 ou de 
force majeure. 	Le dversement est neanrnomns encore adrnis iorsque certaines 
conditions sont remplies. 	Si les eaux uses ne sont que rendues plus fluides ou 
d4sinfectes, le navire peut les rejeter h debit modr, an faisant route, 4 plus de 
quatre mules de la terre la plus proche. Si les eaux sont épurCes at traitCes 
conformément aux prescriptions, leur d4versement est libre. 

Une dernire annexe N la Convention tend a rCduire le rejet des d4chets 
domestiques tels que papier, bouteilles, boltes mctalliques, etc... [lie interdit 
l'évacuation, en quelque point que ce soit, des objets en matire piastique ou 
fibres synthCtiques. 	L'vacuation du fardage, des mat4riaux de revêtement et 
d'ernbaliage ne peut avoir lieu a moms de vingt cinq mules de Ia terre la plus 
proche ainsi que clans les zones spiciaiement prot4gCes. 	Les autres ordures ne 
peuvent être rejetes h Is mar qu'à au moms douze milles des côtes, N moms 
qu'elies n'aient ete broyees ou concassees, at dans tous lea cas, en dehors des 
zones sp4ciales. 

Ces prescriptions s'appliquent & tous les navires, quel qua soit leur tonnage, 
sauf l'exception gnCrale des navires de guerre. 	quant aux piates-formes de 
forage, alors qu'elles peuvent reimrnerger les matCriaux qu'eiles extralent du fond, 
elies ne peuvent rejeter leurs ordures qu'aprs las avoir broyées ou concassCes. 

Tout comma dana la Convention de 1954, i.e principe de l'application de la loi 
du pavilion eat ici retenu. Toutefois, les Etats contractants se voient 
recorinaitre le droit de sanctionner les infractions commises dana lea eaux sous ieur 
juridiction, y compris par des navires battant le pavilion d'une autre partie 
contractante. Lorsque i'infraction a 4t6 cominise en dehors de ces eaux ou qu'il 
est impossible de la localiser, lea pouvoirs reconnus a l'Etat riverain sont plus 
restreints. Les autorit4s compétentes de l'Etat riverain peuvent proc4der, dana 
lea ports ou terminaux au large relevant de sa juridiction, h l'examen des 
certificats que le navire battant pavillon de l'autre partie eat tenu de possder. 
S'il apparait qua le navire inspect ne possde pas h bord un certificat en cours de 
validit6 ou bien qu'il ne correspond pas aux caract4ristiques portCea sur le 
document, l'Etat riverain pourra ernpêcher le-dit navire dappareiller. Lea 
autorites comp4tentes de i'Etat riverain peuvent 1galement inspecter le navire afin 
de rechercher si une infraction a 4t6 cornmise. Leur enquête pourra porter sur tous 
lea documents pertinents oLi sont enregiatrs lea rejets et notarnment sur lea 
dispositifs do contrôle at de surveillance des rejets d'hydrocarbures. Ii sera 
ainsi possible de s'assurer que lea navirea n'emportent pas de rCsidus ou d'autres 
substances dana l'intention de los rejeter a la mer at de v4rifier s'ils n'ont pas 
procCdC a une teile op4ration avant d'arriver. Si un Etat d4couvre ainsi qu'une 
infraction a 6t5 cornmise, ii runit lea preuves et lea renseignements existants avec 
la coopration eventuelle d'autrea Etats parties et lea tranarnet aux autorits 
comp4tentes de l'Etat du pavilion pour qu'elles intentent une action contra lea 
coupables. L'Etat du pavilion doit proc4der & une enquête et, ai lea preuves 
disponibles sont sufisantes, ii doit poursuivre l'autaur do l'infraction des que 
possible. A ce stade, la Convention se contente de pr5ciser que la severite de Ia 
sanction mnflig4e doit être suffisarnment forte pour decourager d'autres 
contrevanants Cventuels, et doit être d'une severite identique, quel qua soit le 
lieu oi Pinfraction a iti commise. 

La prevention de la pollution due aux accidents de navigation 

33. Tous lea Etata de la region sont conscients des enormes risques lies au trafic 
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intense de ptro1iers. 	Lea travaux de i'IMI cherchent a pr4venir Is multiplication 
des accidents de p'troliers, et 4 6viter que des urgences se produisent en matiare 
de pollution. 

Lea Rglements internationaux pour prévenir lea Abordages en Mar (1960-1972) 

contient lea rqles de base destin4es a 4viter les situations gnérstrices 
d'accidents et comporte une disposition relative N is mise au point de plans 
facuitatifs de diversification des routes maritimes. 	Lea rgies posses en 1960 
sont entr4es en vigueur en 1965. 	Elles ont 4t4 amendes en 1972 par une convention 
entr4e en vigueur en juillet 1977 prévoyant des plans obligatoires de 
diversification des routes rnaritimes. Lea règles de 1960 ont 60 rernplac4es, au 15 
juiliet 1977, par le rglement joint A la Convention de 1972, pour lea Etats parties 
a cette Convention. Au ler juillet 1993, le texte de 1972 avait 6t6 accepté par is 
France. 

La Convention internationale pour Is Sauvegarde de Is Vie en Mer (SOLAS, 1960) 
qut est entre en viqueur en mai 1965, amendce en 1966, 1967, 1969, 1969, 1971 et 
1973, contient certaines norTnes de base concernant is construction, l'quipement, la 
s6curit6 et le fonctionnement des navires, ainsi que des rg1es relatives aux 
installations N raction nuc1'aire. 	Aucun de ces amendements n'est en vigueur. 
Des certificats de sicurit6 et des dvaluations seront communiqu4s aux autorités 
cornpetentes des pays vers lesquels le navire fait route. 	Pour ce qui eat de la 
r4gion faisant l'objet de Is présente 4tude on note que le Kenya, Madagascar, les 
Seychelles et is France sont parties a cette Convention. 

La Convention internationale pour la Sauvegarde de Is Vie en Mer (1974) qui est 
entr4e en vigueur en mai 1980 remplace la convention SOLAS de 1960 pour lea Etats 
parties a Is Convention de 1974. 	Elle contient des dispositions techniques 
renforc4es pour ce qui est de la construction et de l'équipement des navires. 	Dens 
is r4gion, seuis is France, Madagascar at lea Seychelles 1!ont ratifiée. 	Un 
protocole additionnel a 6t5 adopt6 par la Conference de l'OMI en février 1978. 	Il 
prescrit des équipement de navigation spéciaux pour lea navires-citernes de plus de 
10 000 tonnes et renforce lea dispositions relatives a l'inspection et 	a 
l'homologation. 	Ii eat entr4 en vigueur is ler mai 1981. 	Lea amendements de 1981 
ne sont pas encore en viqueur. 

La reduction des dornrnaqes dus aux accidents ne navigation 

En vertu de la Convention internationale sur l'Intervention en haute Mer en cas 
d'Accident entratnant ou pouvant entratner une Pollution par lea Hydrocarbures 
(1969), lea Etats côtiers confront4s a Un danger grave et imminent de pollution ou 
menaces de pollution du littoral psr las hydrocarbures a la suite d'une catastrophe 
maritime, peuvent intervenir en haute mar dana toute la mesure nécessaire et 
raisonnable i Is pr4vention ou a la diminution du danger. 	La Convention ne 
s'applique pas aux navires de querre, ni aux installations placCes sur le plateau 
continental. 	Certaines 	proc4dures de notification at de consultation sont 
enviasg'5es par is Convention, bien que ces procdures puissent être levees en cas 
cJ'extrêrne urgence. 	La qravit4 des mesures d'intervention doit être proportionnCe 
aux dommages que 1'Etat côtier a subis ou riont ii eat menacé 	En cas de non 
respect de cette rgle, l'Etat côtier peut être tenu de d4domrnager lea personnes 
concern'es. 	En cas de diffrend, lea parties doivent obligatoirement recourir a 
l'arhitrage at a la conciliation. 	La Convention eat entree en viqueur en mai 1975. 
Parmi lea Etats de Ia rqion, saul is France i'avait ratifi4e et saul Madagascar 
l'avait sign'e, ceci du ler juiLlet 1933. 

La Protocols sur 1.'Intervention en haute Mer en cas de Pollution par des 

Substances autres que lea Hydrocarbures (1983) eat entr4 en vigueur le 30 mai 1983. 
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u ler juillet 1983 aucun des neuf Etats cia is r4gion n ' y 5tait partie. 	Ii ftend 
l'application des dispositions 'Is is Convention de 1969 & i'intervention an haute 
mar en cam de pollution par des substances autres que les 	hydrocarbures, 
susceptibies d'avoir des consquences riommageables tres importantes. Ces 
substances sont inum4ries clans une annexe au Protocole. Ii s'aqit des produits qui 
mettent an danger is sant de l'hornme, nuisent h is faune at a Is flore marines, 
portent atteinte aux agr4ments ou gênent les autres utilisations 14gitimes de Is 
rner. 

Responsabilit4 at indemnisation des cas ne pollution dus 4 Is navigation 

La Convention internationsie sur Is 9esponsabilit6 civile pour las Dommaqes dus 

a Is Pollution par les Hydrocarbures (1969), entree an vigueur an 1975, a design4 is 

propritaire du navire comae responsable d'éventuels dornmages dus 	is pollution par 
les hydrocarbures. 	Le propri4taire est Is personne au norn de laquelle est 
irnmatricui4 le navire. 	Ii s'agit an l'occurrence d'une responsahilit 	objective, 
c'est-a-dire qua le propri4taire doit r4pondre de toute pollution rsultant d'une 
fuite ou d'un rejet d'hydrocarbures de son navire sans qu'il y ait a prouver une 
faute de sa part. 	La Convention ne s'applique qu'aux navires-citernes at ne couvre 
ni les autres hêtiments de commerce, ni les hêtirnents de guerre. 	Elie s'applique 
exclusivernent aux doinmages par pollution survenus sur le territoire, y compris Is 
mer territoriale rl'un Etat contractant ainsi qu'aux rnesures de sauvegarde destin4es 
a 4viter ou a r'duire de teis dornmages. Afin que Is solvabilit4 des propri4taires 
soit garantie, ces derniers sont tenus de souscrire une assurance ou une autre 
garantie financière dont le montant est Iix4 par is Convention at vane en fonction 
du tonnage du navire. 	Ses dispositions strictes at pr4cises tendent a garantir qua 
i'obiigation du propri4taire sera respect4e at facile h contrOier. 	Au ler juillet 
1983 seuls Is France at Madagascar 4taient parties h Is Convention. 	Ella a R6 
révis4e sur des points mineurs d'ordre financier par un protocoie fait a Londres an 
novembre 1976 entr6 an viqueur le 3 avril 1981. Aucun Etat de Is r4gion ne i'avai'c 
encore accept4 su ler juillet 1983. 

La Convention internationals portant Cr'ation d'un 	Fonds 	international 

d'Indemnisation pour las Domrnages dus 4 Is Pollution par las Hydrocanbures (1971) 

vise a rnieux garantir l'indernnisation des victimes d'un dornmage 'Is pollution par les 
hydrocarbures par rapport a is garantie pr'vue par Is Convention de 1969. 	Ella 
permet notarnment aux victimes d'être indemnis4es iorsque le propri4taire du navire 
at son garant sont incapables de s'acquitter de leurs obligations financires 	ella 
institue 	un 	fonda 	international qui est aliment4 essentiellernent par lea 
contributions verses par les importateurs d'hydrocarbures au prorata des quantit4s 
reques. 	Elle eat entre an vigusur an octobre 1978 et, parmi lea pays faisant 
l'ob.jet de is pr4sente etude seule Is France i'a ratifie. 	Madagascar its  signe 
an 1971. 	tin Protocole additionnel relatif aux aspects financiers a 6t4 adopté a 
Londres an 1976. Il n'est pas encore an viqueur. 

La Convention internationale sur Is Responsabilit4 des Exploitants de Navires 

nucliaires adopte a Bruxeiles an 1962, s'est efforc5e de r4glementer strictement Is 
responsabilit6 des exploitants de navires nuc1aires, y compnis les navires de 
guerre at autres navires gouvernementaux. 	Au ler juillet 1983 Is Convention 
n'tait pas encore entr4e an vigueur at parmi les Etats qul font l'objet riu prsent 
rapport, seul Madagascar l'avait ratifie. 	La Convention 	relative 	a 	Is 

Responsabilit6 civile dana le domains nlu Transport maritime de Matires nuc1aires 

adopt'e a Bruxelles an 1971 a pour but de mettre fin a certaines contradictions 
entre Is responsabilit6 des armateurs at les conventions gnrales sur las dommages 
causs par lea installations nuc1aires. Elle est entree an vigueur an 1975 mais 
n's t4 ratifi4e que par is France. 	Madagascar i's sign'e an 1971. 
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La Convention internationale sur la Limitation de la Responsabi1it' des 

Propri'taires 	de 	Navires de Mer, adopt4e 4 t3ruxelles en 1957, lirnite la 
responsabiliti des armateurs pour les dommages causs par leurs navires en l'absence 
de negligence ou de faute i un maximum de 7 millions de dollars. 	Bien qu'elle ne 
rnentionne pas spécifiquernent les doinmages causes par la pollution, elle eat 
applicable N de tels cas. 	La Convention eat entre en vigueur en 1968. 	Au ler 
juillet 1933, la France, le K4nya, Madagascar et Maurice Ctaient parties h cette 
Convention. 	Elle devrait être remplacée par la Convention sur la Limitation de 
Responsabilit4 en rnatière de CrCances rnaritimes adoptée N Londres en 1976, qui 
augrnente le plafond de responsabilit et l'Ctend aux sauveteurs. 	Toutefois, en 
vertu de l'article 3, la limitation ne s'applique pas aux cr.ances pour des docnmages 
nucl4aires ni aux créances pour des dommages de pollution par des hydrocarbures au 
sens de la Convention sur la responsabilitC de 1969 et des protocoles en vigueur. 
Parmi les Etats faisant l'objet le cette étude, seule la France l'a ratifie, avec 
quelques rserves. 

La Convention sur la Responsabilite pour les Dornrnages de Pollution par lea 

Hydrocarbures rCsultant de la Recherche et cte I'Exploitation des Ressources 
minérales du Sous-sol mann, adopte a Londres en 1977, n'est pas encore entree en 
vigueur, et au len juillet 1983, aucun des Etats faisant l'objet de cette étude ne 
l'avait ratifiCe. 	La Convention s'applique exciusivement aux dommages de pollution 
provenant d'accidents survenus au-dela de la ligne des basses eaux de l'Etat 
exerçant un contrôle sur l'installation, si lea dommages ont Cté subis dana le 
ternitoire, y compris la men teritoriale, d'un Etat partie a Ia Convention. 	Elle 
Ctablit un r4qime de responsabilitC objective. 	Dana le 	cas 	d'oprations 
conjointes, les Etats sont tous solidairement responsables. 	La Convention couvre 
la pollution par les hydrocarbures et matires d'hydrocarbures. La responsabilit 
eat limitée N 40 millions de droits de tirage spCciaux, sauf en cas de ngliqence 
délibérCe oü aucune limitation n'est prévue. Les personnes qui veulent se 
pr4valoir de la limitation doivent constituer un fonda d'un rnontant Cgal mu montant 
fixC pour la limitation de leur responsabilit4. 

La pollution d'origine tellunique 

lusqu'N present on We conclu au niveau untversel aucune convention restreignant 
lea dCversements de substances polluantes d'origine tellunique par l'intermédiaire 
des voles d'eau interieures ou de l'atmosphre. Toutefois, la Reunion sp4ciale de 
hauts fonctionnaires d'administrations nationales spCcialistes 	du 	droit 	de 
l'environnement, organisée par le PNUE a Montevideo du 28 octobre au 6 novembre 
1991, a choisi cornme l'un des sujets pnioritaires pour lesquels des lignes 
directrices, principes ou accords universels devraient êtne mis mu point, Ia 
pollution marine d'origine tellurique. 	Lea recherches sur ce sujet et sur lea 
autres sujets prioritaires recommandes par la Runion furent approuv4es par lea 
decisions 10/21 at 10/24 prises par le Conseil d'Administration du PNIJE bra de sa 
dixième session. 	La premire reunion d'experts qui devra commencer les travaux de 
mise mu point de lignes directrices sur la pollution marine d'origine tellunique est 
prévue pour la fin la 1983. 

Il eat opportun de mentionner ici la Convention relative aux Zones hurnides 
d'importar,ce internationale, particulièrement comme Habitats de la Sauvagine, de 

1971, qui eat entr4e en viqueur en décembre 1975. 	Elle fut amend4e par un 
Protocole adopté le 3 décembre 1982 a Paris. 	Aucun des pays faisant l'objet de 
cette Ctude n'est partie a cette Convention ou a son Protocole. 	Bien qu'aucune des 
zones humides mentionées dans la Convention ne soit situCe dans la region sous 
étude, cette Convention est int4ressante vu lea vastes étendues de zones humides et 
de mangroves qui dana les pays faisant l'objet de cette 4tude, ont besoin d'être 
protegees. 
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De même, is Convention concernant la Protection du Patrimoine mondial, culturel 

et naturel, adopte a Paris 4 l'Linesco en 1972 et en vigueur depuis 1975, m6rite 

d'être mentionne dana cette section sur la pollution d'origine tellurique. 	En 
,jouant un role dcisif pour Is protection de portions dii territoire, fragiles ou 
d'importance 6cologique, elle peut avoir un effet direct sur i'élimination de la 
pollution d'origine tellurique. 	Vu lea parties de l'environ'nent cOtier et mann 
que ces deux Conventions se proposent de protger, lea mesures de protection ne 
pourront manquer d'être accompagn4es d'une lutte acharnée contre la pollution 
d'origine teliurique. 	Au ler .juiliet 1983, la France, lea Seychelles et la 
Tanzanie avaient rstifié la Convention. 	Madagascar s'est joint a ces trois Etats 
pour devenir partie b is Convention Ia 6 fvrier 1983. 

La pollution due aux operations menCes au fond des rners et sur le plateau 
ennfi nRritiRl 

La Convention sur Is haute Mer de 1958 eat entr4e en viqueur en 1962. 	Elle 

stipule que tout Etat est tenu d'Cdicter des rgles visant 4 4viter la pollution des 
mers par lea hydrocarbures r4pandus par lea navires ou lea ol4oducs, ou resultant de 
l'exploration et de l'exploitation du aol et du sous-sol mann. 	Au ler juillet 
1983, trois Etats de la region y itaient parties: le I<nya, Madagascar et Maurice. 

La Convention sur le Plateau continental (1958) est entrée en vigueur en 1964 et 
s'applique dana le monde entier aux zones du plateau continental s'étendant su dela 
de la mer ternitoriale. 	Elle définit lea limites du plateau continental comma 
étant l'isobathe de 200 metres ou, au delà de cette limite, jusqu'au point oO la 
profondeur des eaux surjacentes permet l'exploitation naturelle desdites rgions. 
Elle interdit entre autres toute gene injustifiabie C is navigation, C la pêche ou C 
Is conservation des ressources biologiques de la mer, faisant suite C l'exploration 
du plateau continental et C Pexploitation de sea ressources naturelles. 	Aux 
termes de la Convention, les Etats riverains sont Cgalement tenus de prendre toutea 
lea mesures appropniées pour assurer is protection des ressources bioloqiques de Is 
mer contre lea agents nocifs dans les zones de s4cunit4 qu'il convient d'tablir 
autour des installations du plateau continental. 	Elie stipule égalemerit d'autres 
mesures pr4ventives, teiles que des dispositions concernant l'annonce de la 
construction d'installations, l'entretien des systemes de siqnalisation ad 4 quats 
pour la navigation, le demontage des installations abandonnées ou non utilis4es, et 
le choix de sites CloignCs des routes maritimes reconnues pour y impianter des 
installations. 	Au ler juillet 1983 ella avait Cté accept4e notamment par is France 
le Kénya, Madagascar et Maurice. 	La France, Madagascar et Maurice ont également 
accept4 le Protocole de signature facultative concernant le rCglement obligatoire 
des différends relatifs C la Convention de Genve de 1958. 

La pollution due aux immersions de dchets 

La Convention de 1958 pour laquelle on a indiqu ci-dessus la participation des 
Etats, obliqe lea Etats contractants C prendre des mesures pour iviter la pollution 
des mars due C l'immersion de déchets radioactifs, en tenant cornpte de toute norrne 
et de touts réglernentation qui aurait Pu être 61abor4es par les organisines 
internationaux cornpétents. 	En termes qn4raux, les flats contractants sont 
Cgalement tenus de coopérer avec lea organisrues internationaux compétents C 
l'adoption de mesures tendant C Cviter is pollution des mers ou de l'espace a4rien 
surjacent r4sultant de toute activité entrainant l'emploi de rnatériaux ralioactifs 
ou d'sutres agents nocifs. 	Toutes lea Conventions de 1enave de 1958 seront 
rempiacCes, pour lea Etats parties C is rcente Convention des Nations tinies sun le 
Droit de Is Mar, par les dispositions de cette Convention (Article 311 de la 
Convention de 1982). 
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5()• La Convention internationale pour la Prvention de la Pollution des Mers 
r4suitant de l'trnmersion ie Dchets (1972) reconnaIt que les Etats ont le droit 
souverain d'exploiter leurs propres ressources selon leur politique de l'environrnent 
mais precise qu'ils ont aussi Ia devoir cia s'assurer qua las activit4s, exerc4es 
dans las limites cia leur juridiction ou sous leur contrôle ne causent pas de dommage 
a l'environnement d'autres flats ou de zones situes an dehors de laura juridictions 
nationales. Les parties contractantes s'y enqaqent & prendre toutes les rnesures 
possibles pour pr4venir la pollution des mers par l'irnmarsion de d4chets at d'autres 
matires susceptibles de mettre en danger la sant6 de l'homme, de nuire aux 
ressources biologiques, 4 la faune at N la flore marine, de porter atteinte aux 
aqrernents ou cle qêner toute autre utilisation l'gitime de Ia mar. La Convention 
d4finit l'irnmersion comme "tout rejet dliber dans la rner ne dCchets et autres 
rnatires a partir de navires, a4ronefs, platas-formes ou autres ouvrages plac4s en 
mar ainsi que tout sabordaqe en mar de naviras, a4ronefs, plates-formes ou autres 
ouvrages plac4s en mar". Elie ne s'appliqua pas aux rejets provenant de 
l'exploitation normale des navires, aCronefs, plates.-formes et autres ouvrages. 

Las déchets et produits dont l'immnersion tombe sous le coup de la Convention 
sont groupes en trois catCgories, selon la qravitC du risque qu'ils pr4sentent. 
Pour las matires cia is premniare catgorie l'immnersion eat en principe totalement 
interdite. 	Cette catgorie comprend las compos4s organo-halogenes, mercure, 
cacbaiun 	at leurs compos4s, plastiques at autres mat4riaux syntMtiques non 
destructibies g4n4ralement susceptibles de nuire N la pêche, & la navigation et aux 
autres usaqes lCgitimes cia la rner, substances fortemnent radioactives, mnat4riaux 
produits pour Is querre chimnique ou biologique, ainsi que Is plupart des 
hydrocarbures. 

Pour d'autres substances, Ia Convention requiert seulement qua l'Etat qui veut 
s'en débarrasser prenne des prcautions sp'5ciales. 	Leur immersion eat subordonne 
a la d4livrance préalable d'un permis spécifique. 	It s'agit notamnment des dCchets 
qui contiennent une quantiti notable d'arsenic, de plomb, de cuivre, de zinc, de 
composes organo-siciltCs, de cyanures, de fluorures, de pesticides ainsi qua des 
dchets radioactifs dont l'immersion n'est pas totalemnent prohibée. 	Toutefois, la 
septièmne runion consultative des Parties contractantes a adopt 	une résolution 
demandant une suspension le toute immersion en mer de dlchets radioactifs en 
attendant le rapport d'un groups d'experts scientifiques qui devrait être disponible 
en 1995. 

Quant a l'immersion de tous lea autres dchets at matires, elle eat .atmnplement 
subordonn'5e a Is d4livrance prCalable d'un permis qCnCral. 

Ces interdictions ne a'appliquent pas aux navires et a4ronefs militaires. 	On 
peut 4galemnent y passer outre lorsqu'il eat n4cessaire d'assurer la sauvegarde de is 
vie humaine ou la scurit4 des navires, aéronefs, plates-formes et autres ouvrages 
en mer. 

La Convention pr4voit qua les parties contractantes ayant des intrêts comnmuns a 
protéqar dana le milieu mann d'une zone gographiquanment ilCfinie s'afforceront, 
compte tenu des caractCristiques régionales, cia conclure des accords r4gionaux en 
vue de prvenir Ia pollution due a l'imnmersion. 

Au ler juillet 1933, parrni las Etats faisant l'objet de l.a prsente Ctude, seuls 
la France at le Knya Ctaient parties a la Convention qui eat entre an vigueur en 
1975. 

La pollution due aux activits militsires 

Le Traiti sur l'Interdiction des 	Essais 	d'Armnes 	nuclCaires 	dans 
l'Atmnosphre, 	dana 	l'Espace 	extra-atmosph6rique 	at sous l'Esu (1963) a pour 
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objet, salon son prambule, de rnettre un terse 	& 	is 	contamination 	de 
l'environnement 	humain 	par 	des 	substamces radioactives. 	Ii interdit toute 
explosion exp4rimentale d'arme nuc1aire se produisant dens i'atmosphëre, 
au-deià ne sea limites, y compris l'espace extra-atmosphérique, ou sous l'eau, y 
compris lea eaux territoriales ou Is haute mer, ainsi que dana tout autre 
environnernent, si une teile explosion entramne Is prsence de débris radioactifs 
hors des limites territoriales de l'Etat sous is juridiction ou sous le contrOle 
duquel cette explosion se produit. La traité eat entr4 en vigueur en octobre 
1963. 	Au ler •juiilet 1983, étaient notamment 	Parties 	le 	Knya, 	Madagascar, 
Maurice, la Sornalie et Is Tanzanie. 

Le Traité interrlisant de placer des Armes nucléaires et 	d'autres 	Armes 	de 
Destruction massive sur 	le Fond des Mers et des Oc4ans Sinai que dens leur 
Sous-sol (1971) interdit que l'on place des armes nucléaires et d'autres armes de 
destruction massive sur le fond des mers ainsi qua dans leur sous-sol. 	11 
interdit égaiement la construction d'installations 	de 	lancement 	ou 	d'autres 
installations expressément concues pour le stockaqe, les essais ou l'utilisation de 
telles arrnes. 	11 ne s'applique qu'aux zones gui sont situées au-delà de 12 mules 
marins des côtes. 	Ii est entr4 en vigueur en mat 1972. 	au ler juiliet 1983 
Maurice était Partia a is Convention; Madagascar et Is Tanzanie 	l'ont signe 
en 1971. 

La Convention sur 1'Interdiction d'utiliser des Techniques de Modification de 
1'Environnement 	a des Fins militaires ou toutes autres Fins hostiles (1977) eat 
entrée en vigueur en 199. 	Elle a été préparóe par Is Conference du Comité des 
Nations Linies du D5sarmement, en 	application 	de 	la 	rso1ution 31/72 de 
I'Assemblée g6n4rale des Nations Unies. Tout en preconisant l'instauration 
d'une cooperation internationals pour l'utilisation pacifique des techniques de 
modification de l'environnement telles que dCfinies a l'Article II (qui inclut lea 
modifications artificielles de 1'hydrosphre terrestre), la Convention 
interdit l'usage de ces techniques a des fins hoatiles susceptibles de causer un 
prejudice grave & d'autres Etats. Aucun des Etats de la region n'est Partie a 
la Convention; Madagascar l's siqnée en 1977. 

La protection des espèces marines 

La Convention internationale pour Is Rglementation de Is Chasse a Is Baleine, 
de 1946, est en€r4e en vigueur en 1947. 	Elle fut amendCe par un protocole de 1956 
qui eat entré en vigueur en 1959. 	Au ler juillet 1983, quatre Etats parmi ceux 
f'aisant l'ob.jet de Is prCsente etude 6taient parties a Ia Convention et membres de 
la Commission ba1einire internationale: 	Is France, le Kenya, Maurice et lea 
Seychelles. 	Pour is saison p1aqique 1980-1982 at pour la saison cotiare 1982, lea 
limites de prise fixées par Is CBI pour toutes les expces de balaine dans i'Océan 
indien nord et sud 6quivalaient a une interdiction totale. C'est & l'initiative des 
Seychelles que la CBI a entrepris la cration d'un sanctuaire baleinier dans l'OcCan 
indien. 

La Convention sur le Commerce international des Espces sauvages de Flore et 
de Faune menacCes d'Extinction (CITES), adoptée a Washington en 1973, en vigueur 
depuis 1975, règlemente le commerce international des espèces menacées et en danger. 
Plusieurs espces marinas sont couvertes par las trois annexes de la Convention. Au 
ler juillet 1983, parmi les Etats faisant l'objet de cette Ctude, la France, le 
Kenya, Madagascar, Maurice, les Seychelles et is Tanzanie 4taient parties a is 
Convention. 

La Convention sur Is Conservation des Espèces migratrices appartenant a Is 
Faune sauvage (Bonn, 1979) fait égalernent r3fCrence a des espéces marines dans son 
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annexe 1 (espaces migratrices an danger) et dana son annexe 2 (espces migratrices 
devant être su.jettes 4 des accords). 	Au 1 er juillet 1933 sucun des Etats f3isant 
l'objet de cette itude -5taient parties a la Convention. 	La France at Madagascar 
Pont signe an 1979. 

La Convention internationale pour is Protection des Vgtaux (Rome, 1951) qui 
est entree en viqueur an 1952, pourrait thoriquememt couvrir lea plantes marines 
cultives. 	Au 1 er juillet 1933, is France, le Knya, Madagascar, parmi les pays 
faisant l'objet de cette etude, avaient ratifii la Convention. 

La Convention des Nations linies sur le Droit de Ia Met 

Entre 1970 at 1932 un processus de r4vision gnra1e de Pensembie du droit de 
la mer a commenc' au sein de 1'Organisation des Nations Unies. 	Par sa rso1ution 
2760 (XXV) i'Assemb1e gnrale a convoqu5 is troisime Confrence des Nations Unies 
sur le droit de la mer, qui a eu pour mandat d'adopter une convention traitant de 
toutes ies questions relatives su droit de is mar, y cornpris la protection de 
l'evrironnement mann. 	bus les Etats faisant l'objet du prsent rapport ont 
particip4 h is Conf4rence. 

Les dlgations de 144 pays se sont runies en lamaique du 6 au 10 dcembre 1932 
pour la 'Jerniare session 'Je la Conf5rence at is signature de Ia Convention des 
Nations inies sur le Droit de la Mer. 	Le 11) d'cembre 1932, 119 d'ilgations ont 

sign6 Is nouvelie Convention. 	Parmi celles-ci fiquraient la France, la Knya, 
Madagascar, Maurice, le Mozambique, lea Seychelles, la Somalie at La Tanzanie. 
Maurice et is Somalie ont d4ja engagi la proc5dure de ratification. 

Dana cette Convention an 17 parties, ies dispositions relatives a la protection 
et a la pr•servation de Penvironnement mann sont contenues dans la partie XII. De 
plus, un certain nombre de dispositions qui figurent dans d'autres parties sont tout 

fait pertinentes an ce qui concerne is conservation des ressources biologiques de 
is mer (articles 61, 63 & 67, 117 N 120). Le texte reconnatt l'obliqation gcnrale 
des Etats de protéger at de pr4server le milieu mann, at reconnalt d'autre part ie 
droit souvenain des flats a exploiter lea ressource naturelies confornvment a leur 
politique d'environnement. Les Etats doivent prendre toutes les mesures 
ncessaires pour pr'venir, r'duire at rnaltriser la pollution du milieu mario, 
quelqu'en soit l'onigine, at vailler a ce qua les activits qui reiavent ne leur 
juridiction ne cause aucun prejudice par pollution a d'sutres Etats ou au deià des 
zones oi ils exercent des rinoits souverains. La texte contient las dispositions 
cadres et prvoit que les Etats coopërent au plan monnlial at, le cas 4cMant, au 
plan r4gionai, a la formulation at a l'laboration de rgles et de notifies, sinai que 
de pratiques et procedures recommand4es compatibles avec la Convention. Lorsqu'ils 
prennent ces mesures, lea Etats aqissent de manire a ne pas deplacer le prjudice 
ou les risques d'une zone dans un autre. 

Lea Etats doivent se tenir rnutuellement inforrnes de tout risque imminent de 
pollution du milieu mann, at doivent cooprar pour lutter contra is pollution et 
elaborer des plans d'urgences a cette fin. 	us coopérent en vije de promnouvoir des 
tudes, d'entreprendre des programmes de recherche, d'changer des renseignements et 

des rionn5es, et d'étabiir les critares scientifiques appropri4s. 	One disposition 
vise 4galement Is cooperation pour la surveillance continue de Penvironnement. Les 
Etats en d4veloppement se voient reconnaitre un traite'uent pr4frentiel par lea 
onganisations internationales at doivent recevoir une assistance technique at 
scientifique. 

63. Lea Etats doivent prendre des mesures nationales sur ia pollution marine 
d'origine 	tellurique, 	our 	is 	pollution resultant de l'exploration et ne 
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l'expioitation ries fends marina, et sur la pollution provenant des installations 
sous leur juridiction, ainsi que sur is pollution due N l'immersion de dchets et 
sur Is pollution d'origine atmospMrique ou trans-atmosph'rique. Dana chaque cas, 
Is possibilit' d'une action compl'tnentaire au niveau r4gional, par l'hormonisation 
des politiques nationales et l'adoption 'le rôgles, normes, proc'dures et pratiques 
recommandes au niveau regional, est envisaqe. Des rnesures pour Is prevention de 
is pollution due aux activits rnenCes dans Is Zone sont prvues dans une disposition 
q6nra1e de is Partie Xl. 

69. En ce qui concerne Is pollution par Is navigation, les Etats doivent mettre au 
point 'lea normes et des rgles internationales et, au niveau national, adopter des 
lois et des règlernents concernant les navires battant leur pavilion; 	les mesures 
nationales 	doivent 	être su moms aussi s40res que lea rgles et norrnes 
internationales. Chaque Etat peut adopter sea propres lois et rglements pour lea 
navires naviquant dana sa mer territoriaie, mais ces textes ne doivent pas gêner le 
passage inoffensif des navires Ctrangers. Dans leur zone economique exclusive les 
Etats peuvent adopter 'lea lois pour lJappiication des rgles at normes 
internationales communment acceptCes. Lorsque de telles rgles et normes sont 
juq4es insuffisantes pour r4pondre aux circonstances particulières d'une zone 
sp4cialernent sensible situ4e a Pintrieur de is zone 'conomique, un Etat côtier 
peut demander l'organisation internationale compCtente de d4clarer cette zone, 
zone sp4ciale. 

7. La Convention contient un certain nombre de dispositions sur is mise an 
application de ces mesures, notamment ce qui concerne lea droits des Etats côtiers. 
La muse en application 'lea mesures prises contre Is pollution d'origine tellurique, 
Is pollution provenant d'activit4s relatives aux fonds marins, et is pollution 
d'origine atmosph4rique est laiss4e aux Etats, alors que itapplication  des mesures 
sur Is pollution provenant d'activitCs exerc'es dana Is Zone est iaisse 
PAutoritC internationale des fonds rnarins, en coopCration avec les Etats parties. 
Lea mesures sur l'immersion doivent être mises en application par i'Etat sur son 
territoire, par ltEtat du pavilion et l'Etat côtier pour l'immersion dans Is zone 
4conomique exclusive et sur le plateau continental, et par l'Etat du port en ce qui 
concerne le chargement de bateaux menant lea operations d'irnmersion. En ce qui 
concerne lea rejets dus h l'exercice normal de Is navigation, Is responsabilit pour 
rnettre en application lea normea et rgles internationales incornbe a l'Etat du 
pavilion et 4 l'Etat du port pour lea navires se trouvant volontairernent au port 
lorsque de toute Cvidence ces navires ont effectue lea rejets en infraction des 
norrnes et ragles internationales, en haute mer, dans Is mer territoriale ou dana is 
zone 4conomique exclusive. L'Etat du port peut aussi N Is demande de PEtat qui a 
eu a souffrir des rejets a l'int4rieur de sa zone iconomique exclusive ou de as rner 
territoriale, faire enquête et prendre action sur lea prtendues violations. 

i. Lea pouvoirs de mise en application de l'Etat côtier, lorsque le navire vis4 ne 
se trouve pas volontairement dana Pun de sea ports, depend de l'endroit oi a 
commis Pinfraction. 	Si la pretendue infraction a eu lieu a Pint4rieur de as mer 
territoriale, l'Etat côtier peut faire un inspection et, lorsque lea llments de 
preuve le .justifient, intenter une action et poursuivre Is capitaine et le 
propriCtaire du navire. 	Si l'infraction a eu lieu dana Is zone economuque 
exclusive, 	a i'encontre des norrnes et raglements internationaux, ou de Is 
legislation nationale lea appliquant, l'Etat côtier peut demander des renaeignements 
au navire afin d'Ctablir l'infraction. Loraque l'inf'raction s'est traduite par 
d'importants rejets et une pollution sensible, et si le navire a refusC de donner 
des renseignernents, ou si lea renseignementa fournis sont en contradiction flagrante 
avec lea faits, l'Etat côtier peut proceder 4 l'inspection mat5rielle du navire. 
Loraqu'il y a preuve manifeste qu'un navire navigant dana Is zone 4conomique 
exclusive a comcnis, dans is zone econornique exclusive, une infraction ayant entraIn4 
des rejets qui ont cause ou risquent de causer des dominagea importants, l'Etat 
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côtier peut poursuivre directement, 4 condition que lea dispositions en vigueur 
concernant le versement d'une caution ou le d4p8t d'une autre qarantie financire 
soit respectes. Lorsque des enquêtes sur les navires étrangers sont entreprises, 
les navires ne doivent pas être retard4s plus longtemps qu'il n'est n'cessaire, et 
des systmes de garantie doivent être permis. Dana tout procs pour infraction en 
dehors des eaux intrieures, seule des peines pécuniaires peuvent être imposes. 

Lea dispositions de Is Convention mont sans pr'judice des obligations assum4es 
en vertu des conventions et accords sp4ciaux conclus pour dtail1er les principes 
généraux de Is Convention cadre. 

Autres nâgociations au niveau universal 

Le groupe de travail d'experts en droit de l'environnement, du PNUE, a entrepris 
i'étude des aspects juridiques des oprations "off-shore" men'es a 1'intrieur des 
limites de juridiction nationale. 	La rnême groupe a servi de comit6 prparatoire 
pour Is runion sp4ciale des hauts fonctionnaires d'administrations nationales 
sp4cialistes en droitde l'environnernent qui s'est runie a Montevideo du 28 octobre 
au 6 novembre 1991, sous lea auspices du PNIJE. 	Comme nous i'avons rnentionn4 su 
paragraph 44, la runion a selectionn6 la pollution d'origine teliurique comae l'un 
des trois sujets prioritiaires pour un travail en profondeur. 	La même runion a 
s4lectionn4 huit autres suets, parrni lesquels Is gestion des zones côtires, et a 
recornmandé au PNUE de mettre au point des lignes directrices et des principes pour 
ces sujets particuliers. 	Lea conclusions de Is reunion de Montevideo furent toutes 
endoss4es par le Conseil d'dministration du PNIJE bra de sa dixime session 
(Nairobi, mai 1982, D4cision 11/21). 

C01PERTION AU NIVEAU REGIt]NL, SOUS-R[ftONI\L El BIL'\IERAL 

La Convention africaine pour Is Conservation de is Nature et de ses Remsources 

(1968), applicable a i'ensemble du continent, est antr4e en viguaur en octobre 1969. 
[lie a notamment 	ratifi'e par le Kenya, Madagascar, lea Seychelles et la 
Tanzanie. 	[lie enjoint aux Etats contractants d'ariopter des politiques touchant Is 
conservation, l'utiiisation et is rnise en valeur des eaux souterraines et de 
surface, et de prendre les rnesures appropries pour assurer, entre autres, Is 
pr4vention et 1 1 41irnination de la pollution des eaux. Lorsque les ressources en 
eau sont partag4es par deux Etats contractants au moms, ceux-ci doivent se 
consulter at, en cas de nc6ssit4, crer des commissions publiques des eaux qui 
traiteront des probiames poss par i'utiiisation commune de ces ressources et 
assureront conjointement leur mime en valeur et leur conservation. Cette 
Convention eat en voie de rvision sous les auspices de l']IJA. Lea amendernents 
prévus visent d'abord a 4tendre l4grement le champ d'application de is Convention a 
des sujets tels que is quaiitC de Pair; ensuite, 4 adapter ies dispositions riu 
texte aux nouveaux d4veloppements survenus rlepuis 1968, teis que CITES; enfin, a 
mettre davantage i'accent sur une Cvaluation continue de is Convention par i'DUA. 

Le pr4sent proqramme regional du PNUE pour is r4gion de i'Afrique de PEst n'a 
pam 4ti cr4i de toutes pieces. 	De fait, les neuf Etats de Is r6gion ont d'jà fait 
l'experience d'une cooperation fructueuse rians un secteur important ne is protection 
at de la mime en valeur de i'environnesent mann at côtier: be secteur des pêches. 
Ces neuf Etats sont Cgaiement les neuf seinbres du Comité pour le riCveloppemnent et 
l'amenagement des pches dans le Sud-ouest la l'Dcean indien, qui .jusqu'a pr4sent a 
tenu deux sessions et en tiendra une troisimne en decernbre 1984. Le ComitC fut 
établi en 1980 dans ie cadre plus large de is Commission des Pêches pour i'Dcean 
indian (cPoi), un organismne de Is FAD. Le CPOI fut 4tabli par ie Conseil de Is FAD 
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bra de sa 48 irne ssssion (1967, rso1ution 2/48) afin de promouvoir et de 
coordonner les programmes nationaux de l'ensernble du secteur de la conservation et 
du d4veloppement des pêcheries, af in de promouvoir igalement is recherche et lea 
activits de &veioppement dans la rgion, par la coopration internationale, at 
afin de passer en revue les prob1mes ne gestion, en particulier en ce qui concerne 
lea ressources "off-shore". 	Le Comit du Sud-ouest de 1 1 9can indien auquel nous 
venons de faire r4frence est un organe subsi-iiaire du CPJT. 	Sa dernire session, 
la seconde, a eu lieu 	Mah (Seychelles) du 13 au 15 d4cernbre 1982. 	Lea neuf pays 
faisant l'objet de cette -tuda ont particip4 4 catte session au cours de laqualie 
l'Etat des pêcheries de la rgion a 4t- pass4 en revue, pays par pays, alors qu'une 
liste des priorit-s avait 	tablie par is premire session du Comit (avril 
1991). 	Une attention plus psrticulire fut accord4e au problème de la petite 
pêche, suite & une recornmandation de l'stelier FAt) sur lea systmes de suivi, de 
contrôle, et de surveillance (Mah4, Seychelles, septembre 1982). La Comit a 
recommand4 qu'une 4tude de fqctibilit4 soit entreprise qui couvrirait entre autres 
lea questions d'har'nonisation des lgisiations, des conditions de perruis, de 
pr4sentation des renseigneruents, et d'irnmatrióuiation des bateaux. La n4cessit 
d'un ichange de renseignements au niveau r'giona1, d'un rassemblernent rqiona1 des 
donn4es, et d'un transfert rciproque au niveau r4gional des connaissances en 
matière de pche, fut soulign4e. Recouvrant la même rgion, tin projet r4gional 
FAO/PNIJD de gestion et de raise en valeur des pcheries a commencl en 1979 at devrait 
s'-tendre jusqu'en 1996, jouant un role de coordination at de dissmination de 
l'information en matière de technologie, de statistique et de formation sur lea 
pêches. 

76. Las neuf Etats sont tous ruembres des Nations Jrries, et huit d'entre eux 
cooprent de façon continue dana le cadre de is Commission 6conomique pour 1'-frique 
(CE'\). Plusieurs programmes de is CEA sont directement bi4s h la protection at 
la mise en valeur du milieu mann et cOtier. En 1999, la CEA a organis6 avec 
l'appui du PNIJE, un srninaire de junistes sur 1'51aboration d'une 1'qislation 
relative 4 la protection de l'envirormnement dans Ia rgion de la CEA (Addis Abba, 
29 septernbre - 3 octobre 1990). La r4union a fornull une srie de recorumandations 
et de bignes directrices, en particulier sun i'analyse des impacts sur 
l'environnement, lea zones protges, Ia qestion des ressources marines et des zones 
cOtires. Ces recomrnandations, bien que principaiement diriges vers l'action 
nation.sle, contiennent des appels 4 la coopration r5gionale pour ces secteurs. Lea 
mêmes huit pays sont mernbres de l"Jrganisation de l'Unit4 africatne (OIIA), crée en 
1963. Parmi les objectifa 4num4rs 4 i'article 2 de la Charte de 1 1 9UA, on 
remarque la coordination at b'intensification de ba coop'ration internationale at 
régionale dana tous lea dornaines. Ces Etats sont également parties a 1'Accord 
établissant la Banque africaine de D4veloppement (1963), dont i'objectif eat de 
contnibuer au développement iconomique et au progrs social de ses membres, 
individueliement ou conjointement. Plus récemment, le Kenya, be Mozarobique at Ia 
Tanzsnie sont devenus parties a l'accord portant cr4ation d'un Centre n5gional de 
r-forme agraire at de développernent rural de b'Afrique (CIRr)Africa), signC en 
septernbre 1979. L'objectif principal du Centre eat d'appuyer las initiatives 
nationales, de stimuier et de prornouvoir Ia cooperation n4gionaie en matière de 
rforme agraire at de dveloppement rural en Afrique. Ce Centre fOt iti 4tabli 
is suite de la Conference mondiale sun is rCforrne agraire at be d5valoppement rural 
(Rome, 1977). 

.7. La Comit' spCcial sur l'gcean indian, cré en 1972 par b'Assembbe générale des 
Nations Unias, fait i'Ctude des diverses implications de Is nso1ution 2832 (XXVI) 
du 16 d4cembre 1971 de l'AssemhHe qnrale r1clarant U'lcCan indien zone de paix 
perp4tuelle. La France, le K4nya, Madagascar, Maurice, le Mozambique, la Somalia 
et la Tanzanie sont mernbres du Cornité qui a tenu sa dernire confrence h Colombo en 
1981. Las Seychelles sont plus rCcernment devenues membres et ont participC a la 
premire session de 1983 du Cornit6, en février dernier a New York. 
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73. Le 17 juillet 1932, le Premier Ministre de Maurice a annoncé l'établissement 
d'une Commision de l'Gcéan indien. Son objet est dans un premier temps de 
dvelopper la cooperation entre Madagascar, Maurice et les Seychelles. 

79. Au niveau sous-rgional, le Mozambique et is Tanzanie coopèrent avec d'autres 
Etats africains au sein de is Is Conference de coordination du développement de 
l'Afrique austral (SDCC), 4tabiie en avril 190. L'un de ses objectifs est Ia 
mobilisation de ressources nationales at régionales pour mener des politiques 
nationales, inter-Etats et rCgionales destinées a réduire la dépendance et a fonder 
une vCritable coordination régionale. La Mozambique doit particulièrement 
s'occuper des transports et des communications, at la Tanzanie 	du dveloppement 
industrial. 	En vertu du traité pour 1 1 tab1issement d'une zone de commerce 
préfrentielle pour les Etats de l'Afrique orientale et australe, signC le 21 
dCcembre 1931, huit des neuf Etats visés par la prCsente étude, coopèrent au 
développement de tous les secteurs de l'activitC économique, particuliarement dana 
lea secteurs industriels, dana lea communications, l'agricuiture et les ressources 
naturelies (article 3). La Protocole sur le transport et lea communications 
inclut le transport maritime at las ports ainsi que les services rnt6oro1ogiques. 
Celui sur is cooperation dans Ia domaine du développement agricole recouvre toutes 
lea denr4es agricoles, y cornpris les pêcheries, et lea produits forestiers. 

30. Au nivemu bilat4ral, plusieurs accords ou lettres d'entente ont etC ou sont sur 
le point d'être siqnCs sur des questions relatives a l'assistance a is navigation 
aérienne et maritime, spCcialement en ce qui concerne l'échange de donnCes 
mCtCorologiques. Ii est Cvident qu'il y a encore matiBre au renforcement de Is 
cooperation au niveau bilatCral at sous-rgional, s'entendant de pays qui ont tant 
en commun: la mar. Ici aussi, le secteur des pêches semble être des plus 
prometteurs. La Mozambique at les Seychelles ont deja negociC chacun de leur cOt 
de nombreux accords bilat4raux sur les pêches, rnais seules les Seychelles sont liCes 
par un accord bilateral avec un autre des pays faisant i'objet de cette Ctude: en 
octobre 1982, las Seychelles ont mis sur pied ijne entreprise commune de pêche avec 
la France. Enfin, ii faudrait mentionner ici deux accords de delimitation des 
frontires maritimes: le premier eat un échange de lettres entre le Kenya at Is 
Tanzanie de 1975 at 1976, le second eat une convention du 2 avril 1980 entre is 
France at Maurice, dClimitant les zones Cconomiques exciusives respectives de La 
Reunion et de Maurice. 
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PARTIE II: 	APERCU DES LEGISLATIONS NATIONALES 

La constitution 6tant rians chaque pays au sommet He is hi4rarchie des norrnes 
juridiques tnternes, ii eat bien naturel de cominencer une 4tude des 14qislations 
nationales cur l'environnecnent par une analyse des constitutions, afin He rechercher 
toute disposition concernant notre sujet. 

i'Article 7 He IS Constitution malgache He 1972 inclue lea ressources 
naturelles dana le domaine public. En vertu He l'Articie 30 He Is Constitution He 
is Rpub1ique fdra1e islarnique des Coinores, du 1 er octobre 1978, amendée le 24 
octobre 1982, le Gouvernement fdral reçoit le pouvoir 14gislatif sur Is protection 
He l'environnernent; 	lea lois des Etata fd4r's cur le sujet doivent être plus 
strictes que les dispositions fdrales. 	La Constitution du Mozainhique fait 
4qaiesent r4f'4rence aux questions d'environneinent, mais sous un autre angle. 
L'Article B He is Constitution He 1978 prvoit que toutes lea ressources naturelles 
y cornpris lea eaux territoriales et le plateau continental appartiennent 4 lEtat. 
Le même article fait r4f5renee et souscrit & la Charte des Droits et Devoirs 
conomiques des Etats, adopt4e par IS 29 ime Session de 1'Assernbl4e Ginerale des 

Nations tinies par Resolution 3280 (XXIX) du 12 d4cernbre 1974. Le preambule He is 
Charte mentionne In protection, is prservation et In mice en valeur He 
l'environnernent. L'Article 3 oblige chaque itat a coopérer afin qu'un meilleur 
usage soft felt des ressources naturelles partag4es entre deux ou olusleurs pays, et 
1'Article 30 He la Charte se lit cosine suit: "La protection, Is prservation et Is 
valorisation He i'envlronnernent .. .sont la responsabilitC He tous lea Etats". Il 
est igalement intéressant de rnentionner l'Article 24 qui rappelle que Is R4publique 
populaire du Mozarnbique souscrit au principe d'une zone He paix rlénucl4aris46 pour 
l'Océan inriien. 

LES LEGISLATIONS NATTONALES APPLICABLES A LA POLLUTION 
MARINE PROVENANT DES REJETS PAR LES NAVIRES 

Tous lea Etats He IS rglon He l'Afrique He 1'Est sont unanirnes a reconnattre 
que leurs côtes lonqent IS route maritime pour pétroliers is plus frquent5e du 
monde, et sont pleinement conscients du danger potentiel He pollution He leurs enux 
côtlères en cas d'accident. 	En consequence, 1 1 4ventaii des lois at règlements 
nationaux cur ce sujet devrait refléter pleinement cette situation. 	Dans cette 
section, deux aspects des nliff'4rents textes seront considéres, a savoir: le champ 
d'application, et lea mesurea preventives. Lea sanctions seront examinées en tent 
que dispositions anclilaires aux dispositions analys4es sous ces deux aspects. 

Champ d'appiication 

Par champ d'application de IS 14glslation on entend: lea zones q4ographiques 
auxquelies lea lois nationales s'appliquent; le type d' embarcation visé par cette 
legislation; Is d4finition He substance polluante. 

95. 	La piupart des lois nationales sur In pollution par lea navires s'appliquent 
is cner territoriale et a Is zone économique exclusive. Dana le cas He K4nya, Is lot 
cur lea ea'jx territoriales de 1972 (chapitre 375 des lots He Kenya) est trs claire 
quant & l'interdiction des rejets d'hydrocarbures par lea navires. Lea maux 
territoriales s'tendent jusqu'a 12 mules marina. Toutefois, le Kenya a 4galernent 
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tendu as juridietion sur 'Joe zone éconornique exclusive cia 211 mules marina a 
partir des lignes de base. Ces jurirlictions furent affirmes par un dcrt 
présidentiel du 28 février 1979, dcrêt qui reprend las termes de 1'Articie 56 de la 
Convention des Nations 'Jnies sur le Droit He Ia Mar de 1992, laissant ainsi aux 
Etats tiers et aux nationaux pleine liberté de navigation, tout en rservant is 
juridiction du K5nys sur les prob1mes cia r'glementation, d'1imination et do lutte 
contre la pollution. 

86. 	Depuis 173, Madagascar s'est octroyé une mer territoriale de 50 milles, et 
une zone 1conomique exclusive He 101 mules au delà He la mer territoriale. lJn 
d4crêt He 1971 d1irnite lea eaux intrieures du pays. Tous ceo textes seront 
modifis ou abrogs lorsque Madagascar, qui vient He siqner la Convention de 1982 
our le Droit do la Mer, ratifiera cette Convention. 

97. 	Line ioi do 1932 (No. 82 - 105) définit les eaux maritimes des Comores. 	Le 
texta reprend is notion d'eaux archip1agiques dveioppe par la Convention our le 
Droit de la Mar do 1992. Les saux territoriales s'4tendent jusqu'a 12 mules 
partir de is ligne He base. La zone 'conomique exclusive s'tend N 211 mules ou 
jusqu'à is liqne rwdianne entre lea côtes des Comores at las côtes des pays 
4trangers voisins, cette dernire proposition pouvant être ngocie par convention 
(Article 6). L'Article 7 He la loi s'inspire clairernent do ce qui est maintenant 
1'Articie 56 de la Convention de 1982. 

Au Mozarnbique, l'orclonnance No. 31/76 du 19 aot 1976, dfinit les droits 
exclusifs du pays sur las ressources éconorniques He is mar au large des côtes du 
Mozambique. L'Article 1 er dfinit une mar territoriale He 12 mules, at i'Article 
2 une zone contiguë He 231 mules. 

Maurice et lea Seychelles ont des dispositions presque semblabies a cellos du 
K€nya. 	La ioi rnauritienne du 1 er soOt 1973 at Is loi des Seychelles He is mêrne 
anna sur lea zones maritimes pr6voient une rner territoriaie He 12 mules et une 
zone áconomnique exclusive He 21)1) mules. Comma dons le cas ulu Xnya, les deux lois 
insuiaires comaportent des dispositions relatives a i'élirnination tie la pollution 
marine. 

La Somaiie et la Tanzanie ont toutes deux des dispositions relatives aux 
limites tie is juridiction nationale. 	Ces limnites sont toutef'ois exprimées de 
muaniare diffrente. Dans le coo de la Somalie, ie code maritime de 1959 arnendé par 
ls loi No. 37 du 10 septembre 1972 4tend Is mer territoriale du pays a 200 mules 
marins. Bien que Ia loi ne comporte aucune disposition spcifique sur i'élimnination 
He is pollution marine, on peut penser qua ce sujat eat couvert par i'exercice 
normal des pouvoirs de ce pays a l'int4rieur do so met' territoriale. Ce qui dolt 
être souligné ici, c'est la signature par is Somalie tie la Convention He 1982 sur le 
Droit de la Mer, convention qui ne permnet pas de maintenir un tel rgime; on peut 
donc s'attendre 4 ce que cotta 1gisiation soit modifi4 en cons4quence. 

En Tanzania, un décrêt presitientiel pris en vertu He l'Articie 2 tie is 
Constitution (C.N. No. 209) du 7 septembre 1973 declare une mar territoriale de 50 
mules marins. Comme tians le cas He la Somalia aucune disposition axpresse ne 
concerne i'eiimination He is pollution marine que ce soit celle provenant des 
navires ou de toute autre source; is question peut-être couverte imnplicitemnent par 
le pouvoir g4nerai qu'exerce le pays sur sos eaux territoriales. Toujours cornme 
dons le cas de la Somalie, ia Tanzanie a signC la Convention He 1932 our ie Droit de 
la Mar et l'on peut tionc s'attendre a ce qua le decret tie 1973 soit amend4 en 
consequence. 

En plus tie Is juridiction nationale sur is mer territoriale et la zone 
Cconomique exclusive, certains pays ont des dispositions traitant des zones 
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sp'ciales 4 protger de la pollution par lea navires. La lot du Knya sur la marine 
rnarchande (Loi No. 35 de 1977) et la loi tanzanienne sur le mme sujet (No. 15 du 6 
octobre 1977) semblent clans les deux cas s'inspirer de lrticle 1 er ne la 
Convention internationale He 1954 pour Is prvention He Is pollution de la rier par 
les hydrocarbures (IILP)L), puisque ces deux textes interdisent le rejet par las 
navires de tout hydrocarhure ou nvlange d'hydrocarbures dana tout port ou 
l'intrieur d'une limite fix'e 4 101 allies marins de la côte. Avec le nouveau 
régime juridique de la Convention de 1982 qui reconnait aux Etats côtiers l'exerctce 
de laur jurirliction en matire d1tmination de la pollution marine a l'intérieur de 
Ta zone économique exclusive, lea deux pays pourraient dcider de modifier ces 
dispositions. 

Maurice et les Seychelles ont anlopté en 1977 des lois sur lea zones maritimes. 
Ces lois coraportent des dispositions pour lea zones délimit'es. 	Le Prsident des 
Seychelles ou, selon le cas, le Premier Ministre He Maurice peut, par dcrêt, 
dlimiter des zones spciales pour lea fins He protection He l'environnement nnarin. 

En ce qui concerne lea zones ni'applicatton, l'Article 1 er , paragraphe 1, de 
l'annexe I He Ta loi seychelloise de 1974 sur les rejets en met, interdit tout rejet 
dana lea eaux tetritoriales de ce pays; Is lot interdit égalament lea rejeta en 
dehors des eaux territoriales seychelloises par tout navire immatricull aux 
Seychelles; elle interdit enfin le chargement de substances ou rnatirea 4 bord de 
tout navire, a4ronef, véhiculo sur coussin d'air ou engin maritime, sur le 
territoire ou ë l'intèrieur des esux territorialea des Seychelles, pour rejet en 
mer, quelque soit l'endroit du rejet. De plus, la lot sanctionne le chargement de 
telles substances ou matières dans un port des Seychelles, quelque soit l'endroit 
prévu pour les operations -1'irnmersion. 

Le décrêt No. 78-148 du 3 février 1978 retient h la Reunion le concept d'une 
zone économique de 200 mules. La limite des eaux rnaritimes dans lea estuaires de 
l'Ile eat fixée par Arrêt4 No. 615/IM du ler juillet 1955. 

Lea lois nationalea aur le régime de Ia zone 5conomique exclusive du Kenya, de 
Maurice et des Seychelles ne donnent pas de definition explicite des navires qui 
font l'ob,jet de meaures d'élimination de la pollution. Lea lois de Maurice et des 
Seychelles font rférence h l'entretien des installations, engins et structures en 
mer, ce qui peut être interprté de façon large comae incluant les navires tels que 
définis par Ta Convention internationale de 1973 sur Is prévention de la pollution 
par les navires (MARPIL). 

Lea lois du Kenya et de la Tanzanie sur Ta marine marchande livrent Ia rnêrne 
d4finition du inot m nav ire !. 	tin navire s'entend He tout enqin utilisC pour Li 
navigation qui ne soit pas a rames, et un vaisseau s'entend He tout bateau ou engin 
utilisé ou deatinC a être utilisé pour la navigation. Lea lois s'appliquent 
Cgalernent aux bateaux a voile ou bateaux 4 vapeur. L'Article 309 de cette loi 
interdit a tout navire, quelque soit sa nationalitC, de rejeter des hydrocarburea ou 
mélanges d'hydrocarbures dans un port ou dana Is mer a moms de 100 mules des 
cOtes. Le même article interdit a tout bateau enregiatrC au Kenya ou en Tanzanie, 
selon le cas, He rejeter des hydrocarbures ou rnlanqes d'hydrocarbures a moms de 
TOO mules de toute terre. Ainsi, tandis que lea lois nationales s'appliquent au 
navires étranqers dana un port ou a moms He 11)0 allies des côtea de ces deux pays, 
les navires enregiatrés soit au Kénya soit en Tanzanie sont sujets a cea lois 
nationalea, quelque soit 1 1 endroit oi'i us se trouvent. 

Maurice et lea Seychelles retirent certains navirea du champ d'application des 
mesures d'éliminatton de la pollution. La décrêt seychelloia de 1975 aur la marina 
marchande 	(pollution 	par lea hydrocarburea) ne s'applique pas aux navirea 
gouvernementaux jure emperli, ni aux bateaux de guerre ou a leurs escortes. 
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99. 	La liste de substances polluantes fix-se par lea l'gislations nationales est ne 
façon 'vi1ente inspire de la Oonvention 1TL 01)L 'Ia 1954 qui eat lirnit4e aux 
hydrocarbures, nu m'langes 'I'hydrocarhures et l'huile diasel lourrie. Ceci ne va 
pas aussi loin qua la Convention MRP1)L de 1973 gui a'applique plus largernent six 
"substance nuisibles". 'insi, i'Article icr de la Loi seychelloise 'Ia 1975 sur la 
marine mar'chande (pollution par lea hydrocarbures) prvoit une responsabilit du 
propritaire rju navire seulernent dans las cas ne rejets d'hydrocarbures transports 
en vrac, ou de tout hydrocarbure transportA par navire comme cargaison ou sous toute 
autre forme. De même, l'Article 309  des lois de 1967 du Knya et de Tanzania sur Is 
marine marchande interdit le rejet de tout hydrocarhure, rnlange d'hydrocarbures ou 
huile diesel lournie. 

11)1). \ Madagascar, la 14gislation siir la pollution marine par las hydrocarbures ou 
les m1anges hydrocarbures provenant des navires, reprend is Convention 1)ILP1)L de 
1954 amend5e en 1962 et 1969. La lgislation annexe s'est inspire du rnma texte, 
hien que quelques dispositions de Us Convention M'\SP1)L de 1973 arnende en 1979 ait 
n14j pinitr4 dans les rglcrnents nationaux sur ce su.jet. 

Aux Comores, tine loi du 16 rnsi 1973 (No. 477) prvoit tine interdiction 
gnerale de is pollution marine par lea hynirocarbures provertant des navires, des 
hateaux et des ptro1iers. Le texte est limit4 aux navires nationaux. 	Lea peines 
peuvent alier jusqu'à 200.000 CFA (301) dollars srwricains environ) at jusqu'4 une 
peine d'emprisonnement de deux ans inflige au capitaine du navire. 

L'Article TI nlu dcrt-loi No. 90/71 du 22 mars 1971 interdit dans les eaux du 
Iiozambique le rejet de tout hydrocarhure ou rnlange d'hydrocarbures si ce rejet 
n'est pas conforme aux conditions fixes par las conventions internationales 
applicables. La Convention OILPOL de 1954, amende en 1962, a 6t4 incorpore aux 
droit national par Ordonnance No. 46/196 du ii fvrier 1965. La dcrêt No. 451)92 du 
21 juin 1963 rend obliqatoire Us tenue I'un registre d'hydrocarhures pour tous lea 
navires nationaux. 

Probablernent plus pour pr4venir la pollution de l'air que la pollution marine, 
l'article 310 des lois du K4nya at de la Tanzania interdit l'rnission de fum4e 
lourde par lea navires. 	La loi entend par "furn4e lourde" toute fumée qui 
atteindrait ou d'passerait Ia degr4 2 sur l'échelle standard connue sous le nom 
d'échelle de Rinqalmann. 	in renvoi a cette disposition n'est pas hors de propos, 
dans la mesure oi lea fumles polluantes peuvent polluer l'environnmement mann par 
lea pr4cipitations atmosph'niques. 

11)4. Bien que les matires polluantes soient normalement rejet4es en tner par lea 
navires, une dfinition stnicte du 'not "immersion" est macrite 4 Us Convention de 
Londres de 1972 sur la prvention de la pollution des mars resultant de l'immersion 
de d4chets. L\rticle III (a) l4finit l'irnrnersion comma "tout rejet d6lib6ri dans 
Is mer de dtchets et autres rnatires a partir de navires, aronefs, plateformes ou 
autres ouvrages placcs en mar" at "tout abordaqe en rner de navire, a4ronef, 
plateforme ou autre ouvrage plac' en mer". 

105. Lea Seychelles sont, avec la France, le seul pays de Ia rgion syant adopt 
une loi sun le su.jet: loi de 1974 sur les i'nmersions en rner at ordonnance de 1975 
sun lea territoires d'outremer adopte par la Grande Bretagne pour l'archipel 
pendant Ia période coloniale et appliqu4 en 1976 (5.1. No. 36, 1976). Cette 
1gis1ation ne fait r'frence qu'aux matières ou substances dont l'immersion eat 
intendite, mais ne donne aucune &finition. Puisque l'ob jet de cette lgislation 
tait d'appliquer aux territoires des Seychelles Us ioi britannique de 1974 sur les 

immersions, at puisque l'Article 6 de l'annexe 1 de cette loi inrlique qu'elle fut 
rdig4e a la suite de la Convention d'Oslo de 1972 et de la Convention de Londres de 



la srne anne sur l'immersion, on peut en conclure que lea rnatières et substances 
sont celles vis$es par lea 4nnexes I, II et III tie ces Conventions. 

L'irnmersion paut cependant 8tre autorts'e par persia rlu gouvernement. On peut 
penser que las conditions tie ce perais sont celles tie la Convention tie Londres tie 
1972 sur ltimcnersion  qui interdit le rejet des matires figurant a l'annexe I, 
rnatires consi'1res si toxiques qu'elles ne peuvent pas être tolr4es en mer, alors 
que lea matires fiqurant aux deux autres annexes peuvent faire P objet de permis 
ti'irnmersion. 	Ces persia doivent être afficMs et mis i is disposition du public 
pour consultation. 

Las agents charg4s de l'application de is loi peuvent inspecter tous lieux ou 
navires oour 15pister les infractions. Lors de ces inspections, lea agents peuvent 
ouvrir lea containers, examiner les appareils, contrôler lea permis et prendre copie 
de tous lea papiers pr4sent4s. La refus tie se soumettre aux formalits impos'es, ou 
le refus tie rlpondre aux questions, de montrer les papiers ou autres documents, ou 
le refjs tie donner libre accs aux inspecteurs constitue une infraction qui peut 
être punie par une peine ne dpassant pas 200 iivres sterling et, en cas de 
r4cidive, par une peine ne rFpassant pas 400 livres sterling. 

109. Le texte principal qui en France, et donc a La Runion, traite du problrne de 
is pollution marine par lea hydrocarbures rejets par lea navires, eat la ioi du 26 
d4cernbre 1964, amende par las lois du 16 mai 1973 et du 2 janvier 1979. Ces textes 
vont plus loin qua la Convention IJILPOL tie 1954 en soumettant les petites unites non 
visCes par la convention, 4 un contrôie similaire, pourvu qua ces unit4s soient 
quip4es d'un moteur d'une puissance sup4rieure a 200 chevaux. Les sanctions sont 

sevres: .jusqu'a 5 millions tie francs français (sept cent mule dollars environ) at 
cinq ans d'emprisonnement si le navire tombe sous Ia coup tie la Convention OILPOL; 1 
million tie francs at deux ens rl'emprisonnement pour le capitaine ties autres navires. 
Les propritaires et les arrnateurs sont tenus conjointement et solidairement 
responsables a moms qu'ils n'aient donn6 des instructions Icrites tie se conformer 
de la Convention QILPOL at aux dispositions tie Ia lgislation nationale. De plus, 
si l'infraction N 6tA commise & Is suite d'instructions sp4cifiques du propri4taire 
ou de l'armnateur, les deux peuvent être cosdamnes au double des amendes ou peines 
ci-haut mentionnCes. Des sanctions sevères sont 4galement pr6vues pour le 
non-respect des réglements de navigation. 

Le ticrêt français 1u 24 rears 1978 sur la pollution marine accidentelle, qui 
s'applique également a La Reunion, rend obliqatoire pour le capitaine d'un navire 
transportant des hydrocarbures d'informer lea autorit4s maritimes de son entrée dans 
les eaux territoriales, ainsi que tie faire rapport de tout accident survenu a moms 
tie 50 mules des côtes. La Loi No. 79-1 du 2 janvier 1979 étend ces obligations aux 
navirea transportant des matires danqereuses et entrant dens les eaux territoriales 
françaises. 	Lea amendes peuvent atteindre 500.000 francs (environ 70.000 dollars) 
et les peines deux ans de prison. 

La loi No. 76-599 du 7 ,juillet 1976 vise Ia pollution marine causée par lea 
oprations d'immersion effectuées par les navires et les eéronefs. 	La loi fait de 
nombreuses références a la Convention d'Oslo de 1972 sur l'immersion, a laquelle la 
France est partie. 

Mesures preventives 

La pollution par les navires eat de deux sortes: 	accidentelle 	ou 
intentionnelle. Les risques d'une pollution accidentelle peuvent être réduits par 
P adoption de certaines rgles de navigation, de chargement et tie dCchargement, 
entre autres mnesures. Par ailleurs, on peut prévenir les actes de pollution 
intentionnelle en recourant a la notion de responsabilité et en prévoyant des 



23 

dispositifs de r3ception pour lea hydrocarbures clans las ports. 	En cons4quence, 
ces aspects rioivent être mentionn4s et renforcés clans Is lgis1ation. 

Dana lea cas de Kenya et do la Tanzanie lea lois de 1977 sue Is marine 
marcharide ne fixent aucune norma preventive traitant de la pollution de Ia mer. Par 
ailleurs, la partie V do ceo rieux lois pr4voit des normes de s6curiti g6n4rale 
répondant 4 Ia Convention internationale de 1969 pour Is sauvegarde de Is vie 
humaine en mer. 	Ces normes ont un certain rapport avec Ia prCvention de la 
pollution marine dons Is mesure üü elles traitent, entre autres, de l'inspection des 
navires aux fins de s4curit4 et de navigabilitC. Toutefois, Ia prévention de la 
pollution par les navires exige certaines normes spcifiques de sCcueitC. Aucun do 
ceo pays n'a prévu clans sa 1gis1ation des normes do construction pour lea 
p4troliees, qul puissent so comparer N celles do la Convention de Lorvlres de 1954 
telle qu'amende an 1971, ou de la Convention de Londres de 1973. 

Aucun de ces deux pays n'a de dispositions l3gislatives propres aux 
installations de rception des hydrocarbures et aux re.jets d'hydrocarbures dana lea 
ports. 	L'article 39  de Ia loi sur l'administration portuaire du Kenya (chapitre 
391, lois du Knya) montre de façon assez large la responsabilitC de 
I'administration pour l'instellation de facilités do nanutention et de stockage rlu 
fret et des deneCes. 9ien qu'il salt loisible de prCtendre que de telles facilités 
puissent inclure des installations de reception pour les hydrocarbures el lea rejets 
d'hydrocarbures, ii faut rappeler ici que les exigences de la Convention de Londres 
ne 1954 a ce sujet sont devenues très controversCea et qu'il est donc peu probable 
que le lCqislateur national ait voulu los incorporer au droit interne sans rCfCrence 
explicite. 

Tres souvent lea re.jets accidentels se produisent N l'endroit du chargement ou 
rlu déchargement des hydrocarbures dons lea ports o'i aux terrninaux pCtroliers en mee. 
Les deux grands pans de Ia rg1ementation pr4ventive concernent donc d'une part la 
notification aux autorits portuaires du volume et do la nature des hydrocarbures 
transportés, et d'autre part l'adoption de rnesures de protection pour les operations 
de chargement et de décharqement. La rgle 3419 du rglement pétrolier du Kenya 
(L.N.291/1957) exige du capitaine du navire qu'il fasse une declaration Ccrite 
indiquant la quantit4 et Is qualit4 lu p4trole transporté ainsi que le volume qu'il 
a l'intention de décharger au poet. 	Le directeue du port regoit le pouvoir 
d'inspecter le navire afin de verifier les renseignements fournis et le respect des 
rëglernents. 	L'Article 39 de Is loi sue l'administration portuaire du Kenya retient 
lea mêrnes exigences at permet l'inspection. 

Lea infractions commises au rg1ernent ptrolier sont passible d'une amende de 
1 000 shillings par jour, en cas d'infraction continue. 

La règlementation des Seychelles our lea ports adoptCe an 1933 prévoit 
Cgalement 'in régime de notification pour les navires transportant des hydrocarbures. 
A l'approche du poet et pendant tous les séjours du navire au port, un deapecu rouge 
eat exig4 de jour et un feu rouge de nuit. Des renseignernents doivent être rionnés 
quant 4 is quantit4 d'hydrocaehures et a leur mode de transport. 

Les rq1ernents p4troliers lu KCnya et la rCglernentation des Seychelles sur les 
poets ont de dispositions sue le déchargernent, Ia chargement et le transbordernent. 
Le raglement No. 7 des Seychelles qui fournit de nornbreux details our la question 
exige les formalités suivantes: le peopriétaire ou le capitaine du navire doit 
notifier a l'agent du port La quantitC qu'il a l'intention de dCcharger; les 
hydrocarbures doivent être dchargs pendant le jour; 	lea installations 'le 
dchargement doivent être v4rifies avant utilisatLon; 	aucune flamme ou feu do 
quelque sorte qu'il soit no pout être permis prs lu lieu do chargernent; aucune 
fuite rPhyirocarbures dons lea eaux du port n'est toIrCe; les navires nloivent être 
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gards en permanence; lea hydrocarhures ne peuvent être transport4s dana des 
tonneaux ou dana des fats, ou dans des navires qui ne soient étanches, ou qui soient 
susceptibles d'avarie ou de fuite sans accident particulthrement grave ou 
exceptionnel; toutes lea conriuites et autres pieces d'quipement utilises dana le 
déchargement des hydrocarbures transport4s en vrac doivent être hermtiques; un soin 
particulier doit être exerc6 pendant les oprations de dchargement. 

Les peines pour infraction aux rglements du K5nya et N la rglernentation des 
Seychelles en la matire sont assez faibles. Au Kinya ii est prévu une peine de 
1.000 shillings par jour; aux Seychelles, de 500 roupies. Dana certains cas, la 
loi du Knya pr4voit une peine pouvant aller jusquIN 2.000 shillings; lorsque 
l'infraction a trait aux oprations de chargement, de dchargement 	ou 	de 
transbordement d'hydrocarbures, le propritaire ou le capitaine du navire pourra 
déqager sa responsabilit 	s'il peut démontrer qu'il a pris tout les mesures 
raisonnables pour 4viter le rejet, et s'il peut rlémontrer que ce re.jet n'est del ni 
sa propre ngligence ni N celle de ses employs. 

Quant aux infractions spcifiques de pollution, l'article 3119 des lois de 1967 
sur la marine marchande du Kenya et de Tanzanie, impose une peine de 10.000 
shillings au propriétaire ou capitaine de tout navire battant pavillon de l'un de 
ces deux pays, reconnu coupable de rejets d'hydrocarbures ou 	de mlanges 
d'hydrocarhures 4 moms de 10 11 mules des côtes. Lea tribunaux reçoivent de plus le 
pouvoir d'imposer au coupable le reinboursement des frais que pourraient entrainer 
lea opérations de nettoyage ou de rparation des dommages causs par l'infraction. 

12 11. Aux Seychelles, le rglement No. 3 de Ia règlementation de 1930 sur Is 
pollution marine (S.E. 51, 19130)  prévoit que quiconque est reconnu coupable d'une 
infraction relative aux rejets d'hydrocarbures ou de déchets d'hydrocabures dans 
l'eau, ou laisse 4chapper de tels produits des appareils de transbordement, est 
passible d'un emprisonnement cte cinq ans et d'une peine de 2011.000 roupies. Le 
reglement No. 10 prévoit de plus que la Cour suprme peut ordonner au coupable de 
payer 1 1 int4qralit ou une partie des frais de nettoyage du port, ou du coOt des 
mesures prises pour sauver lea animaux, lea oiseaux ou Is faune sauvage en g6n4ral, 
ou pour rCparer les dommages engendr's par Ia pollution. 

Il eat souvent particu1irement difficile d'obtenir des renseignernents ou des 
preuves quant aux rejets d'hydrocarbures ou de rnClanges d'hydrocarbures. Pour cette 
raison, ltarticle  309(3) des lois du Knya et de Is Tanzanie sur l.a marine rnarchande 
prévoit tine mesure d'incitation selon laquelle toute personne ayant apportC des 
416ments essentiels pour la condarnnation de tout propriétaire ou capitaine de navire 
ayant corninis des infractions de pollution peut, au bon vouloir du tribunal, se voir 
attribuer une partie n'excdant pas Is moitii du montant de l'arnende imposée. 

ctivit's portusires 

La chargement, déchargement ou transbordernent d'hydrocarbures at autres 
rnatières 	transportées 	par 	le navire, peut Rre a l'origine de dcharges 
accidentelles dans lea ports. Ii ne faut cependant pas ngliger le rejet déliber 
par lea navires, dthydrocarbures  at autres matières. 	Ces rejets peuvent être 
particulièrement fr4quents en Uabsence d'installation de rception au port. 	Par 
ailleurs, lea travaux de construction et de riraguage peuvent 1galement avoir un 
effet polluant. 

Aux Comores, 'in décrt du 22 février 1935 organise lea activités portuaires. 
Ii comporte quelques dispositions visant Ia protection de l'environnernent côtier et 
portuaire. Ainsi, 1'Article 33 interdit l'immersion de dCchets et autres rnatiares 
dans lea ports et las havres naturels, ainsi que les operations de nettoyage 'le 
navires a moms de trois mules des ports. 	Le ramassage irnrnCdiat des rnatires 
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dangereuses eat obliqatoire, et leur stockaqe sur lea quais ast interrlit (L rti c l e  
36). tin emprisonnement pouvant aller jusqu'à deux ans est pr4vu pour les 
contrevenants ainsi qu'une peine, malheureusement non r65valu6e, tie 100 francs CFA 
(un dollar et derni environ). 

La loi du K4nya de 1979 sur l'administration portuaire (chapitre 391 des lois 
du Kenya) cr4e une administration (Article 3) responsable pour toutes lea activitCs 
de construction et tie gestion des ports. 	Selon l'Article 8, une administration 
portuaire doit de façon g4n6rale veiller N ce que le port soit 6quip4 
d'installations adequates pour Is rnanutention du fret et autres chargements. 
L'article 9 confie au Directeur des ports le soin de mettre sur pied at de faire 
fonctionner lea services et lea equipements portuaires. Ces deux dispositions 
peuvent être mnterpretees comme pr4voyant is mise en place d'iristallations de 
reception pour las hydrocarbures et dechets d'hydrocarbures ainsi que pour les 
autres d4chets rejetés après lee operations de nettoyage. L'Article 72(a) donne 
pouvoir au Ministre cornptent d'arlopter des rglements sur les opCrations de lestage 
et tie délestage, d'embarquernent ou de dCbarquement du fret, ou d'approvisionnernent. 

C'est peut-être N Is suite d'une prise de conscience tie l'insuffisance de 
cette loi ou tie Is l4gislation traitant da Is pollution dans les ports, qu'un Comit4 
national de lutte contre is pollution marine a CtC Ctabli au Knya comme institution 
interministCrielie ad hoc tievant rnettre au point des stratgies cia lutte contre la 
pollution par lea hydrocarbures en cas ti'urgence, a l'intCrieur 	des 	eaux 
territoriales, de la zone economique exclusive et tie Is zone clu port de !lombasa. 

L'article 3 de Is loi mauritienne sur lee ports, du 1 er juillet 1976, cre 
l'adminiatration maritime de Maurice dotCe clu pouvoir tie reglernentation de la pêche, 
de Is navigation, du draguage et de Ia pollution N l'intCrieur des ports ainsi qu'à 
l'intCrieur des douze mUles tie la mer territoriale. L'adrninistration peut en vertu 
tie liArticle 43 prendre des rqlements afin ti'atteindre lea objectifs de la loi. Le 
premier train de rgiernents eat encore en preparation. En attendant, Maurice s'est 
pr4value des dispositions de Is rglementation sur lea ports at Is navigation O.N. 
No. 28, 1939, chapitre VIII) qul traite des operations tie chargement, 	de 
déchargement et de rnanutention des natires langereuses a PintCrieur des limites du 
port de Port Louis. 11 faut de plus mentionner la loi du 31 dCcernbre 1925 cur la 
sant4 publique clont l'Article 34 Ctend las dispositions de la loi N tout navire ou 
bateau Se trouvant dans les cours ti'eau, ports ou raties tie Maurice, et interdit tout 
rejet de d6chets dana les eaux. 

Aux Seychelles, la reqlementation tie 1933 sur lea ports, adopte en vertu tie 
la loi sur les ports, interdit le rejet de toute ordure ou lest dana las ports 
(Rgiements 17 et 13). Le rglement 41 permet 4 l'agent du port de dCliniter des 
endroits pr4cis pour le rejet lu ballast. 

A La R4union, la navigation dans lea eaux cotières at Is circulation dana les 
ports est r4glementie par l'arrt1 No. Il/DAC.? du 3 janvier 1975. L'arrête No. 
801/DAC.R/2 du 28 fevrier 1979 reglemente le mouillaqe. 

LES LEHSLATI0NS NTI0NALES APPLICABLES A LA POLLUTION MARINE PR9VENANT DE 
L'EXPLORATION El DE L'EXPLOITATION DES RESSOURCES MARINES 

L'expioration, l'extraction ou la rcolte des differentes ressources tie Ia mer 
peut causer une pollution ou une degradation tie l'environnernent mann. 	Cette 
degradation 	peut 	atteinrire 	ties 	degres 	riifférents selon qu'il s'aqit de 
l'exploitation traditionnelie tie ressources bioiogiquea de la mer, en particulier 
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des pêcheries, ou de l'extraction plus r4cente des ressources rnthrales. Dana cette 
section les deux aspects seront examins. 

La d4gradation de l'environnement due ? l'exploitation des ressourcea biologiques de 

la rner 

Les aspects d'environnment des 16qislations sur lea pêcheries peuvent souvent 
être claass en deux cat4gories. 	La premiere concerne l'interdiction de certaines 
mthodes de pêche; la seconde vise Is protection de certaines espèces ou de 
certaines tailles de poissons afin que 1 1 4quilibre écologique soit maintenu. 	Ces 
deux cat4qories ne sont pas toujours reconnaissables dans les 	14gislations 
nattonales. 

A Madagascar, Ia lgislation sur lea pêcheries eat an voie de modernisation. 
En attendant, lea textes fondarnentaux en la satière, encore en vigueur, sont un 
dcrêt de 1922 sur les pêches côtires et intrieures, et le code maritime de 1966. 
Ensemble, us constituent un corps assez complet de lgislation sur les pêcheries et 
sur sea aspects de conservation. 	Les explosifs sont interdits, lea zones de pêche 
sont d4limit4es, et les saisons le pêche sont fixes. 	Des 	dispositions 
rglementant ou interdisant certains 6quipements de pêche, et des mesures visant 
pr4venir Ia destruction des frayCres et 4 promouvoir la conservation des pêcheries 
sont toutes pr4sentes dans Ia lgislation. 	Toutefois, des parties importantes de 
cette 1gislation ont grand besoin d'etre mises 	jour. 

ux Cornores, Is loi de 1982 sur la d1imitation des zones maritimes fait 
rf5rence & la conservation des ressources hiologiques de la mer. 	L'article 9 
lance un appel contre Is sur-exploitation des pêcheries, et invite les organisations 
internationales, rmgionales et sous-rgionales comptentes 4 coop4rer dana ce 
domaine. 	One loi du 9 janvier 1352, toujours applicable, interdit l'utilisation 
d'explosifs et de substances enivrantes comme technique de pêche. 	On dcrêt de 
1922 fixe les rq1es pour la conservation des especes marines. 	En vertu de la loi 
de 1932 sur lea bateaux de pêche 6trangers, aucun bateau de pêche 4tranger ne peut 
pêcher dana Ia mer territoriale (article 2). Les activita de pêche dans la zone 
4conomique exclusive sont sournises b l'obtention d'un permis qui peut indiquer la 
p4riode, l'endroit et les mthodes de pche, ainsi que fixer lea quotas de prises. 
En vertu ne l'r,irticle 21 de la loi, le ministre charg4 des pêcheries peut adopter 
des rg1ements et prendre toutes lea rnesures n5cessaires pour la conservation des 
espces marines, ainsi que pour Ia fixation de sanctions, jusquIN un maximum de 80 
millions de CFP1 (200.090), a l'encontre des contrevenants aux rglements ne 
conservation. La 1gislation centrale eat compl-te par l.a lgislation locale. 
Ainsi, on arrt du gouvernorat d'Anjouan en date de B octobre 1980 interdit 
l'utilisation de tephrosia candida bra des oprations de pêche. 

Au Mozambique, un dcrêt de 1972 rglemente les activit4s de pêche. Ii met en 
place un systeme de perinis et comporte des dispositions dtailles sur les 
4quipements et rn4thodes de pêche autoriss. Ii eat comp14t6 par des rglements sur 
lea 4crevisses (rBglement No. 50/71 arnend6 par regiement 34/72 de 1972), sur la 
pêche sous-marine (reglement No. 519/7) et sur le ramassage des algues (règlernent 
No. 23651). La loi No. 3/73 do 22 avril 1973 reglemente lea activits de pêche des 
bateaux 5trangers. 	L'Article 9 fixe one peine maximum ne 5 million d'escudos pour 
tout acte qui pourrait nuire a l'exercice normal des droits de pêche, acte que 
l'article 1(c) dfinit comme l'utilisation d'expbosifs, de poisons ou d'autres 
substances toxiques. 

La boi tanzanienne sur lea pêches de 1970 (Article 7) permet au ministre 
responsable pour lea pêches d'adopter entre autres des rqlements interdisant ou 
règlementant l'utilisation de certains iquipements ou de matires toxiques ou 
enivrantes utilisées pour Is pêche ou pour ramasser, tuer ou blesser les jeunes 



- 27 - 

poissons; le ministre pout aussi adopter des rg1ements pour pr4venir Is pollution 
dana les eaux territoriales. 

Un dccrêt francais du 9 janvier 1352 sur is pêche maritime cotire s'applique 
encore, tel qu'amend4, aux pêcheries des côtes de La R4union. La loi du 16 juillet 
1976 sur is zone 6conomique en a 4tendu Papplication h is zone iconomique 
exclusive. 	Un dlcrêt du 28 dcembre 1912 interdit tout rejet dans lea eaux de la 
rner couvertes par Is 1gislation des pêches, de toute substance risquant de rnettre 
en pril is conservation des pêcheries ou do rendre lea produits de is pêche 
impropres a Is consommation. La loi sur lea pêches de 1954 (No. 54-902) comporte 
des dispositions pour l.a r4qiementation des pêches dans lea d4parternents français 
d"]utre-rner (tuade1oupe, Martinique, Guyane et R4union). Un arr8t6 No. 2362/DG.R/2 
du 21 juillet 1976 d4termine lea conditions exactes do pêche dans lea eaux côtires 
de Is Runion. 	Cet arrêt ft amendi par 1'arr8t No. 4319/DAG.R/2 du 22 octobre 
1979 et par l'srrêt4 No. 0263/0t\G.R/2 du 23 janvier 1983. 

Sur l'interdiction ou is limitation de certaines m5thodes de pêche, Is 
Tanzanie a adopt un rglement sur lea pêcheries (r.glement G.N. 109 du 17 septernbre 
1932 sur leg explosifs, lea poisons et la pollution de l'eau). Dana la memo 
catgorie on peut aentionner les rglements de 1972 des Seychelles sur lea fusils 
sous-marins et lea harpons, Is loi mauritienne du 2 mai 1930 sur los pêcheries (lois 
r4vises de 1931, vol 2) qui vise lea mthodea do pêche a la l.umire artificielle et 
aux explosifs, et le code maritime somalien de 159 qui cherche a interdire ou a 
rglernenter l'utiliaation des explosifs et des dchargea 6lectriques. 

La rglementation de Ia taille et do la quantit4 des prises afin de prserver 
l'4quilthre 4coloqique eat souvent rnise en place par un systame de perrnia pour 
l'utilisation d'un certain type de matriel, ou parfois, par une interdiction pure 
et simple de pêche dana des zones spciales au cours de saisons bien dlimitea. 
Dana cette cat4gorie, on pout citer le rglement lB du règlernent tanzanien de 1973 
sur lea pêcheries (rqlement gnral) qui donne entre autres pouvoirs au Directeur 
des pêches, celui d'imposer les conditions prcises quant a l'4quipement, aux 
mat4riela, aux instruments et aux filets, do memo quo celui ne d4clarer le priode 
do fermeture pour ia pêche d'espces particulires. De rnême, la loi sur l'industrie 
de la pêche du Knys (article 7) donne pouvoir au ministre d'adopter do rglements, 
parmi rVautres mesures, sur los matriels, l'utilisation do cea matriels, et sur 
les saisons de pêche. 

133. La lgislation peut igalement viser apcifiquement certaines espces marines. 
Par exemple, lea Seychelles, conscientes des dangers d! une  surexploitation des 
stocks do tortues, adotrent en 1925 une loi sur lea tortues (chapitre 141) qui 
rend ii1qale la capture des tortues vertes et des tortues fetnelles. La loi rend 
Ogalernent il.l4gal le fait de tuer La tortue fernelle et pr4voit des saisons do 
fermeture pour lea tortues rnles (5.1. No. 43, 1976). Toutefois, du fait quo lea 
tortues sont une espàce migratoire, it y a là un bon exernpl.e de situation oi un 
effort de coordination su niveau r6gionai peut paraitre indispensable. 

139. Aux Cornores, un arr8t4 do 12 octobre 1965 a institu4 des rcomponses pour is 
capture du coelacanthe, tine espce rare d'importance scientifique. Ii en est 
rsult une aurexploitation, et le 12 fvrier 1974 le coelacanthe fut clasaé par 
arrAt4 comae espce stricternent protqe. Sa capture est tnaintenant interdite. 
Quant aux tortues, le d'cret No. 79-012 de 12 avril 1979 interdit leur capture dans 
lea eaux torritoriales des Comores et eaux internationales adjacentes. Lea tortues 
do mer sont 4galement prot'q'es oar lea lois et rèqlements de Mozambique. [lies 
apparaissent au tableau IT des rglemerits No. 117/78 clu lnS mal 1978, au titre des 
espàces protqea. Leur capture eat interdite et une amende do 50.000 escudos eat 
impose aux contrevenants. Ces rgIoments furent adopts en vertu du rFcrêt No. 
7/73 du 13 avril 1978 sur los activita de chasse. 
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Comme exernple de 14gislation de protection des coquillages, on peut citer la 
loi des Seychelles sur Is conservation des coquilthges marine (Jo. 4, 1991). La loi 
rend illqal le ramassage de coquillages dans leo zones prot4ges qui ont 
institues tent N l'int4rieur quIN l'extrieur du parc mann. 

Plusieurs lois dans la rqion visent la protection des mammifres marine. 	Un 
bon exemple en e.st le dcrêt ne 1979 (Mo. 23, 1979) sur le sanctuqire de narnmifres 
marine des Seychelles, qui cr4e des sanctijaires marine a l'intrieur de la men 
territoriale et de la zone iconornique exclusive des Seychelles. Le dcrêt rend 
illgal de tuer, de poursuivre, ou de dplacer lee baleines, leo dauphins, les 
marsouins et leo dugonqs. Leo Seychelles sont en fait le seul pays du monde, avec 
la Nouvelle Zlande et lee Etats-linis d'mrique, 	possder une 1gislation 
d'ensemble stir la protection et la conservation des mammifres rnarins. 

in arrt du 9 mars 1939 gui s'applique 	Madagascar et aux Cornores rglemente 
la pêche des mammifres marins. Bien qu'encore en viqijeur, ii est en fait tomb 	en 
dsutude. 

Dens thus les cas de violation des rglernents pour les rnthodes de pêche, lee 
sanctions consistent en amendes, en peines de prison, et dans certains cas, peuvent 
aller jusqu'a la saisie des iquipements ou des prises. Le rglement tanzanien de 
1932 our les pêcheries (explosifs, poisons et pollution de l'eau) prvoit pour la 
prernire infraction une amende allant de lO.ffl(J 4 15.090 shillings (de 919 N 1.290 
dollars environ) et, a d - faut, d'un imprisonnement de trois 4 quatre ens. En ceo de 
rcidive, l'amende peut aller jusqu 	20.000 shillings ($1.609) ou, 4 ri'faut, 4 cinq 
ans d'e'nprisonnement ou plus, ou les deux N la fois. Le tribunal peut igalement 
imposer Is saisie de toutes leo prises, du bateau ou ou de tout autre 4quipement 
utilisé. 	Le mêrne rg1ement prvoit de plus que toute personne qui fait exploser, 
coupe, casse, ou d4truit un rcif coraillier en utilisant lee exlosifs ou lee 
appareils ilectriques est coupable d'une infraction et passible d'une amende de 
29.000 shillings et d'un imprisonnement de cinq ans. 	La simple posession de 
poissons dynamits eat passible en Tanzanie des rnêmes peines que celles prvues 
au-dessus. La possession de poison ou son utilisation dans lee activit4s de pêche 
est passible d'une amende de 5.0I9 shillings (409) et/ou d'un imprisonnement de 
neuf mois. 

Lorsqu'un individu muni Vun permis de pêche conforme au rg1ement 19 du 
rglement tanzanien de 1973 sur lee pcheries (rglement génral), est reconnu 
coupable de violation des conditions fixes dens le permis, ii peut nians le cas 
d'une premiare infraction devoir payer tine amende pouvant aller jusqu'a fl • fl 
shillings et/ou tre condamn5 a deux ans d'emprisonnement. 	En cas de rcidive, 
l'amende peut 5tre double et la peine de prison port4e a cinq ans (rglement 42). 

Les infractions a la loi seychelloise sur la protection des tortues sont 
passibles d'une amende de 1.190 roupies (49) environ) ou d'une peine de prison d'un 
mois. 	t\ux Cornores, toute infraction cu dcrêt de 1979 interdisant le capture des 
tortues, est punie d'une amende de 25.9 	francs CFA (75) ou de huit jours 
d'ernprisonnement. Les infractions a la loi sur les coquillages marine (No. 4, 1931) 
sont passibles d'une amende de 5.99 roupies (12.999) ou de six mois 
d'emprisonnement. C'est toutefois le d4crêt sun le sanctuaire des rnammifres marine 
qui aux Seychelles prvoiL les peines les plus fortes. Sa violation entramne une 
peine de 291.I99 roupies ($81.199) ou un emprisonnement de cinq ans. 

Les poissons et autres animaux marine auxquels nous venons de faire rcférence, 
ont tous un point en cornmun, 4 savoir, qu'ils ne connaisent pam les limites des 
juri -lictions nationales. 	Plusieurs des pays de la rigion ont peut-être des lois 
strictes, mais leur efficacit6 peut dens certains cas être nulle en l'absence d'une 
uniforrnit4 et d'une coordination dans la mise en application des mesures par tous 
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lea pays intress4s. t\flgI donc, pour que ces lois soient suivies d'effets, une 
coordination et coop4ration r'gionale peut dana certains cas s'av4rer indispensable. 

La dqrsdstion ne l'environnernent mann due 4 l'exploration et 4 l'exploitmtion des 
ressources mirvrales 

147. L'exploration et l'extraction des ressources ainrales du milieu macin peuvent 
par allea seulem rompre l'équilibre de l'environnernent. L'intervention juridique en 
la matire eat bien sOr fonction du degri de gravit6 de is situation qut elle-même 
dpend des conditions icoloqiques spicifiques. Gnra1ernent, les problmes lea plus 
srieux sont relatifs aux rejets d'hydrocarbures provenant des explosions de puits 
d'exploration ou ni'extraction. En effet, la plupart des itats côtiers de la rgion 
de l''fnique de l'Est rnnent activement des op.rations de prospection p'trolire su 
large de leurs ctes, activits qui se sont dv'loppes suite mu prix Aliv6 des 
hydrocarbures. Ii n'y a pas eu de dcouvertes ruajeures d'hydrocarbures dans la 
r4gion except peut-être dans le canal du Mozambique tant pour Madagascar que pour 
le Mozambique. Ce dernier pays pourrait hien être le premier 4 d4marrer une 
production importante d'hydrocarbures dans is rgion depuis qu'il a signé, le 4 juin 
1933, avec lea compagnies p4trolires Exxon et Shell, un accord d'exploration et de 
production sur une zone de 13.010 kilomtres carrs dana le bassin de la Ruvuma au 
sud de im frontire tanzanienne. 

143. 	En plus de la production d'hydrocarbures, ii faut 	aussi 	mentionner 
l'extraction des min'raux de diff'rentes sortes, des farneux nodules tie manganese, mu 
charbon, au sable et au gravier. Dana tous ces cas Ia pollution peut provenir des 
scones dverses par lea oprations minieres. 

149. Dana la plupart des cas, la loi nationale relative aux op'rations rninières 
dans les pays h l'tude n's que peu de dispositions relatives 4 is protection de 
l'environnernent. 	L'accent est mis sur le contrle gouvernemental de la production 
vue sous un angle 4conomique. 	La loi du Knya de 1972 sun lea mines (chapitne 306 
des lois du K'nya) qui incidemment exclut lea hydrocarbures de son 	champ 
d'application, fait tornber lea minrmux dans le domaine public (article 4). 	Selon 
i'articie 6, un persia de prospection eat obligatoire pour tous lea rninerais autre 
que lea hydrocarburas. De rnême, l'article 3 de la loi de 1972 sur lea huiles 
minénaies (chapitre 307 des lois du Knya) classe toutes les huiles minrales dana 
le domaine public du Knya. 

159. tine loi 4quivalente existe aux Seychelles: la loi de 1962 sur lea minerais 
(chapitre 157). En vertu de l'article 6 de la loi, un systCme tie permis de 
prospection miniere eat institué. La Knya, lea Seychelles et la Tanzania ont des 
lois sur la prospection et la production p4trolthres. Mais ici encore lea 
dispositions relatives a is protection de l'environnement sont rares ou de port4e 
g4Mrale. 

151. La loi de 1962 sur Ia production p4trolière au Knya (chapitre 308 des lois du 
K4nya) s'applique a toutes lea terres situes au Kenya y compris le fond de la men 
et son sous-aol au large de la note du K4nya. L'exploration, la proapection et 
l'extraction des hydrocarbures ne peut être faite que sous permis, at l'annexe 2 de 
is loi fixe lea obligations qui incombent a celui qui obtient un permis, obligations 
qui comprennent entre autres le devoir de prevenir toute fuite d'hydrocarbures dana 
les eatuaires ou les ports, de drainer de façon adquate les d4chets 
d'hydrocarbures, les eaux sai'es et les esux us4ea, de contrOler le dbit et de 
prevenir toute fuite ou qaspillage d'hydrocarbures extraits. A chaque fois que 
l'exploitation d'hydrocarbures est terrnin4e, le persia exige que lea puits soient 
boucMs selon des norrnes prescritea par le Commissaire aux Mines at A is Glologie. 
Le paragraphe 13 de l'annexe 2 rend civilement responsable des dommages caus4a a la 
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propri4t4 ou su droit des tiers, quiconque est muni de permis, que cea docamages 
soient caus's par Is personne elle-même ou par ses agents. 

Le code p4trolier de 1965, arnendé par la loi No. 39-091 du 6 juin 1980, dote 
Madagascar d'une l4gislation complete sur le sujet, y coinpris sur l'exploration et 
l'exploitation "off-shore". Des perrnis d'exploration et rl'exploitation doivent être 
obtenus du Pr4sident de la Rpubiique. 	La prospecteur doit garder la zone 
d'exploration propre. 	L'article 92 de la loi de 1990 prvoit des sanctions pour 
quiconque a pollué Is mer au cours des oprations "off-shore" par toute substance 
figurant a l'article 3, paragraphe 1, de la Convention 9ILP1)L (hydrocarbures et 
mélanges d'hydrocarbures). 

La loi seychelloise sur l'extraction petroliCre (No. 3, 1976) dc1are tous lea 
d4p6ts d'hydrocarbures sur terre et sur le plateau continental de Is R4publique 
comme faisant partie du domaine public. 	L'article 4 de Is loi exige que toute 
exploration at exploitation d'hydrocarbures soit faite sous percnis; toute 
contravention eat passible d'une peine de 2.000 roupies ($800) par jour et de la 
saisie des hydrocarbures et du rnatriel uti1is. C'est par l'octroi de permis qua 
la rglementation des oprations de production peut être assur4e. Ainsi, l'article 
16 de Is loi permet au ministre responsable de la production p4troli6re d'adopter, 
entre autres, des arrêt's pour Is prolection de l'environnernent, Is prvention cia la 
pollution, la protection des cheneaux de navigation at la s4curit4 de la navigation. 
Toute contravention C ce rCglement est punie d'une arnende n'exc4dant pas 10.1)00 
roupies ou en cas de récidive, d'une anende de 2.000 roupies par jour et/ou d'un 
emprisonnernent de six rnois. 

La loi No. 18 de 1976 sur l'extraction p5tro1i6re aux Seychelles (mattrise de 
Is pollution) sotinet cu r4gime de la responsabiliti civile tout acte ayant cause un 
dommage de pollution bra des op4rations d'extraction des hydrocarbures. 	L'article 
4 rend le dtenteur d'un perrnis civilement responsable pour tout domrnaga cause sur 
terre par la pollution provenant cia rejets d'hydrocarbure, pour tous lea frais 
entrinés par Is mise en place de ruesures raisonnables pour prévenir le iomrnage 
cause C Is terre, at pour tout autre dornmage entratn4 par de telles rnesures. 	Le 
détenteur d'un permis ne peut dégager sa responsabilitC qu'en invoquant un fait cia 
guerre, une insurrection, ou un phénornCne natural irresistible, in4vitable et 
exceptionnel 	(article 5). 	A oropos du risque gnéral lie a l'extraction 
d'hydrocarbures en mar, l'article 10 de Is loi impose une assurance obliatoire pour 
lea cas cia pollution. La défaut d'assurance eat une infraction crirninelle passible 
d'une amencle maximum de 5.009  roupies pour chaque jour que dure l'infraction. 

La loi tanzanienne de 1990 sur l'expboration et la production pCtrolire 
confie C l'état le contrôle des op6rations pétroliCras. 	L'exploration et la 
production sont menées sous permis qui ne peuvent être d1livrs que par be rninistre 
charg4 des ressources p4troli6res. 	Dans le permis, le rninistre peut exiger du 
d4tenteur qu'il entreprenne des études at aCne des recherches afin d'évaluer 
l'impact potentiel de l'industrie pétroliCre sur l'environnement (article 34). 	De 
plus, le détenteur du permis doit, entre autres choses, contrôler le debit, prCvenir 
le gaspillage ou las fuites d'hydrocarbures, de saurnures, des liquides de forage, 
d'additifs chimiques utilisCa dans la zone de production, et prCvenir Is pollution 
de tout puits d'eau, de source, cia cours d'eau, de lac, de rCservoir, d'estuaire, de 
port ou de toute zone maritime. 

La loi du 31) dcembre 1968 sur l'exploration du plateau continental, amendCe 
par une loi du 11 mai 1977, institue un systCrne cia permis pour toutes lea activitCs 
d'exploration et d'exploitation des ressources minCrates et des hydrocarbures en 
mer. 	Ces activités sont soumises aux dispositions du code des mines. Depuis las 
modifications apportCes au code des mines par une boi du 16 .juin 1977, lea titres 
miniers peuvent contenir des dispositions visant C la protection des eaux de la mar. 
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La même loi exige du prospecteur ou He l'entrepreneur qu'il pr5pare, au moths une 
f'ois par an, des rapports sur lt4tat  de l'environnement mann dans las zones vises. 
Des sanctions semblables a celles dcrites pour les textes visant la pollution 
marine par les hydrocarbures provenants des navires sont appliqu4es. 

157. Les lois sur l'extraction des ressources autres que lea hydrocarbures peuvent 
aussi prvoir d'importantes inesures He protection. La loi tanzanienne He 1979 sur 
lea mines gui vise les minerals extraits sur terre, dens les eaux territoriales et 
sur le plateau continental, permet l'exploratiori et Is production sous permis. 
Toute demande He permis dolt Atre accompagn4e d'une declaration sur le programme He 
travail, y compris, entre autres, d'une description des stratCgies pour la 
pr4vention ou l'élimination He Ia pollution, la protection des pêchenies et He Is 
navigation, la r4cuperation et la bonification des terres affect4es par les 
op4rations minières, et la protection de Ia qualit4 He l'eau. Les permis rnlniers ne 
sont accordes que loraque le programme et Ia d4claration apparaissent satisfaisants 
(articles 37 et 39). Le ministre peut adopter des rglements sun la sant4 et Is 
salubrité dana les 4tablissements ininiers, et ces rglements peuvent inclure des 
dispositions sur le rejet des dchets provenant He ces 4tablissements. 

159. Ii y a d'autres activits miniènes He moindre importance qui pourraient 
également causer Is dCgradation He l'environnernent mann. Un exemple bien connu eat 
l'extraction du sable et du gravier, parfois couverte par la lCglslation. 

Aux Comores, l'arrêté No. 90.-44 interdit l'extraction clu sable sur les plages 
d'importance 	touristique. 	L'arrêtC dresse une liste He ces plages. 	Toute 
infraction eat punie d'un ernprisonnement d'un mois ou rl'une peine He 100. 1) 1)0 CFA 
($300 environ). 

La loi mauritienne de 1975 sur Uextraction dii sable et la loi He 1992 des 
Seychelles sun Itextraction  du sable et des graviars ('4o. 13, 1933) sont de bans 
exemples. L'article 4 de la loi mauritienne permet au ministre chargC des terres He 
dsiqner at de dlimiter des zones sp4ciales pour Is cr4ation He carrires He sable 
ou He d4p8ts de sable, et pour interdire l'extraction ou le dCpôt de sable dans 
certains endroits, 4 mains qu'il n'ait donni son autonisation par persia. Le 
permis n'est d6livr4 qu'aux marchands He sable sutoniss. 	L'article 3 	interdit 
l'extraction du sable en dehors des carnires approuve.s. Toute infraction aux 
conditions fix4es dana le perruis est passible d'une arnende maximum He 1.000 roupies 
at/au d'un emprisorinernent l'un an maximum. De plus, le tribunal peut 4galement 
ordonner Ia saisie du sable ou des vhicules utiliss dana le transport illCgal du 
sable. 

Aux Seychelles lea entrepreneurs utilisaient autrefois des blocs de corail 
dans l'industnie du btiment. 	L'interdiction de cette utilisation a orovoqu4 
l'extraction sauvaqe du sable des plages at du gravier aux embouchures He cours 
d'eau. 	Ceci a provoqu4 une perturbation de l'environnernent narin, perturbation qut 
peut être rernarquCe le long des côtes, du moms lorsqu'elle provient He l'extraction 
He sable. Les Seychelles ont adopti en 1992 Is loi sun l'extraction du sable et du 
gravier qui intendit l'extraction He sable ou He gravien sans permis. Un tel penmis 
fixe lea conditions d'extraction, conditions gui fixent la quantit4 He sable pouvant 
être extraite. Le ramassage du sable et du gravier sans penmis ou a l'encontre des 
conditions fix4es pan le persia eat une infraction passible He six mois de prison et 
d'une amende He 10.000 noupies. 

A La Runion l'arr8ti No. 1119 P.C. rlu 5 d4cembre 1949 rg1emente l'extnaction 
du sable, des pierres et d'autres mat4niaux du nivage He Is men. 
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LES LEGISL'\TIONS N4TION'LE5 APPLICABLES A LA POLLUTION 
MARINE D'ORICINE TELLURIQUE 

Plus de la rnoitié de toute La pollution de l'environnement mario eat d'origine 
teilurique. Lea diffrentes composantes de cette pollution comprennent lea déchets 
provenant des itablissements industriels et commerciaux, lea déchets domeatiques et 
¶nunicipaux, lea poiluants de diverses mortem provenant des terres agricoles, et lea 
sels et adiments provenant de Pérosion des sois et des cOtes. Dans is majorité 
des cam, les charges polluantes mont transportées des cours d'eau vera Is mer. 	La 
pollution marine d'origine tellurique est itroitement liée aux autres besoins 
fondamentaux du d4veloppement teis que Ta sante et la saiubrit4 publiques. Dana le 
cam de la r4gion de l'Afrique de 1'Est, ou 1 1 4rosion des sols et la sCdimentation et 
ses effets sur le zones rnaritirnes cornptent parmi les problèmes lea plus graves de 
pollution marine, Ia conservation des terres agricoles et des bassins versants eat 
Pun des irnpratifs fondarnentaux du d4veloppement 10 au problèrne de liimination 
et de la prévention de la pollution marine. 

Ii eat clair que l'on peut imaginer que si tous lea impératif's fondamentaux du 
développement étaient couverts par une lgisiation appliqu5e de façon efficace, une 
bonne partie de Is pollution marine serait 4vitCe. Maiheureursement, de large 
secteurs mont nCgligCs par Is lCgislation. 	Dana plusieurs cas, lea meaures de 
politique et d'acfrninistration g6n4raie ont CtC primes dans l'espoir de répondre aux 
irnpCratifs du d4veioppement, maim ces mesures ne r4pondent a aucun effort conscient 
et dllib6ri de lutte contre la pollution marine. Par exeruple, tant au Knya qu'en 
Tanzanie, la conservation des eaux et du soT est devenue in problems national qui 
intéresse lea plus hautes sphres du gouvernement. Au KCnya, le Président a 4tabii, 
au sein de son bureau, une Commission ncitionale sur Ia conservation des sols et le 
reboisernent dont le role eat de mobiliser le public pour Ia conservation des eaux et 
des sols. De mme, en Tanzanie, le Cabinet a fortement soutenu lea campagnes du 
Miniatre des terres, de l'habitat et de l'urbanisine afiri d'accroftre Is reboisement, 
d'enrayer l'ârosion des sols et d'amCliorer IS conservation des eaux. En juin 193 
un Conseil national cle 1'environnernent fut Ctabli. 

Le qouvernement du Mozambique a eu is mérne conception; 	conscient de 
l'importance de l'eau pour le développement, ii a lancé une importante campagne 
d'éducation publique sur is conservation et la gestion rationneile des eaux et du 
aol. 	Cocaine nous le verrons plus loin, ii a fait prCparé un projet de loi sur lea 
ressources en esu qui n's pam encore 4t4 prCsentC au Parlement. 	L'irnportance que 
l'on attache aux reglernents et 4 leur application stricte ne porters ses fruits qu'à 
condition que la population ait 6t4 5duquée et alt compris lea objectifa de is 
gestion que Ia rqlementation entend imposer. 

Lea dispositions de base existent et peuvent être ana1yses dana deux grandes 
catCgories: 	les legislations sur I.'acnénagecaent du territoire, et lea legislations 
sur lea ressourcea en emu. 

Lea legislations sur l'arnCnagement dii territoire 

La ioi du Kenya sur l'arnCnagement du territoire (chapitre 303, lois du Kenya) 
pr4voit que toute personne ayant l'intention de realiser me construction qui 
repr4senterait un changesent dana l'utiiisation des terres, eat obligCe de demander 
l'autorisation & l'organisme local d'amCnagement. L'organisme, lorsqu'il examine Is 
demande, dolt tenir cornpte des priorités de politique nationale, et 11 est légitime 
de penser que lea aspects d'environnement font partie du processus de prime de 
dCcision. 

163. 	La lCgislation sur l'amCnagernent dii territoire eat 4 Madagascar bien 
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&velopp4e. La couvert forestier eat protig6 par plusieurs dispositions d'un d'crêt 
sur las forêts He 1930, et d'un arrêt du 14 janvier 1937. Las feux de forêts sont 
couverts par l'ordonnance No. 40-127 du 3 octobre 1960, et par le dcrêt No. 61-079 
du 4 fivrier 1961. Ces deux derniers textes visent igalement des coupes en forêt. 
Las coupes sont interdites dans les zones prot4ges, stir les pentes raides, sur les 
terres fragiles, le long des cours cPeau, at sur la côte. Les sanctions fixes par 
Uordonnance No. 76-030 du 21 aoct 1976 sont tras fortes, pouvant aller jusqu'a 20 
ens d'emprisonnement. 

Au Mozambique, l'article 6 de la loi sur lea terres de 1930 rend obligatoire 
pour tous les utilisateurs des terres He prendre las mesures approprites pour 
conserver et am1iorer is fertilit6 des sols, at pour las protger contra 1 1 4rosion 
(paragraphe 3). Le paragraphe 4 du mesa article prvoit qua les industries doivent 
prendre toutes les mnesures pour cviter is pollution des sols et des eaux. En vertu 
de l'article 24, des zones intgra1ement prot5ges peuvent être cres dans las 
zones las plus fragiles, tandis que l'article 26 envisage la possibilité de créer 
des zones partiellement prot6g4es. 	tine lgislation sur las forêts et les parcs 
nationaux est en voie d'adoption. 

Dana lea petites Iles de Ia rgion, II serait prticulièrement artificial de 
faire Is distinction entre IS protection de l'environnement mann et cOtier d'une 
part, et l'am4naqement du territoire d'autre part. 	Sur une petite Ile, toute 
intervention sur terre a un impact imni'diat sur la cOte. 11 est donc opportun He 
faire ici r6f4rence a toutes les dispositions concernant l'arn4nagement du territoire 
aux Comores, a Maurice et aux Seychelles. Aux Comores, l'exploitation des forêts 
domnaniales ne peut être men4e qu'après obtention d'un permis, permnis qui peut 
prvoir des mesunes He conservation (dcret du 25 janvier 1930 sur le domaine 
public). 	Les infractions sont passibles d'un emprisonnemnent maximum He trois mnois 
pour l'exploitation sans permnis, et He cinq ans pour tout dommnage intentionnal cause 
aux zones r4boises. Les coupes sont interdites sur las pentes raides, sur lea 
dunes He sable cotiares at sur les terres fragiles. Les dispositions sur la 
prvention des feux de forêt ressemblent a celles He Madagascar. 	Le rejet des 
ordures domnestiques est couvert par la loi du 15 novemnbre 1927 qui prevoit un 
systame He ramassage des ordures mnaqères dana las villes. 	Dans les villages, 
i'article 15 He l.a loi rend obligatoire la construction He fosses pour enterrer les 
ordures m4nag6res. Toutefois, is mar est en fait dana Is plupart des communautes du 
pays, at en a Moroni en particulier, Is zone de d4charge toute designm5e. 	Ainsi, 
plusiaurs procès verbaux dress's par l'administration intêress4e témoigne des 
oprations d'immersion en mer ou le long 'lea côtes 'Ia grandes quantités de produits 
avariés, malgré un arrêtC municipal du 1 er juillet 1967 interdisant l'irnmersion 
sur le domaine public. 

De niême, la loi seychelloise He 1972 sur la pianification urbaine et rurale 
(chapitre 160) rgiemente la mise en valeur des terres, y comnpris les établissements 
industrials, 	touristiques at agricolas, en application du Plan national He 
dvaloppemant pr4sentement en vigueur. Catta r4f4rence au Plan laisse aux autorit6s 
responsables IS possibilité He prendre en consideration les aspects politiques. 
L'article 3 de la loi crCe un organisme d'arn5nagemnent urbain et rural qui examine 
lea demandes He parmis et peut, en délivrant son autorisation, imposer des 
conditions qui normalement devraient inclure des normes environnementales. 	Par 
example, cet organisme établit des normes sun la nombre at la taille des hotels qui 
pauvent être construits Ia long de telle ou telle côte. L'una des normnes actuelles 
prévoit qu'aucun permnis He construira ne peut Otre accordé pour un projet situé a 
moms de 40 pieds de la ligne des hautes eaux et sur un terrain en borduna de mner 
d'une isrgaur infériaure a 100 pieds. 	La loi exige égalament qua soiant Ctablias 
des normes de rejets pour las hOtels et l'industria. 	Las propnitaires da terrains 
en bordune de la ligne des hautes eaux peuvant sa prCvaloir He la loi de 1961 sun IS 
bonification des terres (chapitre 152) pour gagner sun la mner des terras en 
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prolonqement de leurs terrains. 	On s'est aperçu qu'une partie dea matriaux de 
remblayage utilis4s contenaient des matires organiques et toxiques qui sprs s'être 
infiltres dana lea remblais, polluaient la mer. En consquence, i'organisne de 
planiuication urbaine et rural.e exige dsorcnais, lorsqu'elle examine lea demarides 
faites au titre de l'article 2 de la loi, que lui soient comrnuniqu4es toutes les 
caract4ristiques des mstriaux de rembicyaqe utilis4s. 

En Tanzanie, l'article 3 de l'ordonnance sur lea circonscriptions perinet au 
ministre responsable de i'ailministration locale d'adopter des rëglements pour Is 
sant, l'ordre at la bonne administration. 	Les rglements sur 1.es circonscriptions 
(chapitre 101, addendum 59) donne 4 l'agent sanitaire pouvoir d'entrer pour 
inspection h 1'thtrieur des locaux, afin d'y dpister tout probirne de santi et de 
salubrit4 publique. 	Lea rglernents 23 h 29 vise spcifiquement l.a contrôle dii 
rejet d'ordures et l.a pollution des eaux. 	Tout rejet causant is pollution des eaux 
eat passibie d'une amende de 49 shillings (3 dollars) par jour d'infraction 
continua. 

Lea lgisiations sur las ressources en ecu 

Au Ktnya, i'article 3 de is loi de 1972 sur lea ressources en esu (chapitre 
372 des lois dii Kenya) classe les eaux dans le domaine public, at i'article 4 confie 
au miriistre charg4 des ressources en eau la gestion de is ressource, y compris pour 
lea fins de conservation. 	De fait, i.e rninistre peut classer une zone comme bassin 
de drainage protig6 afin de faciliter Ia rgiementation des utilisations et l.a 
conservation du bassin de drainage, ce qui inclut is lutte contre 1 1 4rosion des 
sois. 	Les infractions 	cette disposition sont passibles d'une amende maximum de 
10.000 shillings. 

1usquIN maintenant, on a surtout 'nis i'accent sur lea aspects quantitatifs. 
Les aspects qualitatifs ont 6tl laisses a la division qui au seth du ministre 
s'occupe de la qualité des eaux et de la hutte contre is pollution. 	La même 
division eat chargee de l'application de i'articl.e 159 de la loi qui pr4voit qua 
quiconque, par 	negligence, 	pollue 	ou 	risque 	de 	polhuer 	toute 	source 
d'approvisiormnement an eau utiiis4e ou susceptible d'être utilisée pour Is 
consomrnation hurnaine ou pour lea besoins domestiques, ou pour l.a fabrication 
d'alirnents ou de boissons pour is consommation humaine, eat coupable d'une 
infraction. Cette limitation relative a is consommation hurnaine, laisse penser que 
lea d5charges qui vont directement a l.a mar, ne tombent pas sous le coup de cet 
article. 	De rnême, cat article ne vise pas lea esux marinas qui ne sont ni 
consomm4es par l'hornme, ni utilis4es dana Is fabrication de boissons. 	Des rgles 
relatives a l.a protection du poisson et aux aliments de poisson peuvent être 
adoptCes par Ia ministre dana l'exercice des pouvoirs qui lui sont d4volus par 
l'article 132(1). 

Le paragraphe 72(1.) du rglement g4n6ral des eaux interdit toute d4charqe dana 
las eaux, de substances toxiques ou susceptibles ne porter atteinte, directement ou 
indirectement, 4 la sante publique, de nuire au b4tail, d'endommager lea récoltes, 
lea vergers ou lea jardins irriguCs, ou de rendre impropre 4 la consommation tout 
produit dont lea proc4dea de fabrication exigent l'utilisation de l'eau qui a servi 
de milieu r4cepteur. De plus, ii interdit l.a drcharge d'effluents contenant des 
sels ou du gravier en concentration supCrieure 4 is concentration normale du milieu 
recepteur. Le paragraphe 72(2) punit toute violation du rg1ement d'une amende 
maximum de 1.000 shillings, ou 4 dCfaut, d'une peine d'emprisonnernent de trois mois. 
Le point faible de ce rgl.ernent eat qu'il se limite specifiquement aux prises d'eau, 
mais ne concerne pas le problème plus g4n6ral des effluents. 

A Maurice, Particle 87 de is loi de 1863 sur lea cours d'eau at canaux (lois 
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r4vis4es ne 191, volume 5) interdit toute dcharge en rivière ou dana un canal ou 
autre conduite, de toute ordure, rsidu, eau de lavage ou autre eau sale ou 
substance liquide dltre qui pourrait polluer l'eau. Quiconque va a l'encontre 
de cette disposition eat coupable d'une infraction passible nPune amende maximum de 
1.000 roupies. Sur demande du secr4taire permanent comptent du ministère de Is 
sant4, le juge peut mettre une injonction interdisant a toute personne de rejeter 
des d4chets, mais cette procdure semble n'avoir jamais W utilis4e au cours des 
cinquante dernières annes. 

Au Mozambique, un d4crêt-loi du 22 mars 1971 (No. 90/71) a trait 4 la lutte 
contre la pollution des eaux. 	Ii vise a Is fois lea eaux int4rieures et lea eaux 
marines. 	L'article 1 interdit le rejet dana lea eaux de tout effluent cu substance 
polluante, a moms d'avoir pr4alablement obtenu un perrnis. 

La loi somalienne sur les eaux inclut lea ressources en eau dans le domaine 
public et reconnalt le 'Iroit de tout citoyen d'utiliser les eaux. 	La pollution de 
l'eau ou le dorimiage causd a Is ressource eat une infraction. 

Comme dans le cas de Maurice, la surveillance de la qualiti des esux eat aux 
Seychelles de la responsabilit4 du ministère de Is sant'5, ceci en vertu de Is loi de 
1960 sur la sant4 publique (ohapitre 194) qui pr4voit l'adoption de règlements pour 
lutter contre lea nuisances et la pollution. 	Le rglement limitant lea activit4s 
de lavage, adopt4 en application de Is loi, délimite lea zones & l'intérieur 
desquelles le lavaqe du linge dana lea cours rl'eau et rivières est autoris4. 	Les 
infractions au rëglement sont punies d'une arnende maximum de 100 roupies. 	Les 
Seychelles ont adopt4 le 3 avril 1950 un règlement sur la pollution des plages de 
Mah6 Nord qui interdit le rejet de tout poisson, abat de poisson, d4tritus de 
poisson ou de toute autre partie du Poisson sur certaines plaqes de Mah5 r4ord, sauf 
dana les rcipients disposs 4 cet effet par l'autotit locale. 	Les infractions 
sont punies d'une amende maximum de 50 roupies. 	Ces règlements pourraient jouer un 
rOle important. On sait par exemple, que l'un des problèmes majeurs de pollution du 
milieu mann au d6bouch6 du canal du Mozambique eat constitu4 par le rejet par 
dessus bard d'importantes quantit4s de tétes de poisson par les bateaux-usines de 
pèche au long cours venant op'rer dana le rgion. Enf in, lea Seychelles ant adopt 
des règlements sur Is sant4 et Is salubnit; ces raglernents du 21 janvier 1970 (S.i. 
4, 1970) concernent également 1a pr4vention de Is pollution des cours d'eau et des 
rivières et interdisent Is construction de 'naisons, cuisines, latrines, 6tables, 
porcheries, distilleries ou autres unit4s de production a mains de 50 pieds d'un 
cours d'eau ou d'une riviere, sauf dana le cadre des conditions fixes par persia 
4mia par un agent medical de la sant4. Lea infractions a ces rglements sont 
passibles d'une amende de 1.000 roupies. 

Les ressources en eau de la Tanzanie sont vis4es par Is loi de 1974 sun la 
rgime et le contrOle de l'utilisation des eaux, dont l'article S inclut toutes lea 
eaux dana le domaine public. L'utilisation des eaux, y compris le contrôle de leur 
qualit4, relève des pouvoir d'agences de bassin habilitées a dllivrer des persia. 
L'article 33 (4) interdit a quiconque de polluer lea eaux de tout nivire, coura 
d'eau ou ftendue d'eau, lorsque cette pollution eat susceptible de causer des 
dommages directs ou indirects a la sant5 publique, au b8tail ou aux poissons, aux 
r4coltes, aux vergers ou aux jardins qui sont irrigués par ces eaux, ou loraque 
cette pollution petit rendre impropre a la consoinination tout produit pour is 
production duquel ces esux ont 4td utilisées. Tout pollueur coinmet tine infraction 
pasaible d'une arnende maximum de 2.000 shillings et/ou d'un emprisonnement de douze 
mois. 	En cas de Mcidive, l'amende atteint 5.300 shillings et/ou deux ans 
d'emprisonnement. En cas d'infraction continue, tine amende additionelle de 100 
shillings par jour eat irnpos4e. 
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La notion de polluant, gui n 1 4tait pas d4finie dans is lgis1ation de 
rattachement mentionn4e plus haut, fut pr4cise clans la loi de 1991 amendant la loi 
sur le r4gime at le contrôle de l'utilisation des esux, amendement qui chet'che 
amiliorer les dispositions pour l'limination cia is pollution des eaux. 'in polluant 
eat dfini comme "toute substance ou propri4t4, toxique ou non, ajoute ou 
introduite dana les eaux naturelles ou les r5seaux d'approviaionnernent". 	La mot 
"effluent" eat defini cornrne 4tant "tout d4versement ou rejet liquicie provenant des 
rseaux d'goQts industrials ou domestiques qui, en raison cia leur qua1it, quantité 
ou propriéts, est susceptible de faire obstacle aux utilisations b4n4fiques des 
eaux r4ceptrices en en rnodifiant leur 6tat naturel". La notion de polluant doit 
donc être exarnin4e et comprise N la lumthre de celle rI'effluent, sinai qu'au regard 
de l'infraction pr4vue N i'article 33 (4) de la i4gislation de rattachernent. La 
prernire annexe des amendernents de 1991 fixe is qualit6 des eaux receptrices, tandis 
que la saconie annexe fixe des normea cia rejets pour chaque matire. 

En Tanzania, le troisime texte sur lea ressources en eau eat is loi de 1981 
sur i'approvisionnernent urbain en eau, qui rglemente l'approvisionneinent en eau des 
comrnunauts urbainea. Sa mise en application a'opre dana le cadre de la loi aur le 
r5gicne et le contrôle de i'utilisation des eaux, telle qu'amende. De plus, 
l'articie 20(1) de Is loi our i'approvisionnernent urbain en eau permet h l'\gence 
nationale des eaux urbaines cre en vertu de l'articie 4(1), d'adopter des 
règlements relatifs N is qualit8 des eaux, at donc, entre autrea, 4 la protection 
des eaux contre Is pollution. Le rejet d'effluents polluants eat puni d'une paine 
beaucoup plus sevre que celle prvue dana is loi aur i'utilisation des eaux, 
savoir, d'une arnende pouvant aller jusqu' 29.010 shillings, et pour chaque que dure 
le rejet, d'une amende aupp1mentaire de 100 shillings. 

193. La loi de 1975 our l'gence cia raise en valeur du bassin clu Rufiji doit 6tre 
mentionn4e ici clans Is 'nesure oi cette Agence a, entre autres fonctions, celle de 
iutter contra lea innondations (article 6(b)). Cette disposition pourrait aider 
protger ne 1'rosion les terres agricoles de Mbeya et du Ruvuma. 	L'4rosion peut 
en effet être h l'origine d'une pollution par les sals ou d'une sdimentation des 
côtes de la Is rner. 

184. La loi des eaux de 16 décernbre 1964 s'occupe en France, et done a La Runion, 
cia la lutte contre la pollution des eaux. 	Ella s'applique N toutes les eaux 
int4rieures et tarritoriales françaisea. Aucun rejet dana lea eaux ne peut être 
effectud sans permis. 	La loi met l'accent sur lea incitations nconomiques. Un 
grand nornbre de textes d'application vient de completer la Ioi de 1964. 	Cet 
ensemble asaez complet de lgislation et de rCglementation des esux eat renforc6 par 
des textes juridiques ap4ciaux pour l'4lirnination de la pollution par lea activit4s 
industrielles at corannarciales. La loi sur Is protection de l'environnernent et lea 
installations class4es du 19 juillet 1976, at le dcrêt du 21 septennbre 1977, vont 
plus loin encore que le r4qime cia per'nis institue pour lea établisaeraents 
industriels et commercisux en 1917. Oes arrêts at circulaires rninist4rials et 
pr4fectoraux pr5cisent lea conditions exactea d'application dana chaque clCpartemant. 

195. Lea rgiernents rl4parternentaux du 9 aoQt 1978 our is sant6 publique couvrent 
lea eaux uses, les igouts at lea d4chets dorneatiques. 11 y a aussi des 
dispositions pour l'équipement sanitaire des ports cia plaisance. Las igouts urbains 
sont couverts par circulaire du 10 juin 1976 sur la salubrite clans las centres 
urbains. Enfin, l'arrêt4 du 7 mai 1974 our las plages et lea zones côtires 
ouvertes au public rend obliqatoire l'instaliation dana ces lieux, de systhrnes 
d'nvacuation des dchets liquides. 
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LES LEC1SLATI9NS NAT19NALES SIJR LA CONSERVATION El LES ZONES PROTEGEE5 

Lea l'gislations nationales peuvent chercher a prot4ger et a conserver 
certaines zones marines 	i'intrieur des limites de juridiction nationale. 

Au Knya, l'article 15 (1) de la loi sur la conservation et la gestion de la 
vie sauvage (chapitre 376 des lois du Kénya) autorise le Ministre chargé de la vie 
sauvage 4 crier des zones de protection de la nature lorsqu'il est convaincu que 
ceci eat ncessaire pour assurer Is s4curit4 de la vie animale ou v4g6tale, ou pour 
preserver l'habitat et 1 1 4coiogie ne telles zones. L'avis 4tablissant la zone de 
protection peut alors pr4ciser lea actes qui, dana la zone, sont interdits, limités 
ou rg1ement4s (article (1)); a ce jour, cinq zones prot6g4es, appell4es "pares 
marina nationaux" ont it6 5tablies 4 Malindi, Watamu, Kiunga, Kisite et Mpunguti 
dana lea zones cOtires du Kenya. 

A Madagascar, lea autorités locales chargees 	de 	la 	protection 	de 
l'environnement peuvent delimiter des zones spéciales pour la conservation des dunes 
de sable et la protection côtire. 	Lea textes foreatiers contiennent certaines 
dispositions pour Is protection des palCtuviers. 

Au Comores, l'arrrêt4 du 5 aoOt 1932 organise la protection des palétuviers, 
selon un systeme de permis. 	Les pai4tuviera qui ont moms de 15 centiintres de 
diamètre au point d'attache des racines ne peuvent être coup4s. 

Au Mozambique, Is loi de 1980 sur lea terres institue deux catgories de zones 
prot4ges: celles a protection intégraie, et celles a protection partielle. 	Dana 
la premire cat4gorie seules lea activit4s de conservation sont permises. De teiles 
zones peuvent tre cr'ées pour lea fins de protection des aols, de la faune et de is 
flore, et ii ne fait aucun doute que lea pares marina et cOtiers peuvent être inclus 
dana cette cat'qorie. Dana la seconde catgorie, toutea sortes d'activités peuvent 
être toiér4es pour autant qu'elles ne soient pas incompatibles avec lea besoins de 
is conservation. 	La loi dresse une hate des zones partiellernerit prot4ges, dont 
fait partie le fond de la cer territoriale, le plateau continental, lea récifs et 
les petitea lies. 

A Maurice, de tela pouvoirs sont prévus par Is ioi cur l'amCnagament urbain et 
rural de 1954, en vertu de laquelle une autoritC locale peut constituer des zones 
d'aménagement. 	Cette possibilite n'a pea été uti1ise pour la protection des pares 
marina, inais en l'absence d'une 1gis1ation apCcifique, Is loi de 1954 pourrait être 
étendue aux zones marines ayant un besoin urgent de protection. 

La loi ne 1969 des Seychelles cur la conservation et lea pares nationaux 
(chapitre 159) fut a,nend4e de fond en comble en 1982 par la loi No. 19 gui établit 
la Commission nationale cur l'environnement. 	La Commission, pr4sid4e par le 
ministre chargi des affaires d'environne'nent, a Ia responsabilit4 de rnettre au point 
et d'appliquer lea politiques sur lea zones prot5g6es. 	Parmi ies pouvoirs de la 
Commission, en vertu de la loi, on trouve celui de ceCer des r4serves et des pares 
inarins et, dans chaque cas, is possibiiitC d'adopter des règlements applicables a 
chaque situation. 	Jusqu'à rnaintenant, des pares ont 4t6 constitus sur la côte eat 
de MahC, dana Is baie de Port Launay at rlu Cap Ternay, a l'Ile Curleuse au large de 
la côte de Praslin, et 4 Aldabra. Dana toija ces cas, des rqlements sitnilaires 
quant cu champ d'application at quant a la force ont ete a'loptCs. 	En génrai, us 
limitent l'utilisation des bateaux et embarcations de plaisance i l'int4rieur du 
parc; ii eat interdit d'y rompre l'équilibre de l'environnernent mann, d'emporter 
des espèces vivantes ou rnortea, at ne rejeter des ordures ou de polluer ces pares. 
Des restrictions de pêche a'appliquent 4 	l'intCnieur 	des 	pares. 	Toute 
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contravention 4 ces rqlements est passible d'une amencle maximum do 2.130 roupies 
et/ou de trois rnois d'ernprisonnement. 

La loi somalienne No. 15 du 25 janvier 1969 protege entre autres lea parcs 
marina contre toute action volontaire et ng1igente pouvant causer des domrnages aux 
arbres, contre i'arrachage de ceo arbres, ties buissons, des jeunes plants, saul sous 
permis 4mis par le ministre tie 1'é1vage, des forêts et des pâturages (article 7). 
II est clair qu'il s'agit 1A d'une loi adoptle pour lea terres forestiCres, mais 
elie pourrait tout aussi bien s'appliquer en partie aux parcs marina. 

En vertu de i'articie 5(1) tie la loi ne 1974 our la conservation tie la vie 
sauvage en Tanzanie, le Pr4sident de is R4publique peut dilirniter des rserves tie 
gibier. 	Le Pr4sident peut 1galement prendre un arr8t6 pr4cisant lea norrnes tie 
conduite a suivre l'int4rieur de ceo rserves. En même ternps, le rninistre 
responsable pour la vie sauvage peut, en vertu do l'article 6, constituer des zones 
tie gibier contrôiées. L'acces a tie teiles zones n'est autorisé qu'apres avoir 
obtenu un permis dmis par le Directeur du gibier. L'entr4e sans permis ou d'une 
manière qui ne respecte pas les conditions f'ixtes au permis eat une infraction 
passible d'une amende de 5.003 shillings et/ou de six rnois d'emprisonnement. 	La 
possession d'arrnes h feu, d'arcs at tie fleches 	1'intrieur de is rserve tie gihier 
ou 	1'intrieur do la zone tie gibier contr61e, sans permission 6crite du Directeur 
du gibier, eat 4galement passible d'une peine maximum tie 5.009 shillings et/ou do 12 
rnois de prison. L'article 70 tie is loi renverso le fardeau tie Is preuve sur 
i'accusr: dana tout procs pour infraction tie chasse ill4gale, tie blessure, 
d'abattage ou tie capture d'un animal 4 1'int4rieur d'une rserve de gihier ou d'une 
zone tie gibier contrOie, ii appartient ?i l'accus4 tie prouver quo l'anirnsl f'ut tu, 
captur4 ou biess 	en conformit4 avec lea conditions fixes lana le permis 
pra1ab1ement obtenu. 	Toute personne qui fournit des renseignernents menant a 
l'inculpation de i'accus4 doit recevoir une rcompense en argent d'un montant 
proportionnei 4 l'amende irnpos4e, 4 la valeur du troph4e confisqu ou 4 3.000 
shillings, le montant le pius foible 5tant retenu. 

La loi franqaise du l) juillet 1976 sue Ia protection de la nature couvre is 
protection 	de 	l'environnernent dons son ensemble, y compris los ressources 
natureiles, ia flore et la faune, at los 4cosystemes. 	Elle introduit is procdure 
des 4tudes d'impact sue l'environneaent. 	Lea dtai1s tie cette procdure sent 
préciss dons un dcrêt du 12 octobre 1977, ainsi quo dana douze arr6t5s 
minist4riels, un pour chaque type d'arn'naqement. 

La cration de parca et tie zones prot4g4es eat pr4vue par ie ioi du 22 juillet 
1960. 	Cette loi pr5voit is cration tie deux types tie zones prot4g4es: 	le parc 
lui-même avec un centre do haute protection, et ia zone p'riph'rique. .Aucune 
l4gislation sp4cifique n'existe sue les parcs marina, bien que des projets de ioi 
aient 5t4 rcemment mis en circulation (Le Monde du 5 soOt 1983), projets qui 
pourraient couvrir cet aspect do la protection de l'environnernent mann et côtier. 
Lea cnitères pour is cr4ation ties zones prot4g6es sont 4nurn4rs clans la ioi de 1976 
sun la protection de la nature. En 1975, un conservatoire pour lea zones côtières 
et lea rives des lacs fut cr. Cette institution achète patiemment, maiqr4 ties 
ressources financieres iimit'es, des terres fragiles en bordure de mer ou de bc. 
Ainsi, elle a achet4 a La Runion cinq proprits de tallies varies (tie 4 a 360 
ha.). line circuiaire approuv4e par un dcrêt du 25 aoOt 1979 étend aux zones 
côtières piuoieurs dispositions pr4vues pour 1'amnagement du territoire at is 
protection de la nature. 

Des zones prot4g4es ont iti cr4es a La Runion. 	De fait, l'arr8t4 No. 
1905/DAC.R/2 du 25 mai 1976, compi4t4 par i'arrêt4 No. 4666/DAC.R/2 du 17 novembre 
1979, dciare toutes lea lagunes ds l'tie et is zone comprise entre ie Cap l-Ioussaye 
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et Etanq-Sa14 comme rserves marines N l'int4rieur desqueltes toute activit4 He 
pêche ast interdite ou strictement r'glement4e selon un systme He rotation, cette 
dernire rserve itant divise en trois zones. Enfin, l'arr8t4 "lo. 1486/)AG.1 du 9 
juin 1969 interdit le ranassage des coraux dans toutes leo laqunes He l'uie et un 
arrêt No. 1904/DAC.R/2 du 25 mai 1976 rgiemente la pêche sous-marine le long des 
côtes He l'fle. 

LE CADRE TNSTIT!JTIMNEL 

199. Leo d4veloppements pr4c4dents sur les l4qislations nationales donnent une 
bonne id4e de i'tendue des dispositifo administratifo et institutionnels pour Is 
maltrise des questions d'environnement. Ii en ressort qu'un large 4ventail He 
ministhres, He dpartements et cPorganes statutaires sont irnpliqus d'une tnanière ou 
d'une autre. La grande vari4t4 des probièmes d'environnernent et He pollution n'est 
pas itrang6re a la varit4 qu'on retrouve dans leo dispositifs adrniniotratifs et 
institutionnels. Ii se peut bien que Ia protection He l'environnernent soit synonyme 
He gestion He ressources naturelles. Per exemple, si l'on adopte des plans He 
geotion appropris pour Is conservation des terres et des caux des bassins versants, 
le problme caus4 4 l'environnement mann par la s•diinentation due & l'rooion des 
solo, sera •vité. On peut atteindre ce r4ouitat par le biais d'une gestion assortie 
He mthodes He culture, par l'administration des reosources en eau, la conservation 
des forêts et leo plans He reboisement, par leo plans d'aménagement et cle 
lottissement, pour ne mentionner que quelques uns des outils disponibles. De même, 
Is prevention He Is pollution marine par leo d4chets domestiques et industnielo 
pourrait nettre en valeur la protection des eaux potables en tant qu'indice et en 
tant que condition du dve1oppement. Oans le seine ordre d'idCe, la protection des 
pêcheries et des autres ressources vivantes He Is rner revient h prot4ger une source 
He protéines alirnentaires n4cessaires au dveloppement. Une coopration devrait 
donc o'instaurer entre chaque type He m-canisme institutionnel décrit dans cette 
tude. 

Comme nous l'avons mentionnC plus haut, dans leo petites ties cosine leo 
Cornores, Maurice et leo Seychelles, ii eot tout a fait artif'iciel He distinguer 
entre l'environnement cOtier et mann d'une part, et l'environnemnent intlnieur 
d'autre part. Ii est indispensable d'anaiyser i'ensernble du cadre institutionnel He 
Is protection He l'environnement en génCral. 

i 

Aux Comnores, la protection de l'environnement est l'une des responsabiiit4s 
principales du Ministre He 1'4quipement et He i'environnement cr46 par d4cr8t No 
924012/PR de 1982, et plus particuiiremnent du Department He l'environnement et He 
l'urbanisme a l'intCnieur He ce ministare. Leo questions d'environnemnent sont aussi 
d'un int4r8t immnédiat pour le Ministre He la production agnicole, industnielie et 
He i'artisanat, créé par d4crêt No. 91_9177  He 1991; ce miniotère a un Département 
d'ocCanographie et des pêches mantises. Le Secretariat d'Etat pour leo transports 
et le touriome a un D4partemnent pour leo transports mantises. 	L'Off ice national 
des ports, cr4 par une loi He 1981 (No. 81-37) amnendée par loi No. 92-25 du 19 
novembre 1982 eot chargé He Is qestion des ports du pays. 	Enf in, deux brigades He 
surveillance des cOtes ont té créeo par deux dcrêts He 1991 (No. 91-047 et 
91-049), la premiere He ceo brigades étant basée a Moroni, en Grande Comore, et ta 
.seconde a Mutoamudu, a Anjouan. 	Au niveau local, un arrAti de 1979 (No. 
79-001/dc-CAB) a cré un Comnmnisoariat au développement 4conomique pourvu d'une 
Direction rgionale du touriomne, He l'environnemnent et He l'artisanat. 	A Anjouan, 
un Comnmissariat aux équipemento publics, 4 i'urbanismne et a i'environnemant fut 
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établi par arrêt4 No. 91/35/GN de 1991. 

France (4union) 

A La Runion, un reprsentant du Secrtariat d'Etat a l'environnement eat 
dtach auprs de la Prfecture de ce dpartement français. Le Secrtariat d'Etat a 
l'environnernent, directement rattach4 cu Premier ministre, se compose des six 
Divisions suivantes: Prvention de la pollution, Protection de Is nature, jualit6 
de la vie, .Affaires 6conomiques et internationales, Etudes et recherche, Urbanisrne 
et paysaqes. La Runion possde igalement des services locaux, d6centra1iss, des 
ministres centraux suivants: 	Agriculture, Sant, Equipement at Industrie. 	Le 
Mus4urn d'histoire naturelle de Saint Denis eat particuliarement actif dana Is 
protection des espces marines. 

Kenya 

Le Kenya s'est dots d'un Ministare de l'environne!nent. 	A la suite de la 
Confrence de Stockholm de 1972, le Knya a mis sur pied un Secretariat national 
pour l'environnement 4 l'intCrieur du 9ureau du Prsident, afin de servir comtne 
centre de traitement de donns et comae organisme de base pour Ia coordination des 
questions d'environnernent. 	Le Secr4tariat eat restl rattach4 au bureau du 
Pr4sident .jusqu'à Is cr4ation en 1979 du Ministre de l'environnement et des 
ressources naturelles, 4 la suite de quoi le Secrtariat devint un dCpartement du 
MinistBre. Le Ministre eat responsable avant tout de l"tab1issement des nornea 
pour 	lea questions d'environnement en gnéral qui ne tombent pas sous Ia 
responsabilit4 immCdiate d'autres ministares tels que l'Aqriculture, la Sante, lea 
Terres at lea Eaux. 	Lorsque ces ministres ont une responaabilit4 premiere, le 
Ministëre de l'envirorinement et des ressources naturelles joue un role 	de 
coordination. 	Parini lea ressources naturelles, seules lea forêts et lea minCraux 
tornbent directement sous la responsabiliti du Ministére de l'environnement; 	le 
qibier et la vie sauvage, y compris lea oêcheries, relevent de la responsabilit4 
d'un autre rninistCre. 

213. 	Le Comiti interrninistriel sur l'environnement humain se 	compose 	de 
repr4sentants de tous lea ministres et organes stattitaires du gouvernement qui ant 
pour fonction d'exercer des responsabilit4s en matiere d'environnement. 	Le Cornit 
eat convoquC par le Secr4tariat national a l'environnement. 	It traite des 
questions politiques relatives aux problemes d'environnernent et formule 	des 
recommandations a 	cet 	€gard. 	La 	ComitA des nouveaux projets s'occupe 
particuliCrement des etablisaements industrials at commerciaux. 11 examine lea 
demandes at d4lib6re sur lea propositions d'instaliation sinai que sur lea aspects 
Cconomiques et physiques des projets. En rCgle g6n4rale, it renvoie lea questions 
d'environnement tellea qua l'irnpact sur la qualitC des eaux, a la ']ivision ne la 
l'itte contra Ia pollution et de is qualite des eaux, au Ministere de la mise en 
valeur des ressources en eau. Le Cornite national anti-pollution elabore des 
strat4qiea pour combattre la pollution marine accidentelle dana la zone du port de 
Mombasa, lea eaux territoriales at la zone 9conornique exclusive. Convoqu par Le 
Secrtariat national a l'environnement, le ComitC eat composC d'un groupe choisi de 
reprCsentants des diff4rents rninisterea, des orqanismes para-Ctatiques, de la Marine 
nationale, et d'organisations non-gouvernementales repr4sentant par example lea 
hOtels an bordure de mer ou toute autre secteur d'activitCs concern4. Le rOle 
principal du Comit4 eat de centraliser lea reasources qui peuvent être rnises C la 
disposition de la lutte contra toute fuite d'hydrocarbures dana lea esux cOtiCres ou 
dana lea ports. La contrOle ordinaire de l'utilisation des eaux tant de point de 
vue quantitatif que gualitatif est au KCnya de Ia responaabilitC de l'Aqence de 
repartition des eaux cr64e en vertu de i'article 25 de Is loi des eaux. L'agence 
dClihère at dCcide de l'opportunitC des permis d'utilisation des eaux, quelqu'en 
soit l'objet. 
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294. L'lnstitut national de Is recherche maritime et des pêcheries cr66 par Is ioi 
de 1977 sur Is science et Is technologie (loi No. 3 de 1977 at No. 7 de 1979) est 
placi sous la tutelle du Ministre du d6veloppe!nent rgiona1, de la science et de Is 
technologie. Le cadre qln4ral de ses activit.s est dfini par le Conseil national 
pour la science et la technologie qui opre en tant qu'orqanisme technique 
1 1 int4rieur du Ministre. Plus prcis4ment, ces activits sont supervises par un 
conseil le gstion et un cornit4 consultatif de recherche sur les ressources 
natupelles. Le mandat de l'lnstitut est de mener des recherches afin de formuler 
les meilleures strat4qies possibles de gestion des ressources marines. A 
l'origine, ii est d'avantage orient4 vera la recherche sur les pêcheries, maim ii a 
1argi son champ d'activit4 pour inclure is recherche go1ogique. Son sige est 

Mombasa o6 ii possde des installations. de laboratoire. Le potentiel de cet 
institut comme centre de surveillance de Is qualit6 cle l'environnement et comme 
source de conseils pour la protection ou 1 1 4tablissement de norrnes, est 
consi&rable. A ce propos, il a son 'quivalent 4 Zanzibar, oi l'Institut tanzanien 
de recherche sur les pêcheries a son siqe; c'4tait aussi le siege de l'Institut de 
recherche sur lem pêcheries de la Comrnunaut4 de l'Afrique de itEst  jusqu la 
dissolution de Is Communaut4 en 1977. 

Madagascar 

'\ Madagascar, les questions d'environnement côtier et mann relevent de chaque 
ministere sectoriel interess, A savoir: le Ministere des transports, le Ministëre 
de Is production agricole, le Ministere des Finances, le Ministere des 4tudes 
sup4rieures et de is recherche scientifique, at le Ministre de la dfense. 	Les 
divers corps rattacMs a ces ministres participent aux activit6s d'limnination de 
la pollution. 	Ainsi, les officiers 'le marine qui relevent soit du Ministere de la 
dfense soit du Ministere des transports, les capitaines des a4ronefs de 1'Etat, at 
les agents des rlouanes, ont des nesponsabilits spciales pour faire rapport sur la 
pollution marine par les hydrocarbures; en cc qui concerne Is pollution d'origine 
tellurique, 1cm qarrles forestiers et Is police ont le pouvoir de poursuivre les 
contrevenants. 

Maurice 

A Maurice, les questions d'environnement appartenaient autrefois mu Ministare 
de i'aqriculture et des ressources naturelles. Cette situation a chang4 depuis que 
le Ministere de l'hahitat, des terres et de l'environnement a R4 constitu. 	Dans 
ce cadre, le D4partement de l'environnernent remplit un role de coordination entre 
1cm diffrents ministres tels que Is Santi, les Pêcheries, 1'Agniculture et les 
Ports, qui tous exercent des responsahilit4s en Is matiCre. 

Mozambique 

21)7. Aucun rapport national n'ayant 4t4 sounds par le Mozambique, lea donn4es 
disponibles se mont av'r'es insuffisantes pour entreprendre une description lu cadre 
institutionnel de ce pays. 

Seychelles 

21)1). 	En octobre 1932, les Seychelles ont cr 	la Commission nationale de 
l'environnement, par loi No. 19 amendant is loi de 1969 sur la conservation de is 
nature et las parcs nationaux (chapitre 159). L'article 3(1) de la loi 
modificatrice assigne trois objectifs principaux a la Commission, tous dr'iv'5s de la 
Strat4gie mondiale de la conservation, et Anumir6s dans lt annexe  2 de la loi, de is 
manière suivante: (a) maintenir lea processus 4cologiques essentiels et las systemes 
entretenant Is vie, (b) prserver la diversit6 g'ntique, et (c) veiller C 
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l'utilisation durable des espëces et des 'cosystèmes. L'article 3(3) prcise lea 
fonctions de Is commission, & savoir: (a) Is preparation d'une politique nationale 
d'environnement, l'examen continu de cette politique at, au besoin, is modification 
de cette politique, (b) l'examen de tous lea textes juridiques traitant de 
l'environnement, de sa conservation et de as gestion, (c) Is coordination de toutes 
les activitCs, y compris les activit4s gouvernementales, lies 4 Is conservation et 

is gestion de i'environnernent, (d) Is promotion de i"ducation du public et de sa 
participation 4 i'tude et a In conservation de l'environnement, (e) Is cooperation 
avec ies autres pays de i'Ocean indien afin de conserver et g4rer l'environnement et 
les ressources bioloqiques de is region, (f) is cooperation avec les orqanisations 
internationales pour Is conservation et IS qestion de l'environnement et des 
ressources bioiogiques, (g) toute autre fonction qui lui est attribuee par Is loi, 
et (k) i'exercice cia pouvoirs anciilaires permis par In ioi. En vertu de l'annexe 
1 introduite par l'amendement de 1982, Is commission est presidee par le rninistre 
lui-mêrne; elle est composee d'au moms cinq membres nommés officiellement per le 
rninistre. 

209. Le Conseil national de is recherche et du dCveloppement fut etabli par Is loi 
de 1930 sur la recherche nationaie et le developpement (ioi No. 20 de 1930), en tant 
que division du Ministhre du developpement national. Pour ie moment, ie Conseil 
entreprend des etudes sur les sources alternatives d'Cnergie aux Seychelles. 
Toutefois, ii est pr4vu que dCs que les ressources le perrnettront, son champ 
dt ac ti v ites  sara Clargi pour lut permettre d'opérer comme un laboratoire de 
surveillance et un centre de contrôle des questions d'environnement, at de Is 
pollution en particulier. Le laboratoire pourrait servir sur une base réqionale, 
si un accord dans ce sens est approuvC. 

211. L'IJnitC de surveillance de Is ZEE des Seychelles depend des services aeriens 
du Ministre de In jeunesse et de Is dfense. Elle eat dotée d'un avion de 
reconnaissance maritime pour entreprendre des missions quotidiennes de surveillance 
des eaux territoriales, et a i'occasion, de Is zone économique exclusive, en 
particulier pour veiller 4 l'application du decret de 1979 sur les bateaux de pêche 
trangers. 	Ella doit aussi rnener des opCrations de surveillance sur une pollution 

eventuelle par les hydrocarbures autour des Seychelles. 	Enfin, le service des 
incendies a une petite unite de lutte contre In pollution en cas d'accident majeur. 

Somal ie 

La Somalie, qul ne possade ni une agence centrale ni un ministare de 
l'environnement, dispose d'institutions donnant des conseils au gouvernement sur Is 
gestion des ressources marines, y compris sur is pr4paration de norrnes de 
conservation at de toute autre mesure nécessaire; ces institutions sont l'lnstitut 
national des affaires maritirnes et des pêcheries, Is Faculté d'ocCanologie at des 
sciences de In mar (au seth de l"JniversitC nationale somalienne), l'Institut 
technique de Mogadisho, et le Centre de recherche marine (en passe d'être raise en 
place). 	La Ministre de l'agriculture sert pour le moment de point focal pour les 
questions d'erivironnement. 

Tanzanie 

La Tanzanie a choisi pour politique d'adopter Is solution d'une aqence 
centrale de coordination pour les questions d'environnernent. 	'\ prsent, les 
questions d'environnenient sont au niveau central suivies par le Ministre des 
terres, de l'habitat et ne l'urhanisrne, bien qua le 5 juin 1983 le Ministre ait 
declare que son rninistëre préparait un pro jet de ioi qui, une fois vote par le 
Parlernent, crerait un conseil national pour l'environnernent dote de pouvoirs 
d'enquête, de supervision at nl'orientation des différentes institutions intCressées 
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(Sunday Mews du 5 juin 1983). 	'in comit6 interrninistriel stir lea questions 

d'environnement se runi tie ternps en temps pour d4citier ties politiques g-rvrales ou 
spcifiques. Ce comiti coordonne 4galernent, si ncessaire, les diffrentes 
activités touchant 4 i'environnernant. Parfois, le comiti orqanise des visites des 
différentes institutions at parties clu pays afin r1'vaiuer les aspects pratiques 
dont doivent tenir cornpte les dcisions en matire d'environnement. Rrguiirement, 
le cornité se charge tie mener des campagnas nationsles pour sensibili.ser le public 
aux prob1rnes de dboisement et r1'rosion des sois, et aux questions tie conservation 
des ressources en aol at en esu. 

213. La loi tie 1969 sur le Conseil national tie recherche scientifique, cre un 
Conseil charq4 de mener is recherche en aqriculture, sur l'industrie, le commerce et 
las activit4s minires ainsi qua sur lea diffrents secteurs d'activité y relatifs. 
Bien que la ioi ne fasse pas spcifiquement rfrence aux questions d'environnement, 
ces questions devraient être couvertes dana la recherche d'una plus grande 
efficacit4 de fonctionnement des diff4rents secteurs. La Conseil petit donc être une 
source de données rians is prparation des norrnes tie rejets ou des lignes directrices 
pour la protection de i'environnernent. La ioi tie 1979 sur i'organisation pour le 
développament et la recherche industrieiie (TID0) donna h l'organisrne qu'eile cre 
un role de conseil et d'assistance aux diff4rents itablissements industriels afin tie 
las aider N arniiorer leur productivit4, 4 mener ties recherches appliques, at 
rechercher las moyens d'éliniiner at cia prvenir Ia pollution industrielle. La loi 
tie 1980 sur 1'Institut tie recherche sur las pêcheries cherche a promouvoir at 
rnener des recherches dans ce secteur. Le rOle de cet Institut est entre autres: tie 
mener ties recherches stir lea diffrents aspects des pêcheries afin d'améiiorer lea 
techniques tie pche et de tiveloppernent de is pêche, et tie caner ties recherches sur 
les diff4rents moyens tie pr4venir is pollution narine et tie lutter contra cette 
pollution. Son laboratoire principal est situ4 4 Zanzibar. Ce lahoratoira a un 
potentiel certain pour participer aux programmes régionaux est africains pour 
l'tablissement tie norrnes sur Pélirnination tie la pollution marine. 'me loi tie 
1990 crée l'Organisation sur Ia recherche agricole charqée tie formuler des avis sur 
lea diff4rentas strat4gies d'am1ioration ties pratiques agricoles. Ceci devrait 
inclure entre autres lea stratgies tie conservation ties esux at des sols dans les 
bassins versants, ainsi que les diffrentes mthodes pour iviter que las intrants 
agricoles tels qua las pesticides et lea engrais causent par drainage la pollution 
ties cours d'eau et tie la mar. La loi tie 1990 cr4ant l'Institut de recherche 
forestire devrait aider N IS 'nise su point tie stratgies tie conservation des eaux 
et des sols dana les bassins versants. Erifin, la loi tie 1979 créant l'Institut 
tropical tie recherche sur les pesticides a rnené ties etudes sur l'impact des 
diff'rents pesticides sur Uenvironnement. 
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PRTIE IU: EVALIJ\TION El C1JCLUSP]NS 

EV A L'J AT F] NJ 

L'analyse des 1'gislations nationalea sur l'environnement mann et côtier fait 
ressortir certains traits intressants. 	D'abord, ii eat incontestable que lea 
gouvernements de la r4giort sont pleinement conscients de l'importance du problme et 
sont d4cid6s 4 y apporter des solutions tent au nivecu rgional qu'au niveau 
national. 	Dane plusieurs pays, une tetle prise 1e conscience a d6jh conduit 4 la 
mise en place de mcanismes administratifa pour faire face h la d5gradation de 
1' environnernent. 

Toutefois, ii faut encore surmonter de nombreuses obstacles. Quelques pays de 
la rgion limitent leur actions N des interventions ponctuelles menses par des 
ministres sectoriels n'ayant aucune approche int4gr4e ou aucune vue d'ensemble de 
la protection de l'environnement. 	Des insuffisances notables peuvent 	être 
identifies clans de nombreuses lois nationales. 	Un dialogue et une consultation 
renforcs seraient sans aucun loute utiles, et le cadre rgional pourrait s'avérer 
ce titre, particulirernent appropri. 

214. En gnral, 1 1 51imination des effeta ngatifs implique toujours un grand 
nomnbre de dpertements ministriels dont lea activits doivent 8tre coordonnes. 
C! est th un prob1me difficile quel que soit le niveau de dveloppemnant iconomique 
du pays, bien que lea solutions soient plus difficiles encore 4 trouver dana lea 
pays en d5veloppement. La coordination soulve des difficults. D'une part, 
plusieurs pays de la rgion n'ont pea encore mis sun pied lea mn4canismes 
interministriels n4ceasaires. D'autre part, la cr4ation de structures 'ie 
coordination complexes et arnbitieuses peut s'avrer en pratique d'un mnaniernent trop 
lourd. !3ien qu'en thorie on puisse souhaiter que toutes lea administrations 
intéreeses soient reprsentes clans ltagence  de coordination, cette solution peut 
en pratique se rvler difficile appliquer et être un obstacle 4 la mise au point 
brve 4chance d'une politique efficace et fermne. Ces difficult4s d'organisation 
sont encore plus aiguës que clans lea conditions actuelles de formation qui se 
traduiaent par une pmnurie cle personnel administratif et technique qualifi6 pour lea 
questions d'environnernent. Cette insuffisance de ressources hurnaines s'accompagne 
d'une p'nurie de ressources matrielles tant pour la lutte que pour Ia pr4vention. 
Lea orqanismes int4ress6s voient leurs activits liiiit4es par l'absence d'une base 
junidique adquate. 

Au cours du smninaire de NJah, Seychelles, qul a eu lieu du 27 au 30  septembre 
1982 (PN'JE/wc 77/4, 1982) lea experts des Etats de la r4gion de 1'Afrique de l'Est 
ont identifi4 quelques prob1mes spcifiques relatifs 4 l'environnement mario qui 
m4ritent une attention prioritaire. 	Il eat intéressant clans cette section de 
souligner ces problmes, pays par pays, et cle lea confronter aux 15gislations 
nationales disponibles pour lea r'soudre. 	Aucun problme particulier n'a 
aoulev4 pour la France, le Kenya et le Mozambique puisqu'aucun expert de cea pays 
n'a particip4 au sminaine. 

D 1 3vidence, le rapport de Mah4 ne saurait pretendre N l'exhaustivite. Ii n'a 
fait qu'identifier des priorit4s. 	De nombreux autres probThmnes, bien que pas 
obligatoirernent prioritaires, auraient Pu être ajoutCs a la hate des problmnes 
d'environnement qui exigent une rponse juridique. 

Partout dens la r'gion les l'qislations nationales ont besoin d'être adapt4es 
et harmnonisées avec lea dispositions contenues dana la Convention des Nations sun he 
Droit de ha Mer, adopte en JamaTque en 1982. 
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I AS 1omorss 

221. Pour lea Comores, le rapport de Mah a mis en lumire leux secteurs d'action 
prioritaire pour Is protection et Is mise en valeur de l'environnement mann et 
cOtier du pays: (1.) la destruction des rcifs coralliens afin d'obtenir de Is 
chaux, et le pr6l6vement du sable pour les besoins de l'industrie du btirnent, ainsi 
que le problème connexe du d6boisement imputable au fait que ce processus n6cessite 
du bois de chauffaqe; (2) la pollution des eaux territoriales et des côtes par les 
hydrocarbures, principalement sous fonme liquide, le principal itin5raire suivi par 
les ptroliers traversant itarchipel  des Comores. 

Lea solutions au premier problème doivent 4vidernment être trouves su niveau 
national. Pour le moment, ii n y a pas de l'gislation concernant Is surexploitation 
des récifs coralliens, alors qu'un arr8t4 rcent interdit l'extraction du sable sun 
lea plages d'importance touristique. 	Lea solutions au second problme ne peuvent 
pas ètre apportes par lea Comores seulea. 	Non seulement un effort r.gional 
apparatt indispensable, mais une coop4ration avec lea Etats situés en dehors de la 
rgion peut même sembler souhaitable. 

Madagascar 

La degradation et la dispanition des mangroves, et l'érosion s'vre et 
gn4ralis4e des sols apparaissent comme Ctant lea deux problèmes orioritaires 
d'environnement 4 Madagascar, tels qu'ils itaient identifies par le s4minaire de 
Mah4. 	Trois cent mule hectares de mangroves sont protq4s par 1es dispositions lu 
décrêt forestier du 15 janvier 1930 et sss règlements d'application. 	Aucune autre 
mesure 14gislative ne devrait être ncessaire si ce n'est la modernisation des 
textes. La solution lu problème apparatt d4pendre beaucoup plus de 1 1 6ducation du 
public et de l'application des textes, lea deux aspects itant intimement lis. 
Quant è 1 1 rosion des sols, l'outil juridique conrespondant doit être trouv4 dans le 
d6cr8t forestier que nous venons de mentionner, et dens l'arrêt du 14 janvier 1937. 
Ces textes ont 6t6 complet6s par l'ordonnance No. 60/127 du 3 octobre 1960 sur les 
coupes en fort et lea f'eux de forêt, par son d4cr8t d'application du 6 f4vrier 1961 
(No. 61/079) et par l'ordonnance No. 76/039 du 21 aoOt 1976. bus ces textes sont 
assez sévres, et le dernier d'entre eux prévoit des sanctions tres fortes pour lea 
contrevenants. Toutefois, & cause du manque de rnoyens et de ressources, et 
peut-être aussi & cause de la s'vrit4 rnêrne des textes, le degr d'application 
semble être trs bas. 11 n'est pea impossible qu'une attitude plus moderne et plus 
creative, qui prendrait davantage en considration des ralités socio-economiques du 
pays, puisse être retenue. 

Maurice 

Pour Maurice, un seul prob1me prioritaire fut mentionn, a savoir: 	Ia 
pollution du port de Port Louis et de ses environs, caus4e par les rejets de dchets 
d'origine unbaine et industnielle. 	Parfois, lix pour cent des prises sont 
rejetées, nenriues toxiques par le ciquatera. 

L'article 9(3) de Is loi de 1980 sun lea pêcheries intendit les rejets dans 
les cours d'eau, lea lacs, lea bessins, les canaux ou affluents, de toute substance 
susceptible de causer des dommaqes aux pêchenies. 	Ti n'est pas sOn que ces 
dispositions soient parfaitement adaptCes au problme, et ceci pour deux raisons: 
premièrement, Is pollution peut n'avoir aucun effet sun le poisson, tout en causant 
rjudice au consommateur. Deuximement, cette disposition interdisant lea rejets 
en riviere, dana les lacs, lea bassins, canaux et affluents, peut fort bien êtne 
inapplicable aux rejets effectues directement dans Is men, a partin des centres 
unbaina ou industriela. 	Lea canaux pourraient a la linite comprendre las 
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canalisations de rejets, mais ce serait 14 une interpr4tation contestable. 	En ce 
sens la lot de 1963 aur les canaux et cours d'eau (lois refondues de 1931, vol. 5) 
qui, dana sea articles 97 et 91 interdit lea rejets de tout d4chet dana lea rivires 
et canaux, s'avre 4galement limit4e. Tres souvent, une grande partie des effluents 
industriels et domestiques de Maurice, atteignent l'oc4an par lea cours d'eau 
côtiers, et sont ainsi couverts par cette loi. Nanmoins, cette disposition peut 
apparaltre assez 4triqu4e pour le prob1me. L'article 9(3) de Is loi de 1990 sur 
lea pêcheries, et lea articles 97 et 91 de is lot de 1363 sur lea coijrs d'eau at lea 
canaux, pourraient être rdigs de façon plus large afin de s'appliquer 4 tous lea 
rejets, y compris lea igouts ferms oii & ciel ouvert, ainsi qu' 4 l'ensemble des 
d4charges s'coulant dana l'oc4an. 

225. La loi de 1976 sur lea ports, perrnet a Pautoriti maritime de Maurice, cre 
en vertu de l'article 3 de la loi, d'alopter des rglements interdisant entre autres 
la pollution dana lea zones adjacentes aux ports. On peut suppoaer que ceci vise la 
pollution susceptible de gêner les oprations portuaires. En ce sens, Is 
disposition est pertinente pour Is pollution de Port Louis; 	toutefois, elle ne 
s'applique pas n4cessairernent aux rejets venant contasiner lea poissons. 	Des 
arnendements h Is lot sur lea pêeheries et a Is loi sur lea cours d'eau et canaux 
sont toujours possibles, afin de complter Is lot sur lea ports et apporter ainsi 
une solution au problèrne prioritaire de Maurice. 	Ces diverges façons d'aborder le 
probl?me pourraient s'av4rer partielles et insuffisantes. 	Ii serait Sinai plus 
efficace de traiter de la question 	par 	une 	l5gislation 	d'ensemble 	sur 
l'environnement 	prescrivant 	des 	nor'nes 	de 	rejets, 	avec 	des 	sanctions 
corresponclantes, pour toutes lea industries et lea municipa1its du pays. 

Seychelles 

226. Lea problrnea prioritaires aux Seychelles peuvent être classs en quatre 
cat4gories: 

(I) absence d'une base de donnles sur tous lea aspects de la qualit6 de 
l'environnement, et rnanque de cornp4tence dans le rassemblement des 
donnes, l'analyse et i'adoption des norrnes; 

Concurrence intense entre l'agriculture et le logement pour l'utilisation 
des terres; 

pollution due i 1 1 4vacuation des dchets solides; 

caractre rudimentaire des installations de lutte contre Ia pollution par 
lea hydrocarbures. 

227. Le problme nurnro (1) est essentiellement un problrne de personnel qualifi 
et de maturiti institutionnelle; ce n'est done pas un problme juridique. La lot de 
1990 sur le dlveloppement et la recherche nationale, et is loi de 1932 arnendant la 
loi sur la conservation de la nature et les pares nationaux ont rpondu aux besoins 
institutionnels de base. 

229. Le problme num4ro (2) sernble être raisonnablement couvert par Is loi de 1972 
sur la planification urbaine et rurale (chapitre 160), qui sert dt ombre ll e  aux 
rglements de zonage. Du fait que l'agence d'arnnagement rural et urbain cr4e an 
vertu de l'article 3 'le la loi statue sur lea questions de zonage en fonction des 
priorit4s 4 tablies par le plan national de dvelopnement, ce problrne eat 
essentiellernent politique at non juridique. 

229. Le problrne numro (3) est en partie couvert par Is ioi de 1960 sur is sant4 
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publique et la loi de 1932 sur lea ressources en eau. La loi sur la santl publique 
eat a cet ig9rd lirnit4e a la lutte contre lea nuisances qu'elle méne par 
i'instauration de liiiites pour lea op4rations de nettoyaqe et de pr4paration du 
poisson, Sinai qua pour lea rejets d'orrlure sur les plages de Mah4. Bien que lea 
règiements de 1970 sur la pr4vention de is pollution des cours d'eau puissent 
s'appliquer aux d4chets des cuisines, latrines, 4tables et porcheries construits le 
long des cours d'eau, ces dispositions sont plutôt 4troites et ne recouvrent pas 
n4cessairement lea &chets solides industriels et domestiques rejet4s directement 
dana l'oc'an. 	La loi des eaux met par ailleurs l'accent de façon assez 4viriente 
sur l'eau potable. 	11 apparaIt donc qu'a la suite de l'adoption de la loi de 1982 
arnendent la loi sur Ia conservation ne is nature et les parcs nationaux qui cr4e une 
Commission nationale de l'environnernent, un besoin se fasse sentir pour l'adoption 
d'une loi plus g4n4raie sur la protection de i'environnement, qui couvrirait lea 
re.jets de d4chets lans l'environnement. 

230. Le problame num4ro (4) rl4pend largement du facteur institutionnel, des 
questions de personnel, d'4quipement et dens une moindre mesure seulement de la 
igislation. Lea Seychelles ' -lisposent daja d'une uniti de surveillance de la zone 
iconomique exclusive d4pendant de l'aviation nationale. De plus, cette unit4 a pour 
mandat de surveiller toute pollution par las hydrocarbures. En second lieu, le 
Service des incendies des Seychelles possède une unit4 de lutte contre is pollution 
prête a intervenir en cas d'urgence. Le probthrne principal tient au fait que ces 
deux unit4s sont insuffisarnrnent t5quipties pour intervenir en cas d'accident majeur. 
Si ces deux uriitis devaient être renforces afin de former un ensemble cornplet pour 
is lutte contre la pollution par lea hydrocarbures, ii faudrait envisager une 
lgislation plus large, du type de celle qui a 4t4 suggere au paragraphe pr4c'dent, 
une 14gisiation qui indiquerait les devoirs et reaponsabiiits ,juridiques exactes. 

Somal ie 

231. On a identifi4 lea six problames d'environnement suivants: 

le problcne du dp1acement des dunes de sable et sea incidences sur 
1 'agriculture; 

la d4trioration qrave du littoral du fait de l'extraction de roches 
caicaires at de sable pour lea besoins de i'industrie de bâtiment; 

is destruction des msnqroves dana Is partie sud du pays; 

la pêche iil4g9ie par lea flottes 4tranqères; 

is pollution par lea hydrocarbures, rnise en lumire par lea plaques de 
goudron sur lea plaqes; 

le danger que constituent lea requins pour is touriste. 

232. Le problrne num4ro (i) fut percu par le smineire comma un problame de gestion 
et de finances. L'article 7 de Is loi No. 15 du 25 janvier 1969 interdit lea 
coupes en forêt, lea coupea d'herbe ou de buissons, quelque soit le moyen utiiisé. 
'me loj mettant l'accent sur la gestion dens le cadre de l'agriculture, par exemple, 
pourrait pr4voir une assistance financire pour is plantation d'arbres, de buissons 
ou d'herbe. 	Mais is faible densit4 de population rians le pays rend cette 
proposition assez irraiiste. 	Le problame peut être r4soiu ne façon efficace par 
une mohilisation massive de is population a la suite d'une campagne supporte par 
des moyens financiers at une expertise indispensables. 
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233. Le problètne numro (2) suppose Is mise en application stricte d'une loi 
interdisant l'extraction de roches calcaires et de sable le long des côtes. Pour le 
moment, aucune loi de ce genre n'existe en Somalie, et l'extraction de sable se 
pratique done tie façon sauvage, provoquant la disparition tie vastes itendues de 
rivage lorsque cette extraction est mene en deça de la ligne des hautes eaux. La 
Sornalie devrait adopter une loi semblable & Ia loi de 192 des Seychelles sur 
l'extraction du sable et des graviers (Ioi No. 13 de 1932) qui &limite les lieux 
d'extraction et pr4voit des permis 4mis par le Contrôleur des sables et des 
graviers. 

734. Le problmie numro (3) est traiti par une disposition g4n'5rale de la loi No. 
15 du 25 janvier 1969 (article 7) qui interdit a quiconque tie couper ou tie briDler 
intentionnellement ou par n4gligence des arbres, des buissons, des arbustes, des 
jeunes plants, & moms d'une autorisation obtenue du Ministre tie 1 1 41vage, des 
forêts et des pâturages. 	Les mcanismes de mise en application devraient 
probablernent Atre renforc4s. 	Comme mesure cornpl4mentaire, des rglements devraient 
interdire l'accès aux les zones oã les pal4tuviers sont menec4s. 	Dans tous ces 
cas, ii faudrait toutefois prvoir des solutions tie rechange rour donner tin ernploi 
ceux gui auparavant travaillaient dans la coupe des pa14tuviers. 

Le problme nurn4ro (4) est ti4sormais couvert par le code maritime de 1959 et 
la loi No. 17 du 3 fvrier 1977. 	Cette dernière loi cr4e le Ministre des 
pêcheries alors que le code maritime pr'voit un systeme de perrnis pour la pêche dans 
les eaux somaliennes, que ce soit par les nationaux ou les Itranqers. 	Les permis 
sont 4rnis par le Ministères des pêcheries ou l'agent d4sign5 par lui. La difficult4 
principale tient au fait que la Somalie r4clarne une 'ner territoriale de 299 mules 
rnarins alors que ce pays a sign4 is Convention des Nations Unies sur le Droit de la 
Mer de 1982. 	La Sornalie pourrait done être amene & aborder le problame de deux 
facons: premiarernent, par i'adoption d'une riouvelle loi d'ensecnble sur Ia zone 
conomique exclusive qui inclurait lo lutte contre la pollution des ressources 

biologiques, et deuxièrnement, par Is rnise en place d'un systame efficace 
d'application des lois. Dans la mesure du possible, la mise en application des lois 
devrait être facilit4e par une coopration rgionale. 

quant au problame nurn4ro (5), la Somalie n'a pas de loi nationale sur Is 
pollution marine par les hydrocarbures; 	elle n'est pas davantage partie aux 
conventions sur la lutte contre la pollution marine par les hydrocarbures, bien 
qu'elle ait sign is Convention de ]eddah de 1992. 	La Sornalie se doit de prendre 
piusieurs mesures pour le renforcernerit tie son arsenal 16gis1atif. Le pays devrait: 
(a) examiner la possibilit de ratifier les conventions universelles relatives a la 
pollution marine gui ont R6 analys4es dans la premire partie de cette 4tude, afin 
tie profiter des normes de protection figurant dans ces conventions; (b) adopter une 
1gislation d'ensemble propre sur Ia pr4vention et l'élirnination de la pollution 
marine de toute origine, y compris is pollution caus4e par les hydrocarbures 
provenant des navires; (c) mettre en place, a l'occasion de cette 14gislation 
nationsle, le cadre juridique pour la surveillance tie la pollution par les 
hydrocarbures et la raise en application de la loi sur la pollution dana les zones de 
juridiction nationale; (d) aligner son code maritime sur les dispositions de la 
Convention tie 1992 des Nations tinies sur le Droit tie la Mer, en ce gui concerne 
particu1irement la mer territoriale et le r4gime juridique de la zone 4conornique 
exclusive; 	et (e) envisager un cadre a l'intrieur duquel une coopration avec les 
pays voisins pourrait être d4veloppe pour la pr4vention et l'élimination lea rejets 
intentionnels et accidentels ti'hydrocarbures par les navires dana la partie ouest de 
l'Oc5an indien. 

Le prob1ine ntjntro (6) doit en grande partie son caractre a une pollution 
particulire, 4 savoir celle caus4e par les rejets des effluents provenant tie 
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i'abattoir principal de Mogadisho. 	Ces effluents contierinent rlu sang, des abats at 
des dchets solides qui, c1psssant las bassins de traitement, viennent 5chouer dons 
leo lagunes côtires et leo bassins intrieurs. Ceo dchets attirent les requins. 
La Somalie pourrait bien avoir besoin d'une lgiolation cPensenthle sur is prvention 
et l'li'nination de is pollution d'origine tellurique, y cornpris leo dchets 
d'origine dornestique et industrielle. 

Tanzsnie 

238. Le sminaire a identifii sept secteurs prioritaires, a savoir: 

lrosion des sois provoque par le dboisement et Ia recours a des 
techniques agricoles inappropriées; 

l'urbanisation, en particulier dans leo zones côtires, qui s'est traduite 
par des problmes de sant6 at de logernent; 

1 1 4rosion côtire rapide; 

is pollution accidentelle ou intentionnelle due aux rejets d'hydrocarbures 
par leo navires; 

la disparition des mangroves du fait de leur exploitation pour leo besoins 
de l'industrie de bâtirnent; 

la pratique de la pêche N la dynamite; 

les problmes socio-conomiques li4s & la gestion 	des 	ressources 
biologiques cOtiëres. 

239. Le problme nurnro (1) a 6t6 trait4 en Tanzanie comae un problme ri'ducation 
et de qestion. Le rapport du s'rninaire fait rcfrence h l'importante campagne pour 
le reboisement lance par l'Unit de Uam4naqernent du territoire du Ministre des 
terres. Ceo efforts pourraient être complts par une legislation forestire 
interdisant leo coupes sauvaqes d'arbres at instituant une surveillance stricte des 
coupes le long des rivthres. 

249. Le problme numCro (2) reçoit une rCponse politique donn4e par l"Jnit4 
d'arnnaqernent du territoire qui decide des diff4rents options d'utilisation des 
terres. L'urbanisation est reglemente par Utjrdonnance our l'amnagement rural et 
urbain (Chapitre 378). Cette dernire 14gislation, adopte en 1960, est peut-être 
d4passe our des aspects particuliers et a donc besoin d'une aloe 4 jour. 

Le problme num4ro (3) eat li4 au problame nurn4ro (v) puisque ceo deux 
questions dependent largernent du problème des coupes sauvages de la vegetation 
cOtire. Les solutions envisagCes pour le problème num'ro (i) devraient leur être 
applicables. 

Pour rCsoudre le problme numero (4), la Tanzanie devrait adopter un certain 
nornbre de mesures relatives a is pr4vention et a l'élimination de la pollution 
marine par les hydrocarbures. 	Premierement, ii serait peut être utile que is 
Tanzanie 	envisage d'accepter leo conventions internationales relatives a Is 
prevention et a llirnination de la pollution marine. 	Pour le moment, Ia Tanzanie 
n'en a accept4 aucune. 	Deuxièmement, is Tanzania n'a pas adopte de lCgislation 
nationale our la prCvention at la lutte contre is pollution marine. 	'me 
disposition de la Partie IX de is loi our ia marine marchande recouvre largernent le 
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problèrne des rejets effectu's par lea bâtirnents de commerce, et prvoit des 
incitations pour toute personne qut fournit des preuves 4videntes de teis rejets. 
Mais cette disposition eat insuffisante puisqu'elle ne s'occupe que des rejets 
intentionnels dana lea zones sous juridiction nationale. 	Lea limites ile is 
juridiction nationale tanzanienne ne sont d'aiileurs pas certaines. 	L'ordonnance 
de 1973 a étendu lea eaux territoriales a 50 mules sans dfinir le r4girne juridique 
applicable. Depuis bra, Is Tanzania a sign4 is Convention des Nations miss sur 
be Droit 1e ia Mer de 1932 qui limits Ia mer territorlale h 12 allIes marina et 
prvoit une zone économique exclusive adjacente. 11 9emble qua la Tanzanie devrait 
adopter une lol nationals pr4cisant le r4gime juridique de is mer territoriale et de 
Is zone Aconomique exclusive afin de pouvoir preridre las ruesures ncessaires a is 
lutte contra Is pollution des eaux cotthres par lea hydrocarbures. Enfin, selon le 
rapport du s4minaire de Mah4, ia Tanzanie semble avoir perçu le besoin de cnener is 
lutte contra Is pollution par lea hydrocarbures, au niveau rcgional. Ainsi, Is 
dfinition de Is stratgie nationals pour combattre is pollution par les 
hydrocarbures aurait pour but d'encourager lea ngociations rqionaies conduisant a 
un accord entre lea pays de Is rgion de l' 1\f'rique de l'Est sur ce sujet. 

Le problème num4ro (6) eat un problme de mise en application et non un 
problme de droit strict. 	Lea rglements sur is pollution des eaux, l'utiiisation 
des explosifs et poisons pour Is pêche (N.109, 17 septambre 1982) semblent 
suf'fisants pour s'attaquer aux problémes tels qua dfinis par le s4miriaire. 

Le problme numro (7) semble relever de la politique at de Is gestion; 	en 
particulier, une aide devrait être donne aux cornmunautós de pêcheurs af in de mettre 

leur disposition le materiel, lea hateaux et les structures ncessaire pour la 
conynercialisation de leur poisson. La lgislation sur lea pêcheries ne couvre pas 
lea questions teiles que les plans ne plans de prêts pour les pêcheurs et lea 
systmes de coinmercialisation. La lCqislation et lea m4canlsmes de miss en 
application devraient en fait proteger lea communaut4s de pêcheurs afin de supprimer 
le besoin de recourir 4 des techniques de pêche extremes teltes que l'utiiisation 
d'explosifs. 

CrJNCLU9I1)N9 

249. Cette 4tude sur lea 15gislations netionales at sur 1 1 4tat des ratifications 
par lea Etats de Is r4gion de i'Afrique de I'Est, des conventions internatlonales 
relatives a l'environnernent met en relief plusieurs points importants pour Is 
pr4paration et Is mise en application d'une convention r4gionale pour Ia protection 
et is gestion de l'environnernent mann et côtier dana is r4gion. Las traits 
pnincipaux de cette 'tude sont bnièvement tracs ci-dessous. 

246. Il y a une prise de conscience aigu 3  de is pollution marine en tent qua vrai 
problëme exigeant des assures de pr4vention et de rgiementation clans is rgion de 
l'frique de l'Est. Bien qua lea Etats de Is r4gion soient conscients des dangers 
de Is pollution marine d'origine tellurique, leur pr4occupation principale concerne 
pour le moment lea dangers de pollution marine provenant des navires, qu'elle soit 
intentionnelie cm accinlenteile. us resseotent donc un besoin urgent de rnettre sun 
pied un systeme le surveillance des rejets intentionneis ainsi qu'un systrne 
d'intervention pour faire face A d'4ventueis accidents de ptroliers. Face 4 ces 
deux probimes, toute politique r4gionale dolt &articuler autour des 14gislations 
nationales at vice versa. En fin de cornpte, las politiques devront s'int4grer clans 
le cadre d'un accord r4gional qui iui-même devralt être harmonis4 avec lea 
conventions universeiles pertinentes relatives a Is pollution par lea navires. 
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?47 •  Ii existe 6galement une prise de conscience aigu de la n4cessit 	d'aborrler 
lea problrnes de gestion des ressources biologiques de la mer sous lea deux angles 
de is conservation et de l'exploitation rationnelle susceptibles d'assurer des 
rendements stables at continus. 	Lea pêcheries en particulier sont percues comme 
une source essentielle de protines, n4cesssire au d4veloppernent. 	Des efforts au 
nivesu r4gionai ont déjà 4ti faits par le biais de la Commission FAO des Pêches pour 
l'Ocan indien et de son organs subsidiaire, le Comité pour le développement de 
l'amnagement des pêches dans le sud-ouest de l'can indien, cr4é en 1990. 

248. Le niveau de participation des Etats de is rgion de l'Af'rique ne I'Est dana 
lea conventions universelles et r4qionsles relatives a is gestion des ressources 
naturelles et a i'environnement est encore fort bas. Ce genre de question eat 
souvent complexe car le simple fait d'acc'der a une convention n'est pas une 
garantie 'Yapplicstion universelle des normes pr4vues par le texte. Avant 
d'accepter ou d'acc4der a une convention, ii eat easentiei que l'Etat intéressé 
fasse une 4valuation approfondie des cons4quences 6conomiques, techniques et 
juridiques de son acceptation. 	Dana la plupart des Etats int4ressés, la majorité 
des personnes interroq4es ont dclar que des efforts en ce sans ont 4t 	faits et 
q&une voiont4 d'impiiquer toutes lea agences gouvernmentales concernes se faisait 
jour. 	Cependant, dans tous lea cas, Ia proc'dure eat retarde par le manque de 
ressources et de personnel quaiifi4. 	Dana certains cas, le gouvernement a demand 
l'assistance des aqences intergouvernementaies compétentes. Lea Etats de is region 
trouveront peut-êtra utile de discuter au niveau regional our lea conventions 
universellea et r4gionales relatives a l'environnement mann afin ne: 

formuler une attitude commune quant aux objectifa des conventions; 

ratifier ensemble lea accords at leura amendements; at 

se consulter our is forme et le contenu des legislations nationale pour 
mettre en application lea conventions. 

249. 'in certain nombre de lois doivent être harmsonisées au niveau national. 	Par 
exempie, plusteurs Etats ont signé is Convention de 1932 our le droit de is mner; 
pourtant, us gardent des lois qui sont incompatibles avec lea dispositions de cette 
Convention sur lea 12 mUles ne is mar territoniale et lea 299 mules de la zone 
conomique exclusive. En ce qui concerne lea zones Cconomniques exclusives, lea 

Etats devraient adopter des lCgisiations nationsles pr4voyant des normes et des 
r'glements pour la lutte contre is pollution et la qestion des ressources 
biologiques. Lea lois nationales relatives a is marine mnarchande et 4 la 
prCvention de is pollution marine par lea navires dans lea zones sous juridiction 
nationale devraient aussi être har'nonisCes. II y a un vaste ensemble de 
14gislations nationales relatif a la conservation et a l'exploitation des ressources 
bioloqiques de la mer lana is r4gion. halo ces ressources ne connaissent pas lea 
lirnites de juridiction nationale. Dams de nombreux cas, lea diverses legislations 
nationales devraient, pour être efficaces, être harmonisées afin de parvenir i un 
ensenbie de normes unifor'nes de qestion. 	Ii en eat de aetna des m4canisrnes de mise 
en application. 	Un programme rCgional pour Ia prevention et Is lutte contre la 
pollution marine de is r4gion devrait prendre an consideration le travail entrepris 
par le Comit4 pour le développernent at l'avnnagement des pêches dons le sud-ouest de 
l'gcean indien. 

251. Ii existe un large Cventail de 14gisiations nationales ayant un certain 
rapport avec is protection de l'environnemnent mann. Toutefois, sauf rares 
exceptions, ceo lois n'ont pas 4ti adopt4es avee l'intention premiere de protCger 
l'environnement ou de hitter contre is pollution marine. En cons4quence, de 
nombreuses lois sont incompiàtes ou fragmentaires. La lgislation relative a la 
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protection de i'environnernent mann devrait être replac4e dans le cadre des 
politiques de gestion des ressources naturelles aux fins du rl4veloppement 4conornique 
national. Par example, l'un des graves problmes de pollution marine dana Is 
rgion de i'frique de i'Est est is s5dimentation des eaux côtires caus4e par 
lrosion des sois. L'4rosion des sols se traduit en perte de fertilit6 des terres 
agricoles qui h son tour conduit 4 une diminution des rcoltes a moths que des 
engrais soient utiliss. 	Las engrais sont eux-mêmes 'in fardeau 4conomique pour 
lconomie nationsle. 	Si 1 1 4rosion des sols n'est pas circonscrite, lea engrais 
seront a leur tour entramns avec lea sols dana Is men, provoquant une pollution 
supplrnentaire. 	La lgislation devrait couvrir de façon intgre ces aspects 
d'environnement et le dveioppement. 	11 ne s'3git pas ici de promouvoir une 
lgislatton d'ensemble at cotnplte sur l'environnement regroup4e dana un saul texte. 
En v5rit, ii faut être tres prudent lgard des lois volumineuses et des 
administrations tentaculaires, l'application de telles lois et le fonctionnement de 
telles administrations pouvant en pratique poser des problmes insolubles. Ce qui 
eat indispensable c'est d'4tabiir lea interrelations qui peuvent donner aux lois 
sectonielles une juste dimension dveloppement-environnement. Lea lois devraient 
rnettre l'accent sur le d'veloppement et Is gestion plutôt que sur lea règlements de 
conservation stricte. 	D'une manire gnrale, on peut observer que dans la rgion 
le nivesu de pollution eat encore relativernent baa. 	Les lois devraient donc 
s t att acher  N faciliter la gestion rationneile de l'ocan et cia sea ressources pour 
lea fins du dveloppement. 

La rnise en application des lgislations existantes sembie encore repr'senter 
un problme de taille pour de nombreux Etats. 	De fait, Is raise en application des 
normes d'environnement, vu le caractre technique des lgislations qui 	lea 
pr4voient, pose un prohlèrne 4 un bon nombre d'Etats, quelque soit leur nivesu de 
drveloppemant 1conomique. Les conditions la base ncessaires pour Is raise en 
application de ces normes sont Is prsence d'un personnel qualifi, d'4quipement et 
de laborstoires spcialiss, ainsi que Is dtermination politique a un haut niveau. 
Dana Is plupart des Etats sous 'tude, il sembla qu'ii y ait p4nurie cia personnel, de 
laboratoires at d'équipement. En l'absence de ces diffrents facteurs, aucune 
dtermination politique ne peut porter ces fruits. 

11 y a djà un certain norabre de laboratoires dana la r4gion, tels que 
Ulristitut de recherche marine sur lea pécheries N Mombasa, l'lnstitut de recherche 
sur lea pêcheries a Zanzibar, le Conseil national de Is recherche et 	du 
développement aux Seythelles, et l'institut maritime national sun lea pêcheries en 
Sornalie. 	Ces institutions pourraient oprer comme des centres de recherche pour 
faciliter Is raise au point de normes. 	Mais ce qui semble important c'est 
l'établissement d'un cadre systématiqus pour l'change de rionnes entre ces 
laboratoires aussi hien qua la raise en cornmun des ressources afin d'être pourvu 
d'6quipement hauternent apcialisé et entour4 de chercheurs pouvant ruener les Rudes 
de base et proposer une rglementation d'avenir. 

Des efforts cievraient igalement être entrepris pour pr4venir is pollution 
d'onigine tallunique. 	Bien que ce problème n'ait pas atteint pour le moment un 
niveau alarmant, il ne serait que plus important de pr'voir une lrgislation sur ce 
prohlème afin prcisement de prévenir sa qravit. 	'Jne telie attitude pourrait 
viter les coOts Rivis qua dana l'avenir pourraient avoir lea mesures correctives. 

De nombreuses lois et rglements rae soot pas mis en application, soit par 
manque de ressources humaines ou financires pour assurer leur mise en application, 
soit par rnanque la volonti politique face a des mesures irnpopulaires qui d's le 
d4but furent parfois trop stnictes. Des lois sevres a l'excs peuvant en effet se 
d4truire eiles-mêmes Iorsqu'elles imposant un texte qui va au dela de ce qui eat 
raliste et ralisable. 	Lea exernpies de taxtes qui en pratique sont tornbés en 
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d4sutude sont nombreux. 	Par example, dana toute la rgion, les dispositions 
prvues pour is protection des coquillages rares ne sont pas du tout respect4es. 
Bien que plusieurs pays atent interdit le ramassaqe, is vente et l'exportation des 
coquillages, morts ou vivants, 'in voyageur peut voir lea coqutliages interclits en 
vente libre, queiquefois mme dana lea zones sou.s douane des a4roports 
jnternatjonaux. L'un des auteurs de cette 4tude s'est lui-même trouv dana 
l'irnpossibtlit4 de laisser des coquitlaqes sous douane, rn3lgr4 une dernande prcise 
cat effet, demande N laquelle ii fut r'pondu qu'un tel d4p6t ne servait cle nan 
puisque les restrictions sir l'importation et l'exportation n'taient jamais 
appliqu4es, et ceci, dans trois pays diff4rents de Ia rgion. L'efficacit4 de Is 
rgle de droit eat fonction de la capacit5 du citoyan 4 la respecter, et 4galernent 
de is capacit4 de l'administration 4 exercer un contrôie de la rnise en application. 
Ces deux facteurs peuvent être plus importants qua is qualit6 intrinsque du texte 
lui-même. )e nombreux textes 14gisiatifs et rg1ementaires ne sont pas connus du 
public ou viennent heunten lea coutumes et pratiques locales ou lea intrts 
économiques vitaux. ')ans ce dernier cas, si aucune solution de rechange n'est 
trouv4e pour compenser Is perte ne revenus essentials, ii n'y a qua peu d'espoir 
pour que la 14gislation soit applique. 

On peut concevoir l'action a troth niveaux diffrents: 	(1) universel, (2) 
r4gional ou sous-r4gional, et (3) national ou local. 	On peut conaid4rer que le 
choix du niveau optimum de l'action ne devrait pas d4pendre en premier de 
consid4rations politiques, asia devrait être fonction de is nature des problmes 
d'environnement devant être r4solus. Ainsi donc, 'in programme g4n6ral d'action 
juridique devrait envisager des mesures aux diff4rents niveaux. 

Comme on i'a mentionni dana is premire partie de 1 1 4tude, et tel qu'indiqu4 
au tableau figurant en annexe, trs peu d'Etats de is ngion de i'Afrique de PEst 
sont jusqu'a ce jour devenus parties aux conventions internationales existentes pour 
la lutte contre la pollution marine au niveau universel, teiles que lea conventions 
OMI pour la pr'vention de is pollution par las navires (1954-1973), is convention de 
Londres pour Is prvention de is pollution marine par l'immersion de dchets et 
autres matires (1972), lea conventions de Bruxelies sur Is responsabilit6 civile 
pour les dommages caus4s par la pollution par lea hydrocarbures (1969), Is 
convention sur le fonda international d'indemnisation pour lea dorninages dus 4 Is 
pollution par lea hydrocarbures (1971), is convention relative N l'intervention en 
haute mar en cas d'accident de pollution par lea hydrocarbures (Bruxelles, 1969), at 
le protocole relatif a l'intervention en haute mar en cas de pollution marine par 
des rnatières autres que lea hydrocarbures (Londres, 1973). 	Etant donné qua cea 
conventions of frent un bon nombre de protections at de rerndes juridiques contra Is 
pollution caus'e par les navires Atrangers, leur ratification permettrait aux Etats 
côtiers vie la r4gion de ae doter de mesures de protection, y cornpnis de certaines 
normes de conduite et de sanctions applicables en cas de violation de ces normes. 
Ceci leur permettrait 4galement de faire entendre davantage leur voix dans 
1'41aboration future et l'amvlioration des contrOles internationaux, principalernent 
par le biais de Pflrganisation maritime internationale ('IMI, et en particulier 'le 
son Comité oour la protection de l'environnement mann), oi Is participation des 
Etats côtiers de i'Afrique de l'Est sernble avoir it6 moms irnportante que bra de la 
Confrence des Nations Ijnies sur le Dnoit de Is Men. 

II y a plusieuns façons de prornouvoir une adh4sion plus large aux accords 
internationaux existanta. 	Dans une premire 6tape, on pourrait agir pour que ces 
accords soient port4s a l'attention des autonit4s co'npQentea nationaies, afin 
'i'41ucirier lea raisons locales pr'cisea pour lesquelies ces accords n'ont pas 4t 
ratifi's, le genre de difficult4 rencontrve at lea voiea possibles de solution. 
Deuximement, comma dana lea autrea rqions marines, Is prise de conscience 
politique sur ces questions pourrait être 	renforc4e 	par 	lea conferences 
interparlernentaires et groupes de travail; une Union des Parlementa africains ('JPA) 
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auquel tous lea parlements des pays membres de 19tJ appartiennent, f'ut 'tabiie 
Abirijan en 1976. 

Ii faut cependant remarquer que la simple ratification n'est pas en elle-même 
suffisante pour assurer une protection juridique efficace de l'environnement mann; 
pour atteindre cet objectif, isa rnise en application de lgisiations nationaies at de 
rnesures administratives est nécessaire. 	L'assistance technique des autorits 
gouvernernentales comptentes dens la rgion faciliterait 6galement l'harrnonisation 
r4gionale des m4thodes et proc4dures de rnise en application, et au niveau national, 
Is surveillance de cette rnise en application. 

En plus des mesures lgislatives nationales, de Is raise en place de mcanismes 
adrninistratifs et techniques pour l'application des conventions internationaies, ii 
serait ncessaire de prendre action au niveau local et national (y cornpris au niveau 
f6d6r6 at f4dral) af in de remdier aux irnportantes lacunes que l'on a remarqu5es 
dane las lois nationales de Is rgion. 	L'un des problèmes les plus srieux dans Is 
plupart des pays int4resss est Usabsence de normes nationales bien d4finies pour 
mesurer at svaluer Is pollution, y compris l'absence ne spâcifications techniques et 
ni'un 	code 	de pratique pour les sources principales de doinmages caus4s a 
1 'environnement. 

Un programme d'action 16gislative pour chaque Etat pourrait donc être envisag 
et inciure une revue tant du cadre q4n4rai du droit at de l'adrninistration de 
l'environnement (en vue de les adapter aux besoins sp4cifiques de la protection de 
l'environnernent côtier at mann), que des lgislations sectorielles qui pourraient 
s'avrer ncessaires. 

Le but a long terrne d'un tel programme serait de s'assurer qua dans un dilai 
raisonnable tous las [tate côtiers soient 4quip6s de lois nationales et m4canismes 
d'adoption de norrnes adapt4s aux pnionit6s environnernentales. 	Une fois encore, ii 
faudrait insister sur le f alt que pour être efficaces, lea rformes administratives 
et 1qislatives doivent pouvoir s'appuyer sur des donnes, at recevoir un support 
budg'taire. 

Alone qu'une assistance technique externe se rv1era sans doute ncessaire 
pour atteindre cet objectif, une grande expertise juridique et administrative eat 
dejà disponible dana les Etats de Is rqion, bien qua cette expertise n'ait pas 
encore lt6 mice h Is disposition de tous lee [tate intresss. 	me premiere mesure 
consisterait donc a stablir un 4change syst4matique de cIonnes pour pouvoir comparer 
lee lois nationales at lee institutions administratives de Is region. 

Ceci peut bien sOn conduine a une harrnonisation graduelie at N un ajustement 
réciproque des nonmes et pratiques. 	Que Is raise en place de reglernents uniformes 
ou de lignes directnices doive ou non être envisagée pour i'ensembie de la rgion 
eat 	une 	question qui ciépend essentiellernent des besoins pratiques et des 
possibilits de le n4gion, et lee dCcisions en ce domaine doivent donc être prices 
cas 	par cas pour cheque problerne rI'environnement. 	Dana cartains cas, Is 
coordination sous-rCgionale ou bilatrale entre pays voisins pourrait sembler être 
isa solution Is meilleure, comrne dans le ccc d'une legislation cur las parcs marina 
frontaliers ou dens des zones oi les mêmes courants rnanins intressent deux ou 
plusieurs [tate côtiers adjacents. 	Dana d'autres cas, une attitude commune adopte 
par tous las Etats côtiers peut être recornmandable afin d'assuner, par example, des 
conditions uniforrnes d' invest issement. 

Ii y a en effet une reticence normale et comprehensible de Is part des 
gouvernements 4 adopter des mesures de surveillance unilatérales qui pournaient 
avoir des rCpercussions Cconomiques néfastes cur leurs pnopres économies et mettre 
leurs industries dans une situation défavorable de competition internationale, 
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moms que ces pays soient dana toute is rnesure d'j possible assur4s que lea autres 
Etats de is rgion adopteront des mesures at des normes 4quivalentes. Le plus sUr 
moyen d'obtenir une telie garantie est de pr4voir l'adoption d'un accord juridique 
r'gional engageant tous les Etats participants. 

En plus des mesures su nivesu universel at national, l'action r4gionale pour 
la protection de i'environnement mann a 6t5 suivie dana bon nombre de mers 
régionales du monde. Certains accords universels tels que is convention de Londres 
de 1972 sur Ia prevention de la pollution marine par immersion de dchets ou autres 
matires, ainsi que la convention de 1982 sur le droit de la mer, prevoient 
expressement 1 1 41aboration d'instruments rCgionaux. 	Sous lea auspices di Programme 
des Mers r4gionales du PNIJE, six conventions regionales pour la protection et is 
mise-en-valeur de l'environnement mann et côtier ont CtC adoptCes. 	C'est IN une 
preuve qua ie pr4sent effort n'est pas un effort isol4 mais a'inscrit en fait dana 
un programme N long-terme pour promouvoir l'action r4gionale en matire de 
protection et de gestion du milieu mann et côtier. 

Pour avoir un sens, un instrument rgional relatif 4 la protection de 
l'environnement mann ne devrait pas se borner 4 rappeler lea concepts gn4raux 
comme ceux qui figurent 4 la Partie XII de la convention de 1932 sur le droit de is 
mer. 	Pourtant, le style sara in4vitablement celui cPun programme et i'on y 
4noncera des directives relatives & l'action des gouvernements plutôt qua le d4taii 
des obligations ou sanctions. 	Parmi lea 514ments qui pourraient siors y être 
inclus, on citera: la pollution tellurique, Ia pollution par lea navires, is 
pollution resultant de 1.'exploration et de l'expioitation du fond des mers, 
l'Crosion côtière, la coop6ration 4 la solution des situations critiques dues a la 
pollution, l'etude at la surveillance continue de i'environnement, ainsi qua 
l'évaivation des effets de Ia pollution sur le milieu, i'assistance et la formation 
technique, la resporisabilité at l'indemnisation. 

En pr5parant un programme d'action juridique pour la 	protection 	de 
l'environnement mann dana la region de l'Afrique de l'Est, on doit prendre soin de 
s'assurer de la compatibilit4 de ce programme avec lea rgles internationales 
applicables, ainsi qu'avec lea institutions tant au niveau universal qua rgional, 
afin que lea Etata puissent faire face a leurs obligations. 	La conformitC d'un 
instrument juridique rCgional devrait s'appr4cier non seulement en fonction des 
accords internationaux enumeres dana Ia premiere partie de la pr4sente 4tude qui 
directernent traitent de la pollution marine, mais aussi en fonction des autres 
regies internationalea potentiellernent pertinentes, teiles que la convention des 
Nations Unies de 1965 sur le commerce de transit des Etats sans littoral, at Ia 
proc4dure r4gionaie de reglement des conflita intarnationaux adopts au sein de 
i'Organisation de l'UnitC africaine (iIJA) par is Commission de mediation, de 
conciliation at d'arbitrage. 
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ANNEXE 

PARTICIPATION AUX C']MVEMTI')NS 
INTERNATIONALES CONCERNANT EN TOuT O!J EN PARTIE LA 

MISE EN VALE'JR El LA PROTECTION DE L'ENVIRtlNNEMENT MARIM 

COM FRA KEN MAD MAJ MOZ SEY SOM IAN 
1.DROITDELAMER,1982 S S S X 	S 	S 	X S 

 'JILPIL 1954, El AMEMDE'IENTS 1962_1969* X X X 
 AMENOEMENTS OILPOL 1971 X X 
 MARPOL, 	1973* X X 
 PROTOCOLE MARPIL 1979* X 
 COLLISIONS, 1972* X 
 SOLAS, 1960* X X X X 	X 

9. SOLAS, 1974* X X x 
 SOLAS, 1979* X 

 SOLS, 	1999 
 INTERVENTION, 1969* X S 

1.. PROTOCOLE INTERVENTION, 	1973* 
 RESPONS49ILITE CIVILE, 1969* X X 
 PRJT1COLE RESPONSABILITE, 	1976* 
 FO1DS 1971* X S 
 RESPOMSABILITE NIJCLEAIRE, 1962 X 
 R. 	CIVILE N!JCLEAIRE, 	197 1* X S 

19. LIMITATION RESP'JNSABILITE, 	1957* X X X X 
 P9OT9COLE LIMITATION RESPONSABILITE, 
1979 

 LIMITATION RESPINSABILITE, 1976 (x) 
 HAUTE MER, 1958* X X X 
 PLATEAU CONTINENTAL, 	1959* X X X X 
 IMMERSION, 	1972* X X 
 AMENDEMENTS IMMERSION, 1979 
 ESSAIS MUCLEAIRES, 1963* X X X 	X X 
 NUCLEAIRE, FOND DES MERS, 1971* S X S 
 MODIFICATIONS ENVIRr]NNEMENT, 	1969* 
 CITES, 	1973* X X X X 	X X 
 ESPECES MIGRATRICES, 1979 S S 
 CIPP, 	1952* X X X 
 RAMSAR, 1971* 
 PATRIMOINE MATIJREL, 	1972* x X X X 
 BALEINES, 	1946* X x X 
 ALGER, 	1963*(R) x x x x 
 C!-tARTE OUA, 	1963*(R) x x x x 	x 	x 	x x 

36.BAD1963*(R) x 	x x x x 	x 	x 	x 
37. CIRDAFRIC, 	1979* (R) x x x 
39.CP9I(Com1t4500I)1/ X 	X X X X 	X 	x 	x x 

L'ast4risque "" in1ique que le texte visi est entri en vigueur. 
La lettre "R" entre prenthses indique que le texte a un champ d'application 
r4gional ou sous-rgional. 
La 1ttre "X" indique une ratification ou une adMsion. 
La lettre "5" indique une signature. 

1/ La Commission des pêches pour 1 1 0can indien n'a pea 6t4 ctab1ie par 
convention, mais en application cJe l'article 6 .de la Constitution de 
Is FAO. 
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PUBLICATIONS DC LA SERIE DES RAPPORTS El ETUDES DU PNUE 
SUR LES MERS REGIONALES 

No. 1 	PNUE: Réelisations at projets d'extension du programme du PNUE pour les 
mers régionales et des programmes comparables relevant d'autres organismes. 
(1982) 

No. 2 	ONUDI/PNUE: Etudes de polluants marins provenant de sources industrielles 
dens is region de 1'Afriquede l'Ouest at du Centre. (1982) 

No. 3 	UNESCO/PNUE: Les apports de polluants par lea fleuves dens lea eaux 
côtières de 1'Afrique de 1'Ouest at du Centre. (1982) 

No. 4 	OMCl/PNUE: La pollution par lea hydrocerbures dens le region de l'Afrique 
de I'Ouest at du Centre : étet ectuel at mesures a prendre. (1982) 

No. 5 	IAEA/UNEP: Survey of tar, oil, chlorinated hydrocarbons and trace metal 
pollution in coastal waters of the Sultanate of Oman (en preparation; 
englais seulement) 

No. 6 ONU/UNESCO/PNUE: Misc an valeur du milieu mann at des zones côtières dens 
is rCgion de l'Afrique de l'Est. (1982) 

No. 7 	ONUDI/PNUE: Sources industrielles de pollution des mers et des cötes dens 
is region de l'Afrique de l'Est. (1982) 

No. 8 	FAO/PNUE: La pollution des mers dens is region de l'Afrique de l'Est. 
(1982) 

No. 9 	OMS/PNUE: Problèmes de sante publique dens la zone côtière de la region de 
l'Afrique de l'Est. (1982) 

No. 10 OMI/PNUE: Lutte contre Is pollution par lea hydrocarbures dens is region de 
l'Afnique de l'Est. (1982) 

No. 11 UICN/PNUE: Conservation des écosystèmes at des ressources biologiques des 
mers et des côtes dens la region de l'Afrique de l'Est. (1982) 

No. 12 PNUE: Problèmes de l'environnement qui se posent dens is region de 
l'Afnique de l'Est. (1982) 

No. 13 H. PATHMARA3AH: Pollution and the marine environment in the Indian Ocean. 
(1982) (anglais seulement) 

No. 14 PNUE/CEPAL: Developpement at environnement dens la region des Caraibes: 
une synthèse. (1982) 

No. 15 UNEP: Guidelines and principles for the preparation and implementation of 
comprehensive action plans for the protection and development of marine and 
coastal areas of regional seas. (1982) (anglais seulement) 

No. 16 CESAMP: The health of the oceans. (1982) (anglais seulement) 

No. 17 UNEP: Regional Seas Programme: 	Legislative authority. (en preparation; 
anglais seulement) 
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No. 18 UNEP: Regional Seas Programme: Workpian. (1982) (anglais seulement) 

No. 19 UNEP: Regional Seas Programme: Compendium of projects. (1982) (anglais 
seulement) 

No. 20 CPPS/UNEP: Action Plan for the protection of the marine environment and 
coastal areas of the South-East Pacific. (1982) (anglais at espagnol 
seulement) 

No. 21 CPPS/PNUMA: Fuentes, niveles y efectos de la contaminacion marina an ci 
Pacifico Sudeste. (1982) (espagnol seulement) 

No. 22 PNUE: Programme pour les Hers Régionales an Amrique Latine at dana is 
Region des Caraibes. (1982) 

No. 23 FAO/UNESCtJ/IQC/WHQ/WPIIJ/IAEA/UNEP: 	Co-ordinated 	Mediterranean 	Pollution 
Monitoring and 	Research Programme (MED POL) - Phase 1: 	Programme 
Description. (1983) (anglais seulernent) 

No. 24 UNEP: Action Plan for the protection and development of the marine and 
coastal areas of the East Asian Region. (1983) (anglais seulement) 

No. 25 PNUE: Pollution marine. (1983) 

No. 26 PNUE: Plan d'action pour le programme d'environnement des Caraibes. (1983) 

No. 27 PNUE: Plan d'action pour la protection at is misc en veleur du milieu mann 
at des zones côtières de is Region de l'Afnique de l'Ouest at du Centre. 
(1983) 

No. 28 PNUE: Programme a long ternie de surveillance continue at de recherche 
relatif au Plan d'action pour la Méditerranée (MED P01 - Phase II). (1983) 

No. 29 CPS/SPEC/CESAP/PNUE: 	Plan d'action pour is 	gestion 	des 	ressources 
natureiles at de i'environnement du Pacifique Sad. (1983). 

No. 30 ONU-DAESI/PNUE: 	Potentiel energetique de l'océen dana la region 	de 
l'Afrique de l'Ouest. (1983) 

No. 31 A. L. Dahi et I. L. Baumgart: L'état de l'environnement dans le Pacifique 
Sud. (1983) 

No. 32 PNUE/CEE/ONUDI/FAO/UNESCO/OMS/AIEA: Lea polluants d'origine tellurique en 
MediterranCe. (1983) 

No. 33 ONU-DAESI/PNUE: I 'impact côtier des operations d'exploitation du pétrole at 
du gaz an mer dens la region de l'Afrique de l'Ouest. (1983) 

No. 34 PNUE: Plan d'action pour la protection at le ddveloppement de is region 
Héditerranéenne. (1983) 

No. 35 UNEP: Action Plan for the protection of the marine environment and the 
coastal areas of Bahrain, Iran, Iraq, Kuwait, Oman, Qatar, Saudi Arabia and 
the United Arab Emirates. (1983) (anglais seulement) 

No. 36 PNUE/CEPAL: L'état de la pollution marine dens la region des Caralbes. 
(1983) 

0 
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No. 37 ONU-DAESI/PNUE: 	Prob1mes 	de 	gestion 	de 	lenvironnement 	lies 	a 
lutilisation des ressources et inventaire des ressources de Ia region de 
I'Afrique de 1'Ouest. (1983) 

No. 38 FAO/PNUE: Aspects juridiques de la protection et de la gestion du milieu 
mann et côtier de la region de lAfrique de lEst. (1983) 

No. 39 PNUE: Conservation marine et côtière dans Ia region de I'Afrique de lEst. 
(1983) 

No. 40 SPC/SPEC/ESCAP/UNEP: Radioactivity in the South Pacific. (1983). 

No. 41 UNEP: Socio-economic activities that may have an impact on the marine and 
coastal environment of the East African region. (1983) 
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